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Aperçu

(Nota : Le présent aperçu n’est donné que pour la commodité du lecteur; il ne fait pas partie de la
présente décision ni des motifs de décision, pour lesquels le lecteur est prié de se reporter au texte et
aux tableaux.)

Demande

Dans une demande datée du 18 avril 1995, modifiée les 8 juin 1995 et 18 septembre 1995,
TransCanada a sollicité, conformément à la partie III de la Loi, un certificat l’autorisant d’agrandir son
réseau de gazoducs en Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario. Elle souhaitait être autorisée à
construire 295,9 kilomètres («km») de nouvelles canalisations de doublement le long des tronçons
Western et Central, de mettre en place trois nouveaux compresseurs, d’une puissance totale de 84,9
mégawatts («MW»), deux nouvelles stations de comptage et des collecteurs à huit stations de
compression, de fournir des installations auxiliaires et des pièces de rechange, et d’acquérir deux
nouveaux blocs compresseurs. Le coût estimatif des installations proposées était de 489,1 millions de
dollars (en dollars de 1995).

Les nouvelles installations permettraient à TransCanada d’acheminer les volumes prévus dans les
contrats existants; de fournir 2 818 103m3/j (99,6 106pi3/j) de nouveau service de transport garanti
(«TG») à partir d’Empress, en Alberta, dont environ la moitié seraient destinés au marché intérieur, et
l’autre moitié au marché de l’exportation; de fournir 294 106m3/année (moyenne de 805 103m3/j ou
28,4 106pi3/j) de nouveau service garanti offert («SGO»); et de rétablir la capacité qui serait perdue
lorsque les installations A des stations 92 et 110 seraient reléguées au statut d’appareils auxiliaires en
cas d’urgence.

La construction des installations projetées devrait se dérouler en 1996, à deux exceptions près, un
doublement de 6,3 km de la VCP 20+16,7 km à la VCP 21 et un collecteur à la station 21, que la
compagnie souhaite construire en 1995. Ces installations ont été examinées séparément par l’Office
aux termes de l’article 58 de la Loi, puis approuvées ultérieurement par le décret XG-T1-37-95 en date
du 15 septembre 1995.

Dans la demande originale, TransCanada sollicitait aussi l’autorisation de construire un franchissement
de 0,4 km, par forage directionnel, de la rivière St. Clair, appelé prolongement Dawn. TransCanada a
signalé dans une lettre datée du 8 septembre 1995, qu’elle prévoyait de retirer cette partie de sa
demande, ainsi que la partie portant sur 1 416 103m3/j (50 106pi3/j) de service garanti d’hiver à long
terme («SGH-LT»).

Points saillants de la décision de l’Office

L’Office est convaincu que les installations visées par la demande sont et demeureront d’utilité
publique et il est disposé à délivrer un certificat sous réserve de l’approbation du gouverneur en
conseil. Il a déterminé que l’agrandissement proposé était économiquement faisable, puisqu’il est
probable que les installations seront utilisées à un niveau raisonnable pendant leur durée de vie
économique et que les frais liés à la demande seront versés. Le certificat sera assorti de conditions
garantissant que seules les installations exigées pour répondre à l’ensemble des besoins en service
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garanti seront construites et que les travaux de construction seront exécutés d’une façon acceptable sur
les plans technique et environnemental.

Examen environnemental préalable

L’Office a mené un examen environnemental des installations projetées, conformément à l’article 18
de laLoi canadienne sur l’évaluation environnementale(la «LCÉE»). Il a veillé à ce qu’il n’y ait pas
chevauchement d’exigences entre la LCÉE et son propre processus de réglementation. Il a déterminé,
conformément à l’alinéa 20(1)a) de la LCÉE, en tenant compte de la mise en oeuvre des mesures
d’atténuation proposées de TransCanada et celles décrites dans les conditions, que le projet ne devrait
pas avoir d’effets environnementaux défavorables importants.
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Chapitre 1

Introduction

1.1 Demande visant les installations

Dans une demande datée du 18 avril 1995, modifiée les 8 juin 1995 et 18 septembre 1995,
TransCanada a sollicité, conformément à la partie III de la Loi, un certificat l’autorisant à agrandir son
réseau de gazoducs en Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario pour pouvoir acheminer les volumes
destinés au marché intérieur et à l’exportation pendant l’année contractuelle commençant le
1er novembre 1996.

L’agrandissement proposé permettrait à TransCanada de :

a) satisfaire aux besoins prévus dans le cadre des contrats existants, y compris de maintenir
les services offerts à Brooklyn Navy Yard Cogeneration Partners, L.P. («Brooklyn Navy
Yard»), à Kingston Cogen Limited Partnership («Kingston CoGen») et à Northland Power
Iroquois Falls Partnership («Northland Power») totalisant 1 817 103m3/j (64,1 106pi3/j) à
partir de l’été 1996;

b) fournir un total de 2 818 103m3/j (99,6 106pi3/j) de nouveau TG à partir d’Empress, en
Alberta, dont 1 417 103m3/j (50,1 106pi3/j) seraient destinés aux clients de l’Ontario et le
reste, soit 1 401 103m3/j (49,5 106pi3/j) aux clients du marché de l’exportation;

c) fournir 294 106m3/année (une moyenne de 805 103m3/j ou 28,4 106pi3/j) de SGO
supplémentaire à Union Gas Limited («Union»);

d) rétablir la capacité qui serait perdue lorsque les installations A des stations 92 et 110
seront reléguées au statut d’appareils auxiliaires en cas d’urgence.

Les installations proposées comprendraient 295,9 km d’installations de doublement pipelinier, des
compresseurs permanents totalisant une puissance nominale1 selon l’ISO de 84,9 MW et des appareils
liés à la compression, dont deux blocs compresseurs, des installations auxiliaires et des pièces de
rechange, à un coût estimatif de 489,1 millions de dollars (en dollars de 1995). TransCanada a estimé
que les droits applicables à la zone de l’Est, selon un facteur de charge de 100 % au cours de la
première année complète de service (1997), se chiffreraient à 89,5 ¢ le gigajoule. La construction des
installations projetées devrait se dérouler en 1996, à deux exceptions près, soit un doublement de
6,3 km de la VCP 20 + 16,7 km à la VCP 21 et un collecteur à la station 21, dont la construction est
prévue pour 1995. Ces installations ont été examinées séparément par l’Office, aux termes de l’article
58 de la Loi, et approuvées ultérieurement par le décret XG-T1-37-95, en date du 15 septembre 1995.

L’Office a tenu une audience pour l’examen de la demande de TransCanada les 2, 3 et 4 octobre 1995,
à Sarnia, en Ontario.

1 La puissance nominale dans les conditions précisées par l’ISO représente le rendement unitaire à 15oC et 101,325 kPa, au
niveau de la mer.
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1.2 Examen environnemental préalable

L’Office a mené un examen environnemental des installations projetées conformément aux exigences
de la LCÉE. Il a veillé à ce qu’il n’y ait pas chevauchement d’exigences entre la LCÉE et son propre
processus de réglementation.

L’Office a déterminé, en tenant compte de la mise en oeuvre des mesures d’atténuation proposées de
TransCanada et de celles décrites dans les conditions, que le projet ne devrait pas avoir d’effets
environnementaux défavorables importants. Cela représente une décision aux termes de l’alinéa 20(1)a)
de la LCÉE.

1.3 Mandat de l’Office

Au cours de l’examen de la demande, l’Office est tenu, conformément à l’article 52 de la Loi,
d’établir à sa satisfaction que les installations visées par la demande sont et demeureront d’utilité
publique et il doit étudier tous les facteurs qu’il juge pertinents. Il a donc examiné les questions
suivantes :

a) la disponibilité à long terme du gaz qui serait transporté par les installations projetées;

b) l’existence des marchés et les besoins en transport garanti à l’appui des installations
projetées;

c) l’utilisation des terres, ainsi que les questions environnementales et socio-économiques;

d) la faisabilité économique des installations projetées;

e) le caractère approprié de la conception des installations projetées en ce qui a trait à la
sécurité et à l’efficacité du pipeline.

Les opinions de l’Office relativement à chaque aspect sont détaillées dans les chapitres suivants. Une
liste de questions plus détaillée figure à l’annexe I.
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Chapitre 2

Offre et demande globales de gaz

2.1 Approvisionnement global en gaz

TransCanada s’est appuyée sur deux études préparées par Sproule Associates Limited («Sproule,
intituléesThe Future Natural Gas Supply Capability for the Province of Alberta and the Western
Canada Sedimentary Basin 1994 - 2016, datée de juin 1995, etProvince of Alberta Enhancement to
the TCPL Supply Capability Model and the Pool Size Distribution Study, datée d’avril 1994, pour
établir sa preuve relativement à l’approvisionnement global en gaz.

La capacité d’approvisionnement est basée sur des facteurs comme la demande, le prix, le coût, le gaz
disponible dans les gisements actuels et le gaz éventuel des additions aux réserves, facteurs utilisés
pour calculer l’activité de forage et les rendements des investissements en amont.

Sproule a conclu que le gaz de l’Alberta représente environ 80 % de l’approvisionnement en gaz de
l’Ouest canadien et permettrait d’atteindre une capacité de production, à partir de sources classiques,
de 151 109m3 (5,3 1012pi3) par année en 2010, après quoi la production déclinerait. Les chiffres ont été
portés à 181 109m3 (6,4 1012pi3) pour le bassin sédimentaire de l’Ouest canadien. L’analyse basée sur
les ressources classiques de l’Alberta indique que la capacité de production annuelle accuserait un
déficit de 25 109m3 (0,9 1012pi3) par rapport à la demande, d’ici à la fin de la période de projection
(2016). Sproule a fourni des renseignements de base sur le méthane provenant de filons houillers, qui
devrait devenir une source économique d’approvisionnement d’ici 10 à 15 ans. Elle a aussi indiqué
que près de 10 000 puits de méthane provenant de filons houillers seraient requis pour éponger le
déficit prévu.

Aucun intervenant n’a exprimé de préoccupations quant à l’estimation, faite par Sproule, de la capacité
d’approvisionnement.

Opinion de l’Office

L’Office est d’avis que l’approvisionnement classique semble adéquat pour au moins
les 12 à 15 prochaines années. L’Office reconnaît que la capacité d’approvisionnement
est difficile à prédire compte tenu de la gamme de résultats obtenus par l’utilisation
des analyses de sensibilité, mais il est convaincu que TransCanada a démontré que
l’approvisionnement global en gaz sera suffisant pour que le réseau de TransCanada, y
compris les installations projetées, sera utilisé à long terme. Dans de futures demandes,
l’Office aimerait obtenir plus de détails sur les sources de rechange de gaz naturel.
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2.2 Marchés intérieurs à long terme

TransCanada a prévu que la demande de gaz dans l’Est canadien (Manitoba, Ontario et Québec)
augmentera à un taux annuel moyen de 1,9 % durant la période de projection, et qu’elle passera de
1 235 pétajoules («PJ») en 1993 à 1 713 PJ en 2010. Les éléments de preuve de TransCanada
indiquaient que le fossé s’élargit entre la capacité de transport par le réseau TransCanada actuellement
sous contrat sur les marchés de l’Ontario et du Québec et les besoins prévus de ces marchés, qui
exigeront des installations en sus des installations projetées et(ou) des importations additionnelles de
gaz américain.

Opinion de l’Office

L’Office juge raisonnable la prévision, faite par TransCanada, de la demande de gaz
pour l’Est canadien. Il note qu’aucune partie ne l’a contestée ou a mis en doute
l’aptitude de TransCanada à faire concurrence aux autres compagnies pipelinières
desservant ces marchés.

2.3 Marchés d’exportation à long terme

Pour démontrer la nature à long terme de la demande de gaz dans les marchés du Midwest et du
Nord-Est américains, TransCanada a présenté des prévisions établies par le Gas Research Institute, le
WEFA Group et DRI/McGraw Hill. Elle a noté que ces prévisions indiquent que les taux de croissance
annuelle de la demande de gaz au cours de la période de projection, soit de 1995 à 2010, se situeront
entre 0,17 % et 1,16 % dans le Midwest, et entre 1,24 % et 1,52 % dans le Nord-Est. TransCanada a
conclu que ces prévisions démontrent que des marchés américains à long terme existent et, par
conséquent, que ses services de transport seront requis.

Opinion de l’Office

L’Office est satisfait que TransCanada a prouvé que la demande de gaz des marchés
du Midwest et du Nord-Est américains sera à long terme. Il note qu’aucune partie n’a
contesté la preuve de TransCanada concernant l’aptitude du gaz canadien à faire
concurrence aux autres sources d’approvisionnement en gaz sur ces marchés. L’Office
est d’avis qu’il est raisonnable de conclure que les expéditeurs de gaz naturel
s’appuieront sur TransCanada pour répondre à une partie de la croissance prévue de la
demande sur ces marchés américains.
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Chapitre 3

Services de transport particuliers

Besoins

Grâce à la capacité qu'assureront les installations visées par la demande, TransCanada pourra répondre
aux besoins prévus dans les contrats de services de transport existants et les nouveaux besoins de
services de transport garanti du gaz destiné aux marchés intérieur et de l'exportation.

3.1 Prévision des besoins de TransCanada

TransCanada a fourni une prévision des besoins quotidiens maximaux d'hiver et des livraisons
annuelles pour les années contractuelles débutant les 1er novembre 1994, 1995, et 1996 (voir le tableau
3-1). Elle a indiqué avoir fondé ses estimations des livraisons quotidiennes maximales d'hiver sur ses
contrats de services de transport existants et sur les ententes préalables, signées ou prévues, avec les
expéditeurs. Sa prévision des livraisons annuelles est fondée sur les résultats d'un sondage et des
discussions tenues avec les expéditeurs actuels et éventuels. Elle suppose, dans sa prévision des
besoins à l'exportation, que les licences d'exportation et les contrats existants se prolongeront au-delà
des dates d'expiration actuelles.

Comparativement aux estimations des besoins déposées par TransCanada dans la version révisée, en
date du 7 juillet 1994, de sa demande GH-2-94 concernant les installations de 1995 et 1996, les
livraisons quotidiennes maximales d'hiver dans le scénario de base 1995-1996 de TransCanada1 ont été
relevées de 1 500 103m3/j (53 106pi3/j), ce qui traduit, en partie, le non-renouvellement de la capacité
sous contrat, la révision ou la restructuration des contrats et l'ajout de nouveaux projets. Ces
changements comprennent :

• TransGas Ltd. («TransGas»), réduction de contrat de 2 502 103m3/j (88,3 106pi3/j);

• Société de Cogénération de Québec, société en commandite («Québec Cogen»), service
concernant 765 103m3/j (27 106pi3/j) supprimé des besoins indiqués dans la demande;

• Société en commandite Gaz Métropolitain, contrat de STS réduit de 2 975 103m3/j
(105 106pi3/j);

• Western Gas Marketing Limited («WGML»), contrat de TG renouvelé pour 4 853 103m3/j
(171,3 106pi3/j);

• Trois nouveaux services d'exportation, totalisant 977 103m3/j (34,5 106pi3/j), à partir du
1er novembre 1995.

1 Les besoins dans le scénario de base se rapportent aux services de transport qui sont actuellement disponibles et pour lesquels
des certificats ont été délivrés pour les installations exigées pour lancer ces services.
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Tableau 3-1
Prévisions des livraisons quotidiennes maximales d'hiver et des livraisons annuelles

établies par TransCanada(1)(2)

a) Livraisons quotidiennes maximales d'hiver

année contractuelle marché intérieur marché de l'exportation total

(106m3) (106pi3) (106m3) (106pi3) (106m3) (106pi3)

1994-1995 104,5 3 689 96 3 389 200,5 7 078

1995-1996 100,4 3 544 96,2 3 396 196,6 6 940

1996-1997 103 3 636 97,3 3 435 200,3 7 071

b) Livraisons annuelles

année contractuelle marché intérieur marché de l'exportation total

(106m3) (106pi3) (106m3) (106pi3) (106m3) (106pi3)

1994-1995 32,6 1 151 32,5 1 147 65,1 2 298

1995-1996 32,9 1 161 33,7 1 190 66,6 2 351

1996-1997 34,1 1 204 34,1 1 204 68,2 2 408

1 Source : Demande de TransCanada visant les installations de 1996-1997, dans sa version révisée du 18 septembre 1995,
onglet Besoins, sous-onglet 1.

2 Comprend les volumes du TG, TG-CT, SGO, STS, SGH, ainsi que ceux remis à WGML; exclut tous les besoins en
combustibles, les pertes et les autres utilisations.
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• CNG Energy Services Corporation («CNG»), 1 416 103m3/j (50 106pi3/j) de nouveau
SGH-LT à partir du 1er novembre 19951.

TransCanada a indiqué que ses estimations des besoins dans le scénario de base sont raisonnables,
qu'elle continuera de les mettre à jour d'après les renseignements les plus récents, et qu'elle les
redressera au moment où elle déposera auprès de l'Office sa demande d'autorisation de construction.

3.2 Nouveaux services sur le marché intérieur

Les installations visées par la demande sont appuyées par six expéditeurs du marché intérieur, lesquels
ont demandé un service supplémentaire totalisant 2 222 103m3/j (78,5 106pi3/j), soit 61 % de la totalité
des nouveaux services de transport garanti (voir le tableau 3-2).

3.2.1 TCPL Cogeneration Limited (Kapuskasing)

TCPL Cogeneration Limited («TCPL Cogeneration») a signé une entente préalable de 20 ans avec
TransCanada, en date du 7 mars 1995, pour la livraison de 215 103m3/j (7,6 106pi3/j) de gaz, à partir
du 1er novembre 1996. Le gaz sera acheminé d'Empress (Alberta) jusqu'au point d'interconnexion entre
les installations de TransCanada et de Centra Gas Ontario Inc. («Centra Gas»), près de
Kapuskasing (Ontario).

Le gaz servira à alimenter une centrale de 40 MW à cycle combiné qui sera construite à la station de
compression 95 de TransCanada, près de Kapuskasing (Ontario).

TransCanada vendra l'électricité produite par la centrale à Ontario Hydro conformément à un contrat
d'achat d'électricité de 20 ans, en date du 1er février 1994, lequel a reçu l'approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil le 6 avril 1994.

WGML acheminera le gaz en amont par le réseau de NOVA Corporation of Alberta («NOVA»). Le
transport en aval sera assuré par Centra Gas.

L'approvisionnement en gaz de l'expéditeur, TCPL Cogeneration, viendra de la vente de gaz découlant
du contrat signé entre WGML et TransCanada le 28 janvier 1994. WGML a fourni un bilan de l'offre
et de la demande indiquant qu'il y aura un approvisionnement suffisant à partir des terres sous contrat
pour répondre aux besoins annuels prévus.

1 Voir les motifs de décision RH-3-94, TransCanada PipeLines Limited, mars 1995, partie 9.3, Service garanti d'hiver à long
terme (SGH-LT).
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Tableau 3-2
Nouveaux services garantis liés à la demande de TransCanada

visant les installations de 1996-1997

Date de Type de Point de Durée Volume(1)

démarrage(1) Service livraison (années) (10³m³/j) (106pi3/j)

Marché intérieur

TCPL Cogeneration Ltd. 1/11/96 TG NDA 20 215,0 7,6
Kapuskasing
TCPL Cogeneration Ltd./North Bay 1/11/96 TG NDA 20 215,0 7,6
The Consumers’ Gas Company Ltd. 1/11/96 TG EDA 10 283,0 10,0
Union Gas Limited 1/11/96 TG CDA 10 350,0 12,4
Union Gas Limited(2) 1/11/96 SGO CDA 10 805,0 28,4
Whitby Cogeneration Limited 31/12/96 TG CDA 15 354,0 12,5

Partnership _____ ____

sous-total 2 222 78,5

Marché de l’exportation

Altresco Pittsfield, L.P. 1/4/96 TG Niagara Falls 14 609,0 21,5
Renaissance Energy Ltd. 1/4/96 TG Niagara Falls 10 85,0 3,0
Coastal Gas Marketing Canada 1/4/96 TG Iroquois 10 283,3 10,0
Enron Gas Marketing Inc. 1/11/96 TG Iroquois 10 423,7 15,0

______ ___
sous-total 1 401 49,5

Total 3 623 128

1 La date de démarrage et le volume correspondent aux ententes préalables passées entre TransCanada et les expéditeurs.
2 Le SGO de Union se chiffre à 294 106m3/année, soit une moyenne quotidienne de 805 103m3.



3.2.2 TCPL Cogeneration Limited (North Bay)

TCPL Cogeneration a signé une entente préalable de 20 ans avec TransCanada, en date du
7 mars 1995, pour la livraison de 215 103m3/j (7,6 106pi3/j) de gaz, à partir du 1er novembre 1996. Le
gaz sera acheminé d'Empress (Alberta) jusqu'au point d'interconnexion entre les installations de
TransCanada et de Centra Gas, près de North Bay (Ontario).

Le gaz servira à alimenter une centrale de 40 MW à cycle combiné qui sera construite à la station de
compression 116 de TransCanada, près de North Bay (Ontario).

TransCanada vendra l'électricité produite par la centrale à Ontario Hydro conformément à un contrat
d'achat d'électricité de 20 ans, en date du 1er février 1994, lequel a reçu l'approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil le 6 avril 1994.

WGML acheminera le gaz en amont par le réseau NOVA. Le transport en aval sera assuré par Centra
Gas.

L'approvisionnement en gaz de l'expéditeur, TCPL Cogeneration, viendra de la vente de gaz découlant
du contrat signé entre WGML et TransCanada le 28 janvier 1994. WGML a fourni un bilan de l'offre
et de la demande indiquant qu'il y aura un approvisionnement suffisant à partir des terres sous contrat
pour répondre aux besoins annuels prévus.

3.2.3 The Consumers' Gas Company Ltd.

La compagnie The Consumers' Gas Company Ltd. («Consumers») a signé une entente préalable de
10 ans avec TransCanada, en date du 15 février 1995, pour la livraison de 283 103m3/j (10 106pi3/j) de
gaz provenant de l'Alberta et de la Saskatchewan jusqu'à la zone qu’elle dessert. Consumers a
demandé une capacité de service additionnelle, à partir du 1er novembre 1996, pour répondre à la
croissance normale de la demande dans la zone qu’elle dessert.

Les fournisseurs de gaz de Consumers achemineront le gaz en amont par les réseaux de NOVA et de
TransGas.

Le portefeuille d'approvisionnement de Consumers comprend des contrats de gaz à court, moyen et
long terme, surtout avec des fournisseurs de l'Ouest canadien. Consumers a fourni un bilan sommaire
de l'offre et de la demande pour les années allant de 1996-1997 à 2000-2001. Au 1er novembre 1994,
Consumers disposait de 6 444 103m3/j (228 106pi3/j) en vertu de contrats à long terme passés avec neuf
fournisseurs de l'Ouest canadien. La compagnie disposait aussi de 6 189 103m3/j (219 106pi3/j) de gaz
en vertu d'un contrat signé avec WGML. Les approvisionnements de gaz à l'appui de la capacité de
TG visée par la demande seront tirés au début des volumes quotidiens constituant le portefeuille de
Consumers. Cette dernière obtiendra, au besoin, d'autres volumes de gaz par appel d'offres. La
demande de capacité de service additionnelle de Consumers de 283 103m3/j (10 106pi3/j) correspond à
un accroissement de la demande de 1 %.
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3.2.4 Union Gas Limited

Service de transport garanti

Union a signé une entente préalable de 10 ans avec TransCanada, en date du 24 mars 1995, pour la
livraison de 350 103m3/j (12,4 106pi3/j) de gaz provenant de l'Alberta et de la Saskatchewan jusqu'à la
zone qu’elle dessert. La capacité de service additionnelle servira à répondre à la croissance normale de
la demande dans la zone qu’elle dessert.

Les fournisseurs de gaz de Union achemineront le gaz en amont par les réseaux de NOVA et de
TransGas.

Le portefeuille d'approvisionnement de Union comprend des contrats de gaz à court, moyen et long
terme passés avec divers fournisseurs. Union a fourni un bilan sommaire de l'offre et de la demande
pour les exercices 1995 à 1999. La demande de 1995, qui s'élève à 18 698 103m3/j (660 106pi3/j), est
comparable à l'approvisionnement total, soit 19 027 103m3/j (672 106pi3/j). La demande de capacité de
service additionnelle de Union de 350 103m3/j (12,4 106pi3/j) correspond à un accroissement de la
demande de 2 %.

Service garanti offert

Le 30 mai 1994, Union a décidé de réduire sa quantité contractuelle annuelle («QCA») de SGO de
10 % conformément aux termes du contrat passé avec TransCanada et à l'article 2.3 du barème des
droits applicables au SGO de TransCanada. Le 1er mai 1995, Union a prévenu TransCanada qu'elle
ramenait sa quantité contractuelle annuelle à 100 % des volumes prévus dans le contrat SGO.

Pour pouvoir répondre à l'ensemble de ses besoins, y compris ceux de Union (quantité contractuelle
totale), TransCanada doit augmenter sa capacité de 805 103m3/j (28,4 106pi3/j).

3.2.5 Whitby Cogeneration Limited Partnership

Whitby Cogeneration Limited Partnership («Whitby») a signé une entente préalable de 15 ans avec
TransCanada, en date du 19 mai 1995, pour la livraison de 354 103m3/j (12,5 106pi3/j) de gaz, à partir
du 31 décembre 1996. Le gaz sera acheminé d'Alberta et de Saskatchewan jusqu'aux points
d'interconnexion entre les installations pipelinières de TransCanada et de Consumers aux stations de
distribution Pickering et Oshawa.

Whitby est une société en commandite composée de Westcoast Power Inc. et d'Atlantic Packaging
Products Ltd. («Atlantic»).

Le gaz servira à alimenter une centrale de cogénération de 50 MW à cycle combiné qui doit être
construite à Whitby (Ontario), près de l'usine de papier appartenant à Atlantic. La centrale devrait être
mise en service à l'automne 1996 et fonctionner à plein rendement d'ici au 31 décembre 1996.

L'électricité produite sera vendue à Ontario Hydro conformément à un contrat d'achat d'électricité de
20 ans signé le 31 mars 1994 entre Whitby et Ontario Hydro. Le contrat a été approuvé par le
lieutenant-gouverneur en conseil le 2 juin 1994.
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L'énergie thermique produite par la centrale sera vendue à Atlantic, qui l'utilisera pour le recyclage du
papier conformément à un contrat de vente de vapeur, signé le 27 avril 1994, entre Whitby et Atlantic.

Western Gas Services Limited («WGSL»), une filiale de WGML, acheminera le gaz en amont par le
réseau NOVA. Whitby acheminera le gaz en aval par le réseau Consumers. Les installations
pipelinières en aval seront construites avant le 1er octobre 1996.

Whitby a signé un contrat de vente de gaz avec WGSL le 31 mars 1994. Il existe également un contrat
d'approvisionnement en gaz entre WGSL et Shell Canada Limitée («Shell») pour fournir les volumes
de gaz nécessaires à Whitby. Le contrat entre WGSL et Whitby est en cours de modification et devrait
refléter une augmentation de la quantité contractuelle quotidienne («QCQ»), qui passera de 210 103m3/j
(7,4 106pi3/j) à 354 103m3/j (12,5 106pi3/j). WGSL a fourni un bilan de l'offre et de la demande fondée
sur la nouvelle QCQ et sur les réserves de Shell de l'unité 1 d'Harmatton East et de l'unité 1
d'Harmatton Elkton. Le bilan indique que l'offre de WGSL est supérieure à la demande sur une
période de 12 ans.

3.3 Nouveaux services à l'exportation

Les installations visées par la demande reçoivent aussi l'appui de quatre expéditeurs du marché de
l'exportation qui ont demandé le transport d'un total de 1 401 103m3/j (49,5 106pi3/j), soit 39 % de la
totalité des nouvelles demandes en service garanti (voir le tableau 3-2).

3.3.1 Altresco Pittsfield L.P.

Altresco Pittsfield L.P. («Altresco») a signé une entente préalable de 14 ans avec TransCanada, en date
du 19 mai 1995, pour la livraison de 609 103m3/j (21,5 106pi3/j) de gaz en provenance d'Alberta et de
Saskatchewan jusqu'au point d'exportation de Niagara Falls (Ontario), à partir du 1er avril 1996.

Le gaz servira à alimenter la centrale de cogénération de 160 MW d'Altresco, qui se trouve à Pittsfield
(Massachusetts). La centrale, qui fonctionne depuis 1990, a besoin de 892,3 103m3 (31,5 106pi3) de gaz
par jour.

À l'origine, les installations de TransCanada, qui avaient été approuvées par l'Office à l'issue de
l'audience GH-4-88, avaient été construites pour alimenter la centrale d'Altresco. À l'époque, Vector
Energy Inc. («Vector»), agent d'un certain nombre de producteurs de gaz, devait réserver du service de
TG par le réseau TransCanada. Le 1er novembre 1993, le groupe de producteurs et Vector ont mis fin
à leur approvisionnement en gaz d'environ 637,4 103m3/j (22,5 106pi3/j). Cet approvisionnement a été
remplacé par des dispositions temporaires passées avec New England Power, lesquelles se terminent le
31 octobre 1995. Les producteurs restants, qui fournissent 255 103m3/j (9 106pi3/j), continuent
d'approvisionner Altresco pour la période allant du 1er novembre 1993 au 31 octobre 1995.

Pour la période allant du 1er novembre 1995 au 31 mars 1996, Altresco envisage de passer un contrat à
court terme de TG avec TransCanada pour 609 103m3/j (21,5 106pi3/j), après quoi un service à long
terme sera fourni par TransCanada conformément à l'entente préalable mentionnée ci-dessus. Pour les
283,3 103m3/j (10 106pi3/j) restants, Altresco est en train de négocier pour obtenir la capacité de TG
détenue actuellement par ses fournisseurs.
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L'électricité produite par la centrale est vendue en vertu d'un contrat de vente d'électricité à long terme
signé entre Altresco et Cambridge Electric Light Company, Commonwealth Electric Company et
Massachusetts Electric Company. L'énergie thermique est vendue à General Electric Company
(«General Electric») conformément à un contrat d'achat et de vente de vapeur, en date du
25 avril 1988. General Electric l’utilise pour la fabrication d'équipement électrique.

Talisman Energy Inc. («Talisman») et Home Oil Company Ltd., les fournisseurs de gaz pour les
ventes à l'exportation de Altresco, transporteront le gaz en amont par le réseau NOVA.

Altresco transportera le gaz en aval par le réseau de Tennessee Gas Pipeline Company («Tennessee»)
conformément à un contrat de transport garanti de gaz naturel de 20 ans signé le 30 septembre 1991.
Le transport en aval du réseau de Tennessee à la centrale de cogénération de Pittsfield sera effectué en
vertu d'un contrat de transport de gaz naturel signé le 15 mars 1989 entre Altresco et Berkshire Gas
Company.

Un contrat d'achat et de vente de gaz naturel signé le 23 août 1995 par Altresco et Talisman étaye
l’accord d'approvisionnement garanti de gaz à long terme entre les deux compagnies. Le contrat porte
sur un volume de 635,1 103m3/j (22,4 106pi3/j). Il est basé sur la liste des réserves établie par la
Alberta Energy Utilities Board («AEUB»). L'estimation des réserves faite par l'AEUB donne
21 375 106 m3, alors que l'ensemble des engagements pris vis-à-vis du marché est de 11 552 106m3 au
1er janvier 1995.

3.3.2 Renaissance Energy Ltd.

Renaissance Energy Ltd. («Renaissance») a signé une entente préalable de 10 ans avec TransCanada,
en date du 15 mai 1995, pour la livraison de 85 103m3/j (3 106pi3/j) de gaz provenant de l'Alberta
jusqu'au point d'exportation de Niagara Falls (Ontario). Le service fourni aux termes de l’entente
commencera le 1er avril 1996; par ailleurs, la compagnie a un contrat de transport garanti à court terme
(«TG-CT») avec TransCanada pour la période allant du 1er novembre 1995 au 31 mars 1996.

Le gaz sera livré à Delmarva Power & Light Company («Delmarva»), service de gaz et d’électricité
qui dessert l'État du Delaware. C'est la première fois que Delmarva achète du gaz canadien; elle
l'utilisera pour répondre à l'augmentation de la demande de la région. La vente se déroulera
conformément au contrat d'achat de gaz signé le 7 juin 1994 par Renaissance Energy (U.S.) Inc. et
Delmarva.

Renaissance acheminera le gaz en amont par le réseau NOVA. En ce qui a trait au transport en aval,
Delmarva a passé un contrat de transport garanti avec National Fuel Gas Supply Corporation, en date
du 29 décembre 1993, pour la livraison de gaz jusqu'au point d'interconnexion avec les installations de
Transcontinental Gas Pipe Line Corp. («Transco»). Delmarva a signé un contrat de transport garanti de
gaz pour le stockage le 1er novembre 1985 avec Transco pour la livraison du gaz à Delmarva
(Delaware).

Des contrats d'approvisionnement de gaz pour Delmarva ont été signés avec Renaissance. Les
dispositions en matière d'approvisionnement de gaz ont été examinées en détail durant la récente
audience GH-1-95 sur les exportations de gaz. Il a été déterminé que les renseignements sur
l'approvisionnement fournis à l'audience étaient appropriés pour le projet.
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3.3.3 Coastal Gas Marketing Company

Coastal Gas Marketing Company («CGM») a signé une entente préalable de 10 ans avec TransCanada,
en date du 19 mai 1995, pour la livraison de 283,3 103m3/j (10 106pi3/j) de gaz depuis Empress
(Alberta) jusqu'au point d'exportation d'Iroquois (Ontario). Le service fourni aux termes de l’entente
commencera le 1er avril 1996; par ailleurs, la compagnie a un contrat de transport garanti à court terme
(«TG-CT») avec TransCanada pour la période allant du 1er novembre 1995 au 31 mars 1996.

CGM se servira du gaz pour approvisionner un certain nombre de ses marchés dans le Nord-Est des
États-Unis, dont la raffinerie d'Eagle Point et la centrale de cogénération de Westville (New Jersey),
qui appartient à Coastal Corporation, la compagnie mère de CGM.

Morgan Hydrocarbons Inc. («Morgan»), le fournisseur de gaz de CGM pour les ventes à l'exportation,
acheminera le gaz en amont par le réseau NOVA.

CGM transportera le gaz en aval par le réseau de Iroquois Gas Transmission System L.P. («Iroquois»)
jusqu'à South Commack (New York) conformément à une entente préalable en date du 2 mai 1995.
Pour livrer à partir de South Commack (New York), CGM a signé un accord d'échange de capacité
avec Transco en vertu duquel le gaz de CGM sera livré à Westville (New Jersey) par l'intermédiaire
des installations de Transco et de Long Island Lighting Company («LILCO»).

L'expéditeur, CGM, a pris des dispositions en matière d'approvisionnement de gaz avec Morgan dans
une lettre d'entente datée du 14 octobre 1994. Le contenu de la lettre a été examiné durant l'audience
et il a été indiqué qu'un contrat plus détaillé serait bientôt signé.

Morgan a présenté un portefeuille d'approvisionnement non consacré à la demande, accompagné d'une
garantie corporative, pour la livraison de 283,3 103m3/j (10 106pi3/j) plus combustible. CGM a indiqué
que la garantie était un aspect important des dispositions en matière d'approvisionnement de gaz.
Cependant, ni Morgan ni CGM n'ont fourni de bilan global de l'offre et de la demande.

Dans la discussion, CGM et Morgan ont déclaré que, bien qu'ils n'aient pas présenté de bilan global de
l'offre et de la demande, les renseignements sur l'approvisionnement non consacré propre au projet
montraient que l'approvisionnement conviendrait pour répondre la demande de service. CGM a
également indiqué que, en tant qu'importante négociante de gaz, elle était prête à payer la
composante-demande conformément au contrat signé avec TransCanada. Si, pour quelque raison que
ce soit, Morgan ne peut livrer suffisamment de gaz, la garantie qu’elle offre permettra d'indemniser
CGM pour les frais supplémentaires qu'elle devra payer pour acquérir le gaz de remplacement. De
plus, CGM a la possibilité de chercher d'autres sources d'approvisionnement, s'il y a lieu.

3.3.4 Enron Capital and Trade Resources Canada Corp.

Enron Capital and Trade Resources Canada Corp. («ECT Canada») a signé une entente préalable de
10 ans avec TransCanada, en date du 19 mai 1995, pour la livraison de 423,7 103m3/j (15 106pi3/j) de
gaz à partir d'Empress (Alberta) jusqu'au point d'exportation d'Iroquois (Ontario), à partir du
1er novembre 1996.

ECT Canada vendra le gaz à Enron Capital and Trade Resources Corp. («ECTR») du côté canadien de
la frontière internationale à Iroquois (Ontario) et ECTR s'en servira pour approvisionner deux
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distributeurs locaux et trois centrales de cogénération du Nord-Est des États-Unis en vertu de contrats
de vente de gaz à long terme. Le gaz canadien sera utilisé pour remplacer le gaz américain dans le
portefeuille d'approvisionnement en gaz d'ECTR.

Trois producteurs de gaz, qui approvisionnent ECT Canada pour ses ventes à l'exportation,
achemineront le gaz en amont par le réseau NOVA.

ECTR transportera le gaz en aval par le réseau Iroquois jusqu'à South Commack (New York)
conformément à une entente préalable signée le 1er avril 1995. Pour livrer le gaz à ses marchés du
Nord-Ouest des États-Unis à partir du réseau Iroquois, ECTR se servira, entre autres, des dispositions
qu'elle a prises en matière de transport avec LILCO, Tennessee et Transco.

Des dispositions en matière d'approvisionnement de gaz ont été prises auprès de Conwest Exploration
Company Limited («Conwest»), de Czar Resources Ltd. («Czar») et d'Orbit Oil & Gas Ltd. («Orbit»)
concernant des volumes de 283,3 103m3/j (10 106pi3/j), 85 103m3/j (3 106pi3/j) and 57 103m3/j
(2 106pi3/j), respectivement. Les compagnies ont signé des lettres de confirmation concernant les
accords de vente de gaz en avril 1995.

Conwest a fourni des renseignements détaillés sur les réserves fondés sur une analyse réalisée par une
tierce partie qui a montré que la compagnie avait un excédent de réserves par rapport aux engagements
à long terme.

Czar et Orbit ont fourni un bilan de l'offre et de la demande ainsi que des données sur les réserves non
engagées. Pour chaque compagnie, le bilan laisse apparaître un excédent de réserves découvertes par
rapport aux engagements à long terme. Dans les deux cas, les volumes de gaz non engagés étaient
égaux ou supérieurs aux volumes engagés dans le projet.

Opinion de l'Office

L'Office juge raisonnable les prévisions établies par TransCanada aux fins de
l'évaluation de ses besoins en installations pour l'année contractuelle 1996-1997. En
outre, il est convaincu que les nouvelles ententes de transport liées aux marchés
intérieur et de l'exportation sont assez avancées en ce qui a trait aux contrats
d'approvisionnement en gaz, aux contrats de transport en amont et en aval, aux
contrats d'achat et de vente de gaz et à l'obtention de toutes les autorisations des
organismes de réglementation canadiens et américains à l'appui de la conception des
installations de TransCanada. Selon l'Office, on peut raisonnablement s'attendre à ce
que toutes les questions en suspens, en matière de contrats et de réglementation, soient
résolues en temps opportun pour que ces services commencent à la date prévue.

L'Office accepte les méthodes de prévision et celles de vérification indépendante des
renseignements fournis par les expéditeurs. Néanmoins, l'Office continue de croire que,
pour garantir l'utilisation et l'utilité à long terme des installations visées par la
demande, dans le cas où elles seraient autorisées, la construction des installations ne
devrait commencer que lorsque TransCanada aura :

• prouvé que, en ce qui a trait aux nouveaux services de transport garanti lié à l'exportation,
toutes les autorisations nécessaires ont été obtenues des organismes fédéraux de
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réglementation au Canada et aux États-Unis, y compris les autorisations canadiennes
d'exportation à long terme;

• prouvé que, en ce qui a trait au transport des nouveaux volumes garantis, les contrats de
service de transport ont été signés;

• prouvé que, en ce qui a trait au transport des nouveaux volumes garantis, toutes les
autorisations nécessaires pour les installations et les services de transport en aval ont été
obtenus des organismes de réglementation au Canada et aux États-Unis;

• prouvé que, en ce qui a trait au transport des nouveaux volumes garantis, les contrats
d'approvisionnement en gaz ont été signés;

• déterminé tout changement aux besoins de son scénario de base et aux besoins qui
justifient la construction des installations visées par la demande.

L'Office est convaincu que ces modalités garantiront que seules les installations
nécessaires pour répondre aux besoins globaux en services garantis seront construites.

L'Office considère que TransCanada a fourni les renseignements nécessaires sur
l'approvisionnement en gaz des projets, propre au projet, des expéditeurs demandant le
nouveau service de transport garanti.

Conformément aux opinions exprimées dans les motifs de décision GHW-3-89 et aux
fins de la présente demande, l'Office n'exige pas de renseignements sur
l'approvisionnement en gaz à l'appui de la demande de services de Consumers et de
Union, puisque cette demande découle de la croissance normale des marchés dans les
zones que ces compagnies desservent.

Selon l'Office, le volume des renseignements présentés par CGM et Morgan suscite
des questions quant au caractère adéquat de l'approvisionnement et aux possibilités
d'application de la lettre d'entente sur la vente de gaz. Cependant, les dispositions en
matière d'approvisionnement et de contrat seront de nouveau examinées à l'occasion de
l'audience GH-4-95 sur les exportations de gaz.

Compte tenu des réserves disponibles et des conditions susmentionnées, l'Office
accepte les dispositions d'approvisionnement en gaz décrites pour les expéditeurs des
marchés intérieur et de l'exportation.
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Chapitre 4

Installations

4.1 Installations particulières

Les installations visées par la demande de TransCanada1, qui ont fait l'objet d'un examen au cours de
l'audience GH-3-95, comprennent 289,6 km de doublement des pipeliniers, des compresseurs
permanents d'une puissance totale de 84,9 MW (ISO), des collecteurs aux stations 30, 43, 45, 60, 69,
80 et 102, des stations de comptage à Kapuskasing et à North Bay, des appareils auxiliaires, des pièces
de rechange et deux nouveaux blocs compresseurs.

Le détail et le coût des installations apparaissent à la figure 4-1 et au tableau 4-1. Le coût estimatif
total des installations est de 481,6 millions de dollars (en dollars de 1995). TransCanada a fait valoir
que les installations proposées sont et demeureront d'utilité publique.

Les installations comprennent trois nouveaux compresseurs de 28,3 MW pour les station 17, 92 et 110.
TransCanada projetait de mettre en place un nouveau compresseur électrique à la station 17. Le choix
d'un moteur électrique reposait sur les taux favorables consentis dans un contrat d'électricité de 10 ans
passé avec TransCanada Northridge Power Ltd. («TCNP») et SaskPower. Par l'intermédiaire de TCNP,
SaskPower a obtenu certaines assurances sur le fait qu'elle serait protégée contre des risques de force
majeure financière que, selon elle, elle prenait en fournissant de l'électricité avec un rabais de 35 %
par rapport aux prix officiels.

TransCanada a indiqué que le nouveau compresseur de la station 92 permettrait de reléguer l'appareil
«A» de cette station au statut d'appareil auxiliaire d'urgence, éliminant ainsi le besoin d'effectuer des
remises en état majeures ou d'installer des chambres à combustion produisant de faibles quantités
d'oxydes d'azote («NOX»). En raison d'une panne mécanique sérieuse touchant l'appareil A2 de la
station 110 en novembre 1994 et du fait qu'elle n'a pu se procurer les pièces nécessaires à la
réparation, TransCanada a proposé de reléguer les appareils A1 et A2 de cette station au statut
d'appareils auxiliaires d'urgence. Cela correspond bien aux intentions de TransCanada, soit retirer tous
les appareils Westinghouse de son réseau, car ils sont vieux, désuets et trop bruyants.

Dans une lettre en date du 29 septembre 1995, TransCanada a demandé que certaines installations
soient exemptées des conditions de libération qui accompagnent normalement les certificats délivrés à
TransCanada. Ces conditions garantissent que seuls des besoins de transport fermes justifient la
construction de nouvelles installations. Elles précisent que TransCanada doit prouver, avant la
construction, que toutes les autorisations nécessaires, en ce qui a trait aux nouveaux volumes
d'exportation garantis, ont été obtenues des organismes fédéraux de réglementation au Canada et aux

1 Dans la version modifiée de sa demande, en date du 8 juin 1995, TransCanada a sollicité l'autorisation de construire des
doublements pipeliniers totalisant 296,3 km. Elle a par la suite retiré la partie de sa demande concernant le franchissement de
la rivière St. Clair et a obtenu l'autorisation, en vertu de l'article 58 de la Loi, par l'ordonnance XG-T1-37-95 datée du
15 septembre 1995, de construire le doublement Grenfell (6,3 km) et de mettre en place le collecteur de la station 21. Ces
changements, ainsi qu'une révision des coûts estimés du compresseur de la station 17, ont été pris en compte dans la nouvelle
estimation des coûts (481,6 millions de dollars) des installations visées par la demande.
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États-Unis, que, en ce qui concerne les nouveaux volumes garantis sur le réseau de TransCanada, les
contrats de transport ont été signés, que toutes les autorisations nécessaires ont été obtenues pour les
installations et les services de transport en aval et que les contrats relatifs aux nouveaux volumes
garantis ont été signés; TransCanada doit aussi déposer auprès de l'Office les tableaux représentant les
besoins et les graphiques d’acheminement du réseau justifiant la construction des installations.

TransCanada a indiqué que les mises à jour aux besoins de son scénario de base déposées avec sa
demande d'exemption portant sur les projets Kingston Cogen, Northland Power et Brooklyn Navy
Yard, ainsi que les renseignements déposés au cours de l'audience GH-2-94 et ceux contenus dans sa
demande liée à l’article 58 et de libération des installations de 1995, en date du 2 mars 1995,
répondaient aux conditions pour certains doublements du tronçon ouest («installations du scénario de
base»).

Comme TransCanada l'avait fait précédemment remarqué dans sa demande, certaines installations de
doublement ne devraient pas être construites en été en raison de l'existence de terrains marécageux et
de l'affleurement de la nappe phréatique; si ces installations étaient construites en été, les répercussions
sur l'environnement seraient plus importantes («installations construites l'hiver»). À l’appui de sa
demande de libération des conditions d’exemption pour les installations construites l'hiver,
TransCanada a fourni les contrats de service de transport garanti pour les projets de cogénération de
Kapuskasing et de North Bay et pour Union.

Le scénario de base et les installations construites l'hiver figurent au tableau 4-2.

Opinion de l'Office

Selon l'Office, les besoins du réseau justifient la mise en place des installations
proposées. En raison de l'expérience acquise, l'Office continuera à assortir le certificat
de conditions garantissant que seuls des services de transport garanti justifient la
construction de nouvelles installations. Il juge également raisonnable la demande de
TransCanada visant à exempter des conditions de libération les installations du
scénario de base et celles construites l'hiver, dont la liste figure au tableau 4-2.

4.2 Agrandissement du tronçon central par rapport à l’agrandissement
du réseau Great Lakes

Pour décider si elle devait agrandir le tronçon central ou le réseau de Great Lakes Transmission
Limited Partnership («Great Lakes»), TransCanada s'est servi du logiciel OPTO afin de déterminer la
méthode d’agrandissement la moins coûteuse. OPTO produit diverses options techniques réalisables et
elle choisit les installations supplémentaires qui permettent de répondre aux nouveaux besoins du
marché. On a aussi utilisé OPTO pour confirmer le choix des installations recommandé par Great
Lakes pour un accroissement équivalent de la capacité de son réseau. Dans les deux cas, TransCanada
a calculé les coûts en capital de chaque option, ainsi que les coûts annuels de propriété et
d'exploitation («CAPE»). TransCanada a ensuite pondéré les CAPE et les coûts en capital pour chaque
option pour déterminer le scénario le moins coûteux.
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Tableau 4-1
Description et coût estimatif des installations visées par la demande

canalisation description du doublement longueur coût direct
(km) (scénario de

1995)
(000 $)

tronçon ouest
100-6 VCP 12 à VCP 13 26,4 24 830
100-6 VCP 23 à VCP 24 24,8 25 065
100-6 VCP 24 à VCP 25 27,6 29 483
100-6 VCP 29 à VCP 30 25,2 25 477
100-6 VCP 32 à VCP 33 27,1 26 752
100-6 VCP 33 à VCP 34 27 28 720

tronçon central
100-4 VCP 41 + 12 km à VCP 42 18,3 21 484
100-4 VCP 43 à VCP 43 + 5,5 km 5,5 9 443
100-4 VCP 45 à VCP 46 19,1 29 633
100-4 VCP 46 à VCP 46 + 5,6 km 5,6 8 792
100-4 VCP 59 à VCP 60 31,6 38 649
100-4 VCP 69 à VCP 71 25,7 34 351
100-4 VCP 71 à VCP 71 + 5,8 km 5,8 8 415
100-4 VCP 80 à VCP 80 + 13,8 km 13,8 20 151
100-4 VCP 102 à VCP 102 + 6,1 km 6,1 9 562

doublement total 289,6 340 807

ajout de compresseurs et puissance coût direct
modifications des conduites (scénario de 1995)

(000 $)

station 17 28,3 MW (ISO) 27 003
station 92 28,3 MW (ISO) 25 828
station 110 28,3 MW (ISO) 26 044
collecteurs aux stations 30, 43 et 45 3 790
collecteurs aux stations 60, 69, 80 et 102 6 453
station de comptage Kapuskasing 494
station de comptage North Bay 547
2 blocs compresseurs 6 029
appareils auxiliaires et pièces de rechange 8 223

compression totale 104 411

totalité des coûts directs 445 218
coûts indirects connexes 36 378

total des coûts en capital 481 596
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Tableau 4-2
Installations pour lesquelles TransCanada a demandé

une exemption des conditions de libération

doublement pipelinier

emplacement nom du doublement début de la construction

1,1 km de VCP 29+14,4 km à VCP 29+15,5 km1 Lake Wahtopanah décembre 1995
24,8 km de VCP 23 à VCP 242 Wapella juin 1996
24,1 km de VCP 29 à VCP 30*2 Rapid City juin 1996
5,5 km de VCP 43 à VCP 43+5,5 km3 Spruce décembre 1995
19,1 km de VCP 45 à VCP 463 Camp Lake décembre 1995
5,6 km de VCP 46 à VCP 46+5,6 km3 Clearwater Bay décembre 1995
25,7 km de VCP 69 à VCP 713 Thunder Bay East décembre 1995
5,8 km de VCP 71 à VCP 71+5,8 km3 Seagull décembre 1995
13,8 km de VCP 80 à VCP 80+13,8 km3 Geraldton décembre 1995
6,1 km de VCP 102 à VCP 102+6,1 km3 Cochrane décembre 1995

* à l'exception du doublement de Lake Wahtopanah (1,1 km).

installations de compression

emplacement

collecteurs à la station 302

collecteurs aux stations 43, 45, 69, 80 et 1023

1 Installations nécessaires pour répondre aux besoins du scénario de base et pour lesquelles a été demandée une autorisation de
construction hivernale.

2 Installations nécessaires pour répondre aux besoins du scénario de base.

3 Installations pour lesquelles a été demandée une autorisation de construction hivernale.
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TransCanada a analysé les options dans des perspectives de court terme et de long terme. À court
terme, on a envisagé deux possibilités pour accroître la capacité de 1,558 106m3/j (55 106 pi³/j) en
1996-1997 : dans le premier cas, tout le gaz serait transporté dans le tronçon central; dans le second
cas, tout le gaz serait transporté dans le réseau Great Lakes. TransCanada a indiqué que le tronçon
central avait les coûts en capital et les CAPE les plus bas. À long terme, l'augmentation totale de
volume envisagée était de 14,168 106m3/j (500 106 pi³/j) au cours des trois prochaines années. En plus
des cas étudiés à court terme, l'analyse à long terme portait sur un troisième cas dans lequel le gaz
aurait été réparti en volumes égaux dans le tronçon central et dans le réseau Great Lakes. Selon
TransCanada, de nouveau, les coûts en capital et les CAPE du tronçon central étaient les plus bas, ce
qui a poussé TransCanada à conclure que l'agrandissement du tronçon central constituait la meilleure
solution.

Bien qu'elle ait dans l'ensemble apporté son soutien à la demande, Union a affirmé que TransCanada
n'avait pas traité la question de la répartition du débit avec la rigueur ou la minutie requises pour
l'analyse de décisions ayant de telles conséquences financières.

TransCanada a répondu en réitérant qu'elle avait effectué l'analyse de la répartition du débit dans
l'optique du long terme et du court terme et étudié également l'instabilité de nombreux paramètres
économiques et financiers. Elle a indiqué que Union n'avait pas demandé d'information à TransCanada
et n'avait pas procédé à un contre-interrogatoire des témoins sur la répartition du débit pendant
l'audience. TransCanada a indiqué par ailleurs que l'information déposée prouvait que son analyse de la
répartition du débit avait été menée avec rigueur.

Opinion de l'Office

L'Office considère que les installations proposées répondent bien aux besoins actuels
d'agrandissement du réseau de TransCanada. Bien qu’il accepte la preuve
de TransCanada, y compris son explication des résultats de l'analyse OPTO, il
s’inquiète que la quantité de détails contenus dans la demande puisse suggérer que
l'analyse n'a pas été assez rigoureuse. L'Office considère que, étant donné l'ampleur des
investissements envisagés, toutes les hypothèses, toutes les prévisions et tous les
facteurs qui influent sur les résultats doivent être clairement décrits et, le cas échéant,
justifiés. Cela comprend les hypothèses relatives aux prévisions en matière de taux
d'intérêts et de change, ainsi que l'utilisation de l’impôt normalisé et de l’impôt
exigible par les différentes compagnies concernées. En outre, TransCanada devrait
fournir les résultats de toute analyse de sensibilité pour prouver la solidité l’analyse.
L'Office ordonne à TransCanada de fournir ces renseignements dans ses prochaines
demandes.
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Chapitre 5

Utilisation des terres, questions
environnementales et questions
socio-économiques

5.1 Processus d’évaluation et préavis public

5.1.1 Processus d’évaluation

Les 18 avril, 8 juin et 22 septembre 1995, TransCanada a déposé, à l’appui de sa demande, les
rapports des évaluations environnementales et socio-économiques («les évaluations») effectuées,
accompagnés d’une lettre explicative. En outre, elle a adopté les recommandations qui sont énoncées
dans ces évaluations et qui visent à prévenir ou à atténuer les effets défavorables que la construction et
l’exploitation des installations projetées pourraient avoir sur l’environnement. TransCanada s’est
également engagée à se conformer aux énoncés de politiques ainsi qu’aux mesures et méthodes
d’atténuation préconisées dans ses Devis des exigences techniques de construction pipelinière (avril
1993) et dans son Manuel de gestion de l’environnement (1995).

Les évaluations comprenaient une description du milieu, une évaluation des effets défavorables que le
projet pourrait avoir sur l’environnement, des effets d’un mauvais fonctionnement des installations ou
d’accidents, ainsi que des recommandations visant à prévenir ou à atténuer ces effets défavorables et
une évaluation des effets cumulatifs et résiduels qui pourraient résulter de la combinaison ou de
l’interaction de ces effets aux effets environnementaux éventuels d’autres projets précédemment
exécutés ou à venir. Pour chacun des doublements proposés, TransCanada a déposé une liste des
questions environnementales («LQE») qui indique les pratiques et méthodes préconisées pour prévenir
ou atténuer des effets environnementaux défavorables particuliers. TransCanada s’est engagée à
déposer auprès de l’Office, avant la mise en chantier, toutes les LQE mises à jour de manière à
contenir tous les changements découlant des engagements pris envers les organismes gouvernementaux
ou produits en preuve à l’audience GH-3-95.

TransCanada a indiqué que, vu la difficulté de prévoir quelles seront les conditions du chantier durant
les travaux de construction, elle a inclus dans la mesure du possible, dans ses évaluations, différentes
options d’atténuation. Le recours à chacune de ces méthodes et les possibilités de les appliquer
dépendent des conditions du chantier, mais toutes ces options constituent des méthodes susceptibles
d’atténuer les effets éventuels des travaux de construction. Les différentes mesures permettront de
trouver la meilleure solution, compte tenu des conditions du chantier au moment des travaux.
TransCanada a également indiqué qu’on choisirait la technique d’atténuation appropriée en consultant
l’inspecteur en environnement responsable du doublement en question ainsi que l’analyste de
l’environnement. Elle recommande qu’on adopte la technique d’atténuation la plus appropriée au
moment des travaux, sur la base des données propres au chantier.

Les évaluations des pêcheries, dans le cas de toutes les installations de doublement prévues dans la
présente demande, ainsi que les relevés des plantes rares et en danger de disparition, de la faune et des
richesses du patrimoine, en ce qui concerne les installations du tronçon ouest, ont été préparées et
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déposées à l’ouverture de la partie orale de l’audience. Ces rapports répondent, dans un certain nombre
de cas, aux questions et préoccupations des spécialistes auxquels l’Office a fait appel et à celles des
parties qui ont présenté des observations lors du programme de consultation de TransCanada.

Les effets environnementaux et leurs répercussions sociales directes ont été examinés simultanément,
suivant deux étapes distinctes :

(i) un examen du projet, conformément au mandat de l’Office en vertu de la partie III de la
Loi;

(ii) un examen environnemental préalable du projet, conformément à l’article 18 de la LCÉE.

L’examen environnemental a succédé à la partie orale de l’audience, conformément aux instructions de
l’Office en date du 27 juin 1995. On trouvera dans le présent chapitre le détail de l’examen
environnemental effectué par l’Office conformément à la partie III de la Loi.

5.1.2 Programme de préavis public

Conformément aux Directives concernant les exigences de dépôt émises par l’Office, TransCanada a
lancé, le 16 décembre 1994, un programme de préavis public concernant les installations de 1996 et
1997. À la liste des installations projetées sont venus s’ajouter sept nouveau projets consécutifs à
l’accroissement de la demande de services de transport du gaz, ce qui a engendré le lancement, par
TransCanada, d’une seconde phase du programme de préavis public, le 10 avril 1995. Le programme a
compris la tenue de réunions, la publication d’avis dans les journaux locaux et l’envoi de lettres aux
propriétaires fonciers, aux municipalités, aux députés, aux ministères et organismes provinciaux et
fédéraux ainsi qu’à divers groupes d’intérêt public. Dans le cadre du préavis initial, des annonces ont
été placées dans 45 journaux différents, et dans le cadre du second, dans 23 journaux locaux. Durant
les deux phases, 799 particuliers, organisations et organismes gouvernementaux ont reçu des lettres
décrivant les plans de TransCanada et leur demandant d’émettre des commentaires sur les effets
environnementaux et socio-économiques éventuels des travaux de construction proposés. TransCanada
continue de consulter les intéressés et traite en permanence les préoccupations du public. Les
évaluations des incidences environnementales (les «ÉIE») portant sur la première phase du programme
ont été envoyées aux parties intéressées durant la semaine du 22 mai 1995, et celles de la seconde
phase ont été distribuées au début du mois de juillet 1995.

L’Office a ordonné à TransCanada de publier un avis d’audience publique, ce qui a été fait dans des
journaux de la Saskatchewan, du Manitoba et de l’Ontario.

TransCanada a fourni à l’Office des tableaux récapitulatifs des lettres reçues au cours du programme
de préavis public. Ces tableaux résumaient les préoccupations exprimées et les initiatives prises par
TransCanada en réponse aux lettres reçues et aux questions posées. À la demande de l’Office,
TransCanada a déposé copie de toutes les lettres qu’elle avait reçues et des réponses qu’elle avait
envoyées. L’Office a également demandé un compte rendu additionnel plus détaillé des préoccupations
exprimées par les organismes gouvernementaux et les groupes d’intérêt public. Le compte rendu
portait sur toutes les recommandations ou exigences d’ordre environnemental, foncier ou
socio-économique formulées par les organismes ou groupes susmentionnés, et comprenait les
commentaires de TransCanada sur les recommandations qu’elle contestait.
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En vertu du paragraphe 12(3) de la LCÉE, l’Office a envoyé, en date du 20 juillet 1995, une demande
d’avis spécialisé à Environnement Canada (régions de la Saskatchewan, du Manitoba et du nord de
l’Ontario) et au ministère des Pêches et des Océans («MPO») (régions de la Saskatchewan, du
Manitoba et du nord de l’Ontario), concernant les effets éventuels du projet sur les domaines relevant
de la compétence d’Environnement Canada et du MPO.

Préoccupations du public

TransCanada a reçu 100 demandes dans le cadre de son programme de préavis public. Les demandes
reçues concernant les installations de 1996 et 1997 se classent comme suit :

• 14 demandes portaient sur des renseignements généraux concernant les agrandissements,
c.-à-d. l’endroit, la méthode, le calendrier;

• 34 des répondants accusaient réception de la lettre de TransCanada;
• 13 demandes avaient trait aux perspectives d’emploi et aux possibilités d’affaires;
• 10 répondants demandaient une ÉIE;
• 36 répondants demandaient un renseignement particulier;
• 11 répondants demandaient la mise à jour de la base de données de TransCanada

relativement au programme de préavis public;
• 2 répondants demandaient des renseignements sur le service du gaz.

TransCanada n’a reçu aucune demande dans laquelle on s’opposait au tracé proposé pour le pipeline.
Cependant, elle a pris connaissance d’un certain nombre de préoccupations concernant la demande.

Durant la procédure de demandes de renseignements de l’audience GH-3-95, le Comité de
coordination des pipelines de l’Ontario («CCPO») a demandé à TransCanada de prendre certains
engagements portant sur les aspects environnementaux de la construction et de l’exploitation des
installations proposées. TransCanada a répondu qu’il lui était difficile d’y consentir et qu’elle préférait
s’en tenir aux engagements pris envers le CCPO l’année précédente, lors de l’audience GH-2-94. Si
l’on tient compte de certaines réponses fournies par le témoin de TransCanada au CCPO lors du
contre-interrogatoire, il appert que la position de TransCanada n’avait pas changé au moment de
l’audience. Dans sa plaidoirie, TransCanada a soutenu que les engagements demeuraient inacceptables
mais que les négociations avec le CCPO se poursuivraient dans le but d’arriver à un accord.
TransCanada était d’avis qu’il ne conviendrait pas que l’Office impose les engagements unilatéraux
exigés par le ministère des Richesses naturelles de l’Ontario («MRNO»). TransCanada a insisté sur le
fait que les engagements qu’elle a pris envers le CCPO au cours de l’audience GH-2-94 pouvaient
servir de conditions à tout certificat délivré dans le cadre de l’audience GH-3-95.

Dans des lettres datées du 17 août 1995 (région de la Saskatchewan), du 21 septembre 1995 (région du
Manitoba) et du 1er et du 26 septembre 1995 (région du nord de l’Ontario), Environnement Canada a
fourni à l’Office un avis spécialisé sur la proposition de TransCanada. Le présent examen traite des
recommandations et des préoccupations d’Environnement Canada.

Dans des lettres datées du 17 août 1995 (régions de la Saskatchewan et du Manitoba) et du 24 juillet
1995 (région du nord de l’Ontario), le MPO a fourni à l’Office un avis spécialisé sur la proposition de
TransCanada. Le présent examen traite des recommandations et des préoccupations du MPO.
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Opinion de l’Office

L’Office juge satisfaisante et appliquée en temps opportun la procédure utilisée par
TransCanada pour signaler la demande aux organismes gouvernementaux, aux groupes
d’intérêt public et aux propriétaires fonciers concernés et pour en discuter avec eux.

5.2 Utilisation des terres

5.2.1 Exigences de la Loi concernant le tracé des nouvelles installations pipelinières

Si l’Office approuve le tracé général proposé pour une canalisation de doublement particulière et
délivre un certificat d’utilité publique, la compagnie pipelinière doit déposer auprès de l’Office, avant
le début de la construction, les plan, profil et livre de renvoi («PPLR») qui indiquent, entre autres, le
tracé détaillé du doublement en question.

Dans sa demande, TransCanada a prié l’Office, en vertu de l’article 58 de la Loi, de la dégager de
l’obligation de soumettre à l’Office des PPLR et d’exempter les installations projetées de l’application
des dispositions prévues aux alinéas 31c) et 31d) et à l’article 33 de la Loi.

Opinion de l’Office

Avant de décider s’il faut exempter les installations projetées de l’application des
dispositions prévues aux alinéas 31c) et 31d) et à l’article 33 de la Loi, l’Office doit
considérer les droits des propriétaires avoisinants pouvant être touchés par le projet de
construction. L’Office est d’avis qu’étant donné que les installations doivent passer sur
l’emplacement ou à proximité de l’emplacement des servitudes existantes le projet de
construction ne devrait pas nuire à long terme à ces propriétaires.

L’Office est soucieux de veiller à ce que les droits des propriétaires des terres que
TransCanada projette d’acquérir soient protégés par la Loi. Toutefois, il est également
conscient des problèmes éventuels auxquels ferait face TransCanada si elle ne peut
acquérir tous les titres de propriété dont elle a besoin. L’Office a donc décidé
d’assortir l’octroi des exemptions demandées d’une condition qui ne permettra à
TransCanada de commencer les travaux de construction qu’après avoir obtenu tous les
droits fonciers requis d’un bout à l’autre du tracé et, si les droits n’ont pas été obtenus,
exigeant que TransCanada lui démontre que les droits des propriétaires, stipulés dans
la Loi, ne seront pas lésés. L’Office est d’avis que le libellé de cette condition. proposé
par TransCanada, protégera les droits des propriétaires tout en laissant à TransCanada
la latitude d’engager la procédure relative au droit de passage.

Décision

L’office exemptera TransCanada de l’application des dispositions prévues aux
alinéas 31c) et 31d) et à l’article 33 de la Loi; l’exemption sera assortie de la
condition d’ordonnance d’exemption figurant à l’annexe II des présents motifs.
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5.2.2 Choix du tracé

Exception faite du doublement précédemment autorisé par l’ordonnance XG-T1-37-95 de l’Office,
TransCanada a demandé l’autorisation de construire un total de 289,6 km de canalisations pipelinières
comprenant quinze conduites de doublement dans les provinces de la Saskatchewan, du Manitoba et de
l’Ontario. L’emplacement et la longueur de chaque conduite ainsi que les besoins fonciers
correspondants figurent au tableau 5-1.

En ce qui concerne les nouvelles installations qui ne peuvent être aménagées sur l’emplacement de
servitudes existantes en raison de la largeur restreinte de celles-ci, TransCanada se propose de les
construire à côté des servitudes existantes à condition que les normes en matière d’environnement,
d’ingénierie, de construction et de sécurité soient respectées. Toutes les conduites de doublement
proposées sont adjacentes à des servitudes existantes.

Opinion de l’Office

L’Office accepte les motifs invoqués par TransCanada à l’appui de l’aménagement des
nouvelles conduites de doublement proposées soit à l’intérieur des servitudes existantes,
soit dans leur voisinage immédiat, et à l’utilisation de celles-ci comme chantiers
temporaires. Il accepte également les tracés généraux que TransCanada propose.

5.2.3 Besoins en terrains et avis d’acquisition

5.2.3.1 Besoins en terrains

Pour chaque conduite de doublement, TransCanada a fourni la justification de ses besoins particuliers
en terrains, y compris les plans correspondants.

Stations

TransCanada a déclaré que toutes les installations ajoutées aux stations de compression et de comptage
seraient construites sur des terrains lui appartenant en fief simple et que, par conséquent, elles
n’exigeraient aucun nouveau terrain ou terrain supplémentaire.

Servitudes

TransCanada a fourni à l’Office le plan des terrains exigés pour chaque emplacement de conduite de
doublement. TransCanada requiert des servitudes dont la largeur varie entre 10 et 56 m pour
l’aménagement des conduites de doublement proposées.

Chantiers temporaires

TransCanada a besoin d’un espace temporaire de 10 à 40 m de largeur pour manoeuvrer la machinerie,
entreposer la terre arable et le sous-sol et protéger l’environnement et les intérêts des propriétaires
fonciers durant les travaux de construction, conformément à son Devis des exigences de construction
pipelinière (1993). Des chantiers temporaires de plus de 20 m de largeur peuvent s’avérer nécessaires
dans les zones où existent des conditions défavorables telles que des terres humides, un relief vallonné
ou le franchissement d’un cours d’eau important.
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Tableau 5-1
Installations de 1996-1997 de TransCanada

Besoins en terrains

description du doublement section du doublement longueur emprise permanente chantier temporaire
largeur longueur largeur longueur

(km) (m) (km) (m) (km)
SASKATCHEWAN

6e doublement

VCP 12 à VCP 13 Caron 26,4 20 26,4 20 26,4

VCP 23 à VCP 24 Wapella 24,8 20 24,8 20/35 24,8

VCP 24 à VCP 25 Moosomin 27,6 20 27,6 20/40 27,6

MANITOBA
6e doublement

VCP 29 à VCP 30 Rapid City 25,2 20/56 25,2 20 25,2

VCP 32 à VCP 33 Firdale 27,1 20 27,1 20 27,1

VCP 33 à VCP 34 MacGregor 27 20 27 20 27

MANITOBA
4e doublement

VCP 41 + 12 km à VCP 42 Ste-Anne 18,3 10/30 18,3 10 15,9

VCP 43 à VCP 43 + 5,5 km Spruce 5,5 10 5,5 10 5,5

VCP 45 à VCP 46 Camp Lake 19,1 10/15 18,1 10/15 19,1

ONTARIO
4e doublement

VCP 46 à VCP 46 + 5,6 Clearwater Bay 5,6 15 5,6 10 5,6

VCP 59 à VCP 60 Gulliver River/doublement
Martin

31,6 10 20,2 10/15 31,6

VCP 69 à VCP 71 Raccourci Thunder Bay/
doublement Eaglehead

25,7 10 25,7 15 25,7

VCP 71 à VCP 71 + 5,8 km Seagull Lake 5,8 10 5,8 10 5,8

VCP 80 à VCP 80 + 13,8 km Geraldton/Longlac 13,8 10/15 2,6 10 13,8

VCP 102 à VCP 102 + 6,1 km Cochrane 6,1 10 0,4 10/20 6,1

TOTAL 289,60 260,30 289,60
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5.2.3.2 Avis d’acquisition

Le programme de doublement touche à la fois des propriétaires fonciers et des particuliers qui ont des
intérêts dans des terres publiques. TransCanada a indiqué qu’elle entrerait en contact avec tous les
intéressés et qu’elle s’engageait à déposer une liste qui indique l’état de l’acquisition des terrains. Elle
a de plus indiqué que, conformément à l’article 87 de la Loi, elle signifierait un avis à chacune des
parties détenant des intérêts dans les terrains qu’elle projette d’acquérir.

Article 112 de la Loi - zones contrôlées

Dans son souci permanent d’assurer la sécurité des pipelines relevant de sa compétence, l’Office a
élaboré, conformément à l’article 112 de la Loi, leRèglement de l’Office national de l’énergie sur le
croisement des pipelines(le «Règlement»). Le Règlement est entré en vigueur en octobre 1988; il
établit les conditions dans lesquelles de tierces parties peuvent entreprendre des travaux d’excavation et
de construction en toute sécurité à proximité des pipelines. La législation adoptée en juin 1990 a élargi
le champ d’application de l’article 112 de la Loi en réglementant les travaux d’excavation qui se font à
moins de 30 m de l’emprise d’un pipeline.

La partie I du Règlement s’applique à tout entrepreneur, propriétaire d’installations et particulier qui
entreprend des travaux d’excavation à l’aide d’équipement motorisé ou d’explosifs à moins de 30 m
d’un pipeline ou de son emprise, ou construit des installations qui croisent ou longent un pipeline
assujetti à la compétence de l’Office, ou passent en dessous d’un tel pipeline. D’après le Règlement,
les travaux d’excavation ou de construction ne peuvent débuter sans la permission de la compagnie
pipelinière. La partie II du Règlement définit les responsabilités de la compagnie pipelinière qui
garantissent que les méthodes sécuritaires seront suivies. Si un entrepreneur, un propriétaire
d’installations ou un particulier ne parvient pas à obtenir la permission de la compagnie pipelinière ni
à respecter toutes les exigences du Règlement, il doit obtenir l’approbation de l’Office avant de
commencer les travaux dans l’emprise ou à moins de 30 m du pipeline.

TransCanada a reconnu que le Règlement pourrait s’appliquer à tous les propriétaires fonciers des
terrains se trouvant à moins de 30 m d’un pipeline, qu’ils aient ou non octroyé une servitude à
TransCanada, ou qu’ils comptent ou non le faire. TransCanada a indiqué que, dans le cadre de son
programme de sensibilisation du public et d’avis aux propriétaires fonciers, elle tient tous les trois à
cinq ans des réunions avec les propriétaires fonciers qui lui ont accordé une servitude. Elle a
également indiqué que, dans le cadre de son programme de sensibilisation du public, elle signifie aux
propriétaires fonciers qui lui ont accordé une servitude un exemplaire duGeneral Guide to TCPL
Operationsqui leur expose les exigences du Règlement. TransCanada a toutefois précisé qu’elle ne
signifierait ce document aux autres propriétaires fonciers concernés par la zone de 30 m que s’ils se
présentaient à une journée portes ouvertes tenue dans une collectivité.

TransCanada a déclaré que les documents sur l’acquisition de terres ne mentionnent pas les exigences
de l’Office aux termes de l’article 112. Elle estime que le fait de les inclure pourrait induire en erreur
les propriétaires fonciers en leur donnant à croire que TransCanada pourrait chercher à avoir des
intérêts dans la bande de terrain adjacente de 30 m de largeur.
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Opinion de l’Office

L’Office est préoccupé par la quantité de terrains (qu’ils soient acquis en fief simple
ou sous forme de servitude, ou d’emplacement pour les chantiers temporaires) dont
l’acquisition est nécessaire pour la construction du pipeline, à cause des effets que ces
acquisitions risquent d’avoir sur les intérêts des propriétaires fonciers concernés. Il juge
raisonnables et justifiés les besoins prévus par TransCanada en terrains en fief simple,
en servitudes et en emplacements pour les chantiers temporaires.

L’Office est d’avis que l’article 112 de la Loi et son Règlement d’application ne créent
pas d’intérêt dans les terrains; qu’ils ont été adoptés dans le seul but de protéger le
public et de garantir l’exploitation sécuritaire des pipelines relevant de sa compétence.
Il reconnaît que TransCanada s’est engagée, dans le cadre de son programme de
sensibilisation du public, à donner avis à tous les propriétaires fonciers inclus dans la
zone de 30 m.

L’Office est soucieux de protéger les droits que la Loi confère aux propriétaires
fonciers. Pour s’assurer que tous les propriétaires fonciers pouvant être touchés sont
avisés de manière systématique et en temps opportun, l’Office s’attend à ce que
TransCanada leur fasse part, par écrit, des exigences de l’article 112 et du Règlement
en les mentionnant dans les documents d’acquisition des terrains.

5.3 Questions environnementales

5.3.1 Installations de doublement

Dans sa demande, TransCanada a défini les incidences environnementales éventuelles de la
construction pipelinière. Ces effets, ainsi que les mesures d’atténuation proposées par TransCanada, ont
été décrites dans les évaluations. Au cours de l’audience GH-3-95, l’Office a demandé et obtenu des
renseignements supplémentaires sur certains effets propres à chaque site et sur les mesures
d’atténuation proposées.

Construction hivernale

TransCanada a indiqué qu’aux endroits suivants sur le tronçon central, il est quasi impossible
d’exécuter les travaux de construction en été et qu’il faut procéder au cours de l’hiver 1995-1996 pour
répondre aux besoins prévus :

VCP 43 à VCP 43 + 5,5 km VCP 45 à VCP 46
VCP 46 à VCP 46 + 5,6 km VCP 69 à VCP 71
VCP 71 à VCP 71 + 5,8 km VCP 80 à VCP 80 + 13,8 km
VCP 102 à VCP 102 + 6,1 km

TransCanada a indiqué que ces zones sont caractérisées par des fondrières, des sols marécageux ou
d’autres nappes d’eau près de la surface du sol qui peuvent rendre l’accès et la construction en été
extrêmement difficiles et coûteux. En hiver, les niveaux d’eau sont habituellement plus bas, et le sol
est suffisamment gelé pour permettre d’exécuter les travaux de construction à un coût beaucoup
moindre qu’avec les techniques estivales. Comme le sol est gelé, les travaux d’enrochement ou de

GH-3-95 29



stabilisation qui s’imposent pour l’utilisation de la machinerie lourde sont alors inutiles en majeure
partie. En outre, TransCanada a indiqué que la durée des travaux de construction et de la perturbation
locale serait sensiblement moins longue si les travaux étaient exécutés en hiver dans ces zones. Elle a
affirmé que depuis 20 ans, elle développe et applique des techniques hautement perfectionnées de
construction par temps froid, et elle est convaincue que ces méthodes constitueront la solution la plus
adaptée aux problèmes de construction rencontrés dans ces zones.

Sols et terres agricoles

Les installations projetées traverseront des terres agricoles à certains endroits. Parmi les grandes
préoccupations liées à la construction de canalisations sur des terres agricoles, mentionnons les conflits
éventuels avec l’utilisation faite de ces terres, la perte du potentiel agricole des sols résultant du
mélange des sols, la perte du sol causée par l’érosion, la modification de la structure des sols due au
compactage ou à l’orniérage, la perturbation de l’écoulement des eaux en surface, la contamination de
la terre végétale par des mauvaises herbes, et la pierrosité accrue de la surface.

TransCanada a indiqué qu’il pourrait se produire, pendant les travaux, un mélange du sol superficiel,
riche en substances organiques et en nutriments, avec le sous-sol minéral, généralement moins fertile et
moins apte sur les plans physique et chimique, comme matériau de la rhizosphère. En outre, la perte
matérielle du sol superficiel diminuera le potentiel agricole des terres en réduisant la quantité de
substances nutritives et organiques présentes dans la rhizosphère. La gravité du problème est liée
directement à l’érodabilité du sol et au pourcentage de perte du sol superficiel. En outre, TransCanada
a indiqué que le compactage peut affecter la capacité d’un sol à supporter la croissance des plantes,
ainsi que réduire la pénétration à la racine car il gêne le mouvement de l’eau dans le sol et rend la
culture plus difficile. Il influe aussi sur l’aération du sol, car il en réduit la porosité. Enfin, les travaux
de nivellement, de décapage de la terre végétale et de creusage peuvent accroître la pierrosité, d’où les
possibilités de dommages à la machinerie agricole, la diminution du potentiel agricole et la hausse des
frais d’exploitation des fermes.

Les méthodes courantes de TransCanada, qui sont énoncées dans son Devis des exigences techniques
de construction pipelinière (1993) et son Manuel de gestion de l’environnement (1995), sont conçues
de façon à minimiser les conflits avec les travaux agricoles et à assurer la conservation du sol dans des
conditions normales de construction pipelinière. TransCanada a indiqué que les mesures d’atténuation
et de restauration suivantes seront prises :

• décaper la terre végétale si des travaux de nivellement sont exécutés;
• limiter les travaux de construction si le sol est mouilleux et les reprendre quand le sol est

sec;
• déterminer la présence et l’épaisseur des sols compactés et utiliser une sous-soleuse pour

limiter le compactage du sous-sol à une profondeur maximale de 60 centimètres («cm»), et
cultiver la terre végétale compactée jusqu’à la profondeur de labourage;

• minimiser les perturbations en surface;
• appliquer le fertilisant approprié, choisi en consultation avec le propriétaire foncier;
• arroser l’emprise;
• former des empilements provisoires de façon à minimiser l’érosion éolienne;
• utiliser un agent collant et du paillis, ou prendre d’autres mesures au besoin;
• raccourcir la période pendant laquelle la tranchée demeure ouverte;
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• laisser des brèches dans la couronne de la tranchée pour permettre l’écoulement de l’eau
sur l’emprise, ainsi que des brèches à intervalles fréquents quand le terrain est en pente;

• répertorier les réseaux de drainage en surface pendant les travaux de construction et
intégrer des plans d’atténuation pour garantir la restauration de ces réseaux au moment du
rétablissement du tracé des courbes de niveau;

• ramasser des pierres de plus de 0,1 m à une profondeur maximale de 0,3 m. Il faudra donc
ramasser les pierres se trouvant dans la partie supérieure du sous-sol avant de replacer la
terre végétale, ainsi que les pierres de la terre végétale pour obtenir un résultat équivalent
ou supérieur à l’état de la zone environnante;

• évacuer les pierres aux endroits approuvés;
• avant la mise en chantier, déterminer avec les propriétaires fonciers l’existence de terres

drainées en tuiles. Au besoin, TransCanada recourra aux services d’un spécialiste en
drainage local qualifié pour déterminer l’emplacement des réseaux de drainage en tuiles et
pour élaborer des plans de restauration du drainage.

TransCanada a indiqué que l’introduction de mauvaises herbes nuisibles devrait être évitée car ces
herbes rivalisent avec les espèces indigènes liées à la restauration de la végétation, réduisent le
potentiel agricole d’une zone et envahissent les champs adjacents. Dans les zones où le sol a été
perturbé et où la couverture végétale est absente, les mauvaises herbes locales peuvent prendre racine.
TransCanada a indiqué qu’elle prendra les mesures suivantes pour éviter que les mauvaises herbes
passent d’une zone à une autre le long de la zone d’agrandissement :

• nettoyer tous les véhicules et appareils avant qu’ils ne pénètrent sur le chantier et après
l’achèvement de chaque doublement;

• ensemencer avec un mélange approprié de semences et fertiliser les parcelles non cultivées
de l’emprise ainsi que les fossés en bordure;

• assurer la surveillance du doublement afin de repérer les mauvaises herbes, et appliquer le
traitement approprié le cas échéant.

TransCanada a indiqué que l’agronome régional du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation de
la Saskatchewan serait informé des préoccupations relatives aux herbes nuisibles. Elle a indiqué
également que l’on trouve ces herbes dans la zone Wapella, et que la matricaire maritime devient un
problème croissant dans cette partie de la Saskatchewan. Elle a indiqué qu’un comité formé de
représentants des municipalités rurales («M.R.») environnantes est chargé de définir les préoccupations
liées aux mauvaises herbes nuisibles (Commission de l’aménagement agricole et de la diversification).

TransCanada a proposé que la présence et l’emplacement des infestations d’euphorbe ésule soient
confirmés pendant le relevé des plantes rares du doublement MacGregor (Manitoba) et du tronçon
Carberry Sand Hills du doublement Firdale (Manitoba). Le cas échéant, les populations ou les
individus seront vaporisés directement avec un ester 2,4-D avant la mise en chantier. Cet herbicide est
préférable auRound-Upcar il retarde ou élimine la production d’euphorbe ésule tout en permettant la
croissance et le développement des herbes indigènes.

Les effets éventuels sur les sols forestiers sont liés à l’érosion du sol et à la stabilité de la surface.
TransCanada a indiqué que les mesures d’atténuation et de restauration suivantes seront prises dans les
zones boisées :
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• au besoin, des plans de lutte contre les sédiments, généraux et propres à chaque site, seront
élaborés pour lutter contre l’érosion hivernale le long de l’emprise défrichée. Les mesures
propres à chaque site comprennent des bermes en terrasse ou transversales, des clôtures
anti-érosion, des barrages submersibles et des paillassons anti-érosion;

• la terre végétale ne sera pas décapée, ce qui, dans la plupart des situations, permet de
réduire au minimum les travaux de défrichage nécessaires étant donné qu’on aura besoin
de moins de chantiers temporaires pour stocker les déblais;

• les souches seront enlevées seulement directement au-dessus du sillon de la tranchée et
dans l’aire de passage des véhicules, ce qui permet de conserver la terre végétale restante
et de minimiser le compactage et l’érosion;

• au besoin, les débris de matières organiques et les déchets d’abattage seront stockés en
bordure de l’emprise, puis répandus dans les zones sujettes à l’érosion.

Végétation

La construction des doublements projetés pourrait entraîner la perte de la végétation importante,
comme la végétation indigène des prairies, les plantes vasculaires rares ou en danger de disparition, la
végétation des terres humides et(ou) le bois d’oeuvre commercialisable.

TransCanada a indiqué que des travaux de réensemencement seront au besoin exécutés après la
construction. Elle a indiqué que les objectifs énoncés dans les recommandations sur les mélanges de
semences visent à assurer l’utilisation d’un mélange qui stabilisera le sol rapidement, minimisant ainsi
la perte de sol et la dégradation de la qualité de l’eau. TransCanada a indiqué que les espèces du
mélange de semences ne devraient pas nuire à la végétation naturelle ni rivaliser avec les espèces
indigènes. Elle a proposé plusieurs mélanges de semences, selon les conditions du sol (sec ou
mouilleux) et la nature de la végétation environnante (pâturage bonifié, sols alcalins, terres humides,
prairie naturelle et terres cultivées). En outre, l’utilisation d’un mélange particulier dépend aussi de la
disponibilité de celui-ci pendant les travaux de construction, du calendrier de réensemencement et des
préférences des propriétaires fonciers.

TransCanada a indiqué que de nouvelles espèces de semences ont été incorporées dans les mélanges
recommandés pour les installations de la Saskatchewan et du Manitoba suite à des entretiens avec John
Morgan des habitats des Prairies, Kirk Lowen des semences des Prairies et les représentants de
Canards Illimités au Manitoba. Ces personnes ont proposé des mélanges de semences indigènes et des
mélanges de semences pour les terres humides au cours de la préparation des évaluations.

Environnement Canada (région de la Saskatchewan) a fourni les avis d’experts qui ont appuyé les
plans de restauration de la végétation proposés par TransCanada, exception faite de l’utilisation du
brome de Pumpnell et du brome des toits. Au cours de la partie orale de l’audience, TransCanada s’est
engagée à confirmer que les mélanges de semences utilisés en Saskatchewan ne contiennent pas de
brome des toits. En outre, dans sa réponse aux DR 3.9 et 3.10 de l’Office, TransCanada a indiqué que
le mélange pour pâturage bonifié d’abord proposé pour le doublement Moosomin a été remplacé par le
mélange proposé pour le doublement Wapella, et que l’agropyre à crête et le brome de Pumpnell, des
espèces agressives, ont été supprimés.

TransCanada a affirmé que la protection des plantes rares et de leurs habitats constitue une
préoccupation de la compagnie, des provinces et du pays. Dans le cas des installations prévues en
Saskatchewan et au Manitoba, on peut observer des plantes rares là où les doublements proposés
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traversent des zones non cultivées de végétation indigène, soit dans la prairie naturelle, les forêts non
pâturées de peupliers, les terres humides, les zones boisées et les abords des étangs. TransCanada a
indiqué que là où le pipeline traverse une partie appréciable de la prairie naturelle, des terres boisées
et(ou) des terres humides à cuvettes, comme les marécages éphémères et permanents, les écoulements
éphémères et permanents, une prairie naturelle et une forêt indigène, les mesures d’atténuation et de
restauration suivantes seront prises :

• réduire le plus possible les travaux de défrichage le long de l’emprise; entre autres, réduire
la largeur du chantier;

• là où l’enlèvement de la végétation ligneuse s’impose, andainer les déchets d’abattage le
long de l’emprise et les utiliser pour former des cordeaux au cours de la période de
restauration;

• employer un système standard de levage de la terre végétale pour le décapage et la
restauration, afin de préserver et de maintenir l’intégrité de la terre végétale et de
conserver le mélange naturel de semences et de racines dans la couche de terre végétale;

• si possible, préserver les sols organiques marécageux et la végétation palustre partout où
les terres sont humides, et restaurer le tout après la construction afin de favoriser le
rétablissement de la végétation;

• rétablir le tracé des courbes de niveau en fonction de la topographie originelle pour
permettre le rétablissement des conditions de drainage naturel;

• réensemencer les abords des terres humides et des étangs, notamment aux points de
franchissement des cours d’eau, avec un mélange d’espèces d’herbes indigènes;

• réensemencer les zones désignées de végétation indigène avec le mélange de semences
indigènes décrit dans la demande ou avec un substitut convenable.

TransCanada a mené des études sur le terrain dans les zones se prêtant le plus à la croissance de
plantes rares (zones qui n’ont pas été modifiées par la culture ou qui n’ont pas été très pâturées). Au
total, six espèces de plantes rares ont été répertoriées à 29 endroits le long des zones de végétation
indigène étudiées. TransCanada a indiqué qu’à dix endroits, aucune mesure d’atténuation n’est justifiée
à moins que le biologiste régional ne l’exige. Des mesures d’atténuation, comme la délimitation ou la
transplantation, ont été recommandées pour les autres endroits où des plantes rares ont été observées.
Elle a affirmé que les effets sur les plantes rares seront minimisés par la mise en oeuvre de ces
mesures. Elle a présenté un tableau résumant les observations les plus notables ainsi que les mesures
d’atténuation recommandées (annexe III, tableau 1).

TransCanada a affirmé qu’à la lumière des consultations menées auprès du personnel local du MRNO
dans le cadre de la préparation de ses évaluations pour les installations du nord de l’Ontario, il n’y
aurait aucune espèce de plante rare ou en danger de disparition ni aucun groupe d’espèces de cette
nature dans les environs des doublements projetés.

Le doublement Camp Lake (Manitoba) est situé dans les limites du parc provincial Whiteshell et est
couvert par la végétation indigène. Selon TransCanada, il est plus probable de trouver des plantes rares
le long de ce doublement que le long des autres doublements que l’on projette de construire au
Manitoba. Compte tenu de l’état originel de la végétation et du statut protégé de ce parc, TransCanada
a proposé que les mesures d’atténuation suivantes soient prises dans le secteur du doublement Camp
Lake :

• le long de l’emprise, limiter les travaux de défrichage à une largeur maximale de 10 m;
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• limiter le chantier temporaire à une largeur maximale de 15 m;
• si possible, éviter de repousser les tas de débris dans les zones où la végétation indigène

n’a pas été perturbée et(ou) où il y a des arbres à maturité;
• rétablir le tracé des courbes de niveau en fonction de la topographie originelle pour

permettre le rétablissement des conditions de drainage naturel;
• employer un système de levage double pour le décapage et la restauration du sol, afin de

conserver et de maintenir l’intégrité de la terre végétale et de conserver le mélange naturel
de semences et de racines dans la couche de terre végétale;

• pour favoriser le rétablissement de la végétation palustre, enlever la terre végétale
immédiatement avant les travaux d’excavation;

• replacer les sols organiques marécageux et la végétation palustre après la mise en place du
pipeline;

• réensemencer les abords des terres humides et des étangs, notamment aux points de
franchissement des cours d’eau, avec un mélange d’herbes indigènes pour terres humides;

• réensemencer les zones situées sur la moraine et le substratum rocheux avec un mélange
de semences indigènes et de semences pour terres boisées.

Suite à son examen des évaluations des incidences environnementales et socio-économiques qui ont été
réalisées pour les installations du Manitoba, la Direction de la coordination des politiques du ministère
des Ressources naturelles du Manitoba a présenté ses commentaires et ses recommandations dans une
lettre datée du 29 juin 1995. Dans sa lettre du 27 juillet 1995, TransCanada a accepté :

• de communiquer avec le directeur, Parcs et réserves naturelles, et avec le directeur de la
région de l’Est avant la mise en chantier, afin d’analyser le calendrier des travaux ainsi
que les questions propres à chaque site qui doivent être réglées;

• d’envoyer, avant la mise en chantier, une carte détaillée du couloir pipelinier pour le
doublement Camp Lake au bureau du ministère des Ressources naturelles du Manitoba aux
fins de l’évaluation des ressources forestières.

Le doublement Firdale traverse les Carberry Sand Hills, qui sont situées entre la VCP 32 + 2,2 km et
la VCP 32 + 8,8 km et qui constituent une parcelle importante de végétation naturelle. C’est une zone
de dunes escarpées qui est parsemée d’écoulements et de terres humides. D’après TransCanada, la
zone du tronçon Carberry Sand Hills est la plus susceptible de se prêter à la croissance de plantes
rares. En raison de la superficie de la zone de végétation indigène associée aux Carberry Sand Hills, il
est recommandé que des mesures particulières d’atténuation soient appliquées. TransCanada a proposé
que la largeur de l’emprise et du chantier temporaire soit réduite et ce, en interdisant l’aménagement
d’une voie de passage dans cette zone. Elle a indiqué que même si cela peut nécessiter le
ralentissement des travaux de construction, les résultats réduiront fortement l’impact global sur la
végétation indigène le long de ce tronçon. En outre, cette mesure aura pour effet de réduire les travaux
de restauration nécessaires, comme l’ensemencement avec des herbes indigènes, ainsi que les travaux
de stabilisation du sol nécessaires en raison de l’érodabilité élevée des sols sablonneux.

Les terres humides du nord de l’Ontario n’ont pas encore été classifiées mais, de façon générale, le
MRNO juge qu’il s’agit de milieux vulnérables si elles offrent un habitat important à la sauvagine. Le
gouvernement ontarien (1992) a diffusé une Déclaration de principe sur la planification de la gestion
des terres marécageuses qui vise à préserver les fonctions de terre marécageuse des terres humides
d’intérêt provincial. Dans la région septentrionale, l’aménagement peut être autorisé sur les terres
humides d’intérêt provincial et sur les terres adjacentes faisant l’objet d’une étude des effets

34 GH-3-95



environnementaux. TransCanada a affirmé qu’aucune des terres humides que traverseront les
doublements projetés dans le nord de l’Ontario n’a été déclarée d’importance provinciale ou
écologiquement sensible. Elle a indiqué que là où le pipeline traversera des terres humides du nord de
l’Ontario, les mesures d’atténuation ou de restauration suivantes seront prises :

• éviter de décaper la terre végétale dans une zone de terres humides, car cela n’est pas
recommandé;

• limiter au minimum le nombre d’arbres des terres marécageuses, abattus pour les travaux
de construction;

• couper les arbres abattus au niveau de la surface du sol et, si possible, laisser les souches
sur place, sauf le long du tracé de la tranchée;

• après les travaux de construction, restaurer les terres marécageuses naturellement et(ou) au
moyen de la plantation manuelle de porte-greffes contigus, aux endroits appropriés;

• là où une couche organique recouvre le sous-sol, envisager de décaper la couche au-dessus
de la tranchée et de la préserver en vue de la restauration du site.

L’enlèvement de la végétation a des effets à la fois environnementaux et économiques. TransCanada a
indiqué que les principales questions liées aux ressources forestière sont, entre autres, la perte de bois
d’oeuvre commercialisable, les dommages causés aux arbres le long du chantier temporaire pendant les
premiers travaux de défrichage, la perte ou l’endommagement des arbres spécimens, la manutention
des déchets d’abattage et les risques d’incendie, et les tas de débris repoussés sur les côtés de
l’emprise. Pour atténuer les effets environnementaux éventuels de la construction du pipeline sur la
végétation, TransCanada a proposé que là où le pipeline traverse des terres forestières, les mesures
d’atténuation ou de restauration suivantes soient prises :

• tailler correctement les branches endommagées, et ne pas parer les chicots, c.-a-d. ne pas
appliquer de mastics;

• couper les arbres gravement endommagés et les empiler le long de l’emprise ou du
chantier temporaire;

• abattre les arbustes et les arbres sur l’emprise ou parallèlement à celle-ci;
• brûler, déchiqueter ou éliminer d’autre façon les broussailles, les cimes des arbres, les

souches et autres débris enlevés de l’emprise, conformément au permis de travail du
MRNO. Si l’inspecteur en environnement le juge pertinent, stocker ces matériaux et les
répandre ensuite sur les pentes abruptes après les travaux de construction;

• là où il faut placer des rondins ou des roches pour assurer l’accès le long de l’emprise
dans les terres humides, utiliser le bois d’oeuvre non commercialisable et de piètre qualité
avant le bois commercialisable de qualité supérieure;

• couper le bois d’oeuvre commercialisable restant et l’empiler le long de l’emprise, ou de la
façon demandée par le titulaire de licence ou le MRNO;

• limiter le défrichage en bordure des zones boisées au minimum nécessaire pour les travaux
de construction;

• répertorier et étiqueter les arbres spécimens à la périphérie du chantier avant la mise en
chantier, et les protéger contre les dommages;

• limiter la taille et l’emplacement des tas de déchets à brûler pour prévenir les dommages
causés par le feu aux arbres sur pied adjacents;

• obtenir du MRNO tous les permis nécessaires de brûlage, et respecter toutes les conditions
des permis;

• réduire le plus possible le nombre de tas de débris repoussés sur les côtés de l’emprise;
• situer les tas de débris de façon à en minimiser l’impact visuel;
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• débarrasser l’emplacement de chaque tas de débris de la végétation ligneuse avant son
utilisation. La taille et l’emplacement de tous les tas de débris doivent être acceptables
pour le MRNO.

Les ententes de gestion forestière («EGF») entre les compagnies forestières et le MRNO sont conçues
pour répondre aux besoins particuliers en gestion forestière. L’abattage du bois d’oeuvre dans les
zones visées par les EGF fera l’objet d’entretiens entre le titulaire de licence et le MRNO afin de
définir les conflits entre les opérations de coupe projetées et les travaux de construction du pipeline.
Pour toute opération d’abattage de bois d’oeuvre commercialisable, TransCanada devra obtenir
l’approbation préalable du MRNO, en vertu d’un permis de coupe de district. TransCanada a indiqué
que les limites proposées des blocs d’abattage ont été définies et lui ont été transmises par les bureaux
du MRNO responsables des zones traversées par les doublements Clearwater Bay, Gulliver River,
Eaglehead, Seagull Lake, Geraldton et Longlac. Lors de la collecte de données, aucun représentant du
MRNO n’a fait part de préoccupations liées aux effets environnementaux défavorables éventuels de la
construction du pipeline projeté sur les plans actuels ou futurs de gestion des forêts ou du bois
d’oeuvre.

Le doublement Spruce (Manitoba) traverse, entre la VCP 43 km et la VCP 43 + 5,5 km, un
peuplement contigu de forêt mixte et de végétation palustre qui fait partie de la forêt provinciale
Sandilands. TransCanada a indiqué que les effets environnementaux défavorables éventuels sur la
réserve de la forêt provinciale Sandilands sont liés à l’enlèvement de la végétation indigène.
TransCanada a indiqué que les besoins en terrains pour la construction du doublement de la
canalisation 100-4 ont été réduits à une servitude permanente de 10 m et à un chantier temporaire de
10 m. TransCanada a indiqué également que les effets sur la faune de l’enlèvement de cette végétation
seront probablement minimes étant donné que la majorité des travaux de défrichage seront exécutés
entre les voies limitrophes est et ouest de la Transcanadienne et que, par conséquent, cette partie de la
réserve n’est pas l’habitat principal de la faune. En outre, TransCanada a indiqué que la construction
du doublement Spruce (Manitoba) devrait se faire de décembre 1995 à mars 1996, donc en dehors des
périodes de nidification et de reproduction des espèces d’intérêt dans les environs du doublement
Spruce.

Dans sa lettre du 28 août 1995, le ministère des Ressources naturelles du Manitoba n’a fait part
d’aucune préoccupation concernant la forêt provinciale Sandilands. TransCanada a indiqué qu’elle
continuera de s’entretenir des travaux projetés avec ce ministère et qu’elle consultera le biologiste
régional avant la mise en chantier.

Faune

TransCanada a indiqué que les principaux effets éventuels sur la faune qui sont liés à la construction
du pipeline sont la réduction ou la modification de l’habitat ainsi que l’entrave des activités de
nidification, de reproduction ou de migration. Elle a indiqué que, dans ses calendriers de construction
des installations projetées, elle évite les périodes très sensibles pour la faune. En outre, elle a proposé
que les mesures d’atténuation ou de restauration suivantes soient prises pour éviter ou restaurer les
habitats importants :

• dans la zone de végétation indigène, limiter les travaux de défrichage et la perturbation du
sol au minimum nécessaire pour la construction sécuritaire du pipeline;
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• limiter le chantier temporaire et les travaux de défrichage au minimum dans les zones
perturbées, et y favoriser le rétablissement de la végétation;

• ne pas déposer sur l’emprise ou le chantier temporaire les matériaux pouvant être nocifs
pour la faune (p. ex. matériaux présentant des saillies de soudage, emballages de plastique,
huiles et graisses). Mener régulièrement (tous les jours) des patrouilles de collecte des
déchets pendant la construction.

Le doublement Wapella (Saskatchewan) traverse des terres qui sont classées parmi les habitats
fauniques menacés («HFM») pour le cerf de Virginie et la gélinotte à queue fine. En outre, environ
1,65 km du pipeline traversera l’HFM édicté par la loi, N1/2 Sec 11-15-2 W2M, et 1,6 km du pipeline
croisera l’HFM édicté par la loi, Sec 11-15-1 W2M. TransCanada a indiqué que la construction du
doublement Wapella nécessitera l’enlèvement des herbes, des arbustes et des arbres qui constituent
l’habitat du cerf de Virginie et de la gélinotte à queue fine. La perte de la couverture végétale peut
avoir quelques effets défavorables sur ces espèces car cet habitat sert d’abri hivernal. Cependant,
TransCanada a indiqué que les travaux ne seront pas exécutés pendant cette période hivernale sensible
pour ces espèces, soit décembre à avril. De même, la zone à défricher sera limitée au couloir existant,
et sa superficie sera marginale par rapport à celle de l’habitat existant. Selon TransCanada, les effets
sur le cerf de Virginie et la gélinotte à queue fine seront donc négligeables.

Dans une lettre datée du 20 avril 1995, le ministère de l’Environnement et de la Gestion des
ressources de la Saskatchewan («MEGRS») a indiqué que même si la perte de l’habitat dans ces zones
pendant les projets de construction antérieurs a été faible, l’impact cumulatif devient appréciable. En
outre, le MEGRS a indiqué que sa recommandation visant l’ajout d’une servitude dans cette zone
s’appliquera au côté nord de l’emprise existante seulement, alléguant que l’impact sur l’habitat
faunique sera beaucoup moindre que si les travaux de construction étaient menés du côté sud. En
réponse à cette préoccupation, TransCanada a indiqué que par le passé, dans le cadre de ses
programmes de construction, elle a démontré l’efficacité de son programme de restauration. Elle a
affirmé que la construction du doublement aurait des effets minimes et négligeables, et que l’effet
cumulatif sur l’habitat serait minime. TransCanada s’est engagée à fournir à l’Office des
renseignements à jour sur le déroulement des travaux de construction du côté sud des habitats
répertoriés par le MEGRS par opposition au côté nord de ces habitats.

TransCanada a déclaré que pour les installations du nord de l’Ontario, le personnel local du MRNO a
été consulté au sujet de l’emplacement et de l’étendue des aires de concentration de l’orignal et des
aires aquatiques où il s’alimente. Aucun représentant du MRNO n’a fait part de préoccupations
particulières concernant la construction des doublements projetés dans ces zones ou dans les zones
adjacentes. À la lumière de ces entretiens, et étant donné la proximité des installations de doublement
proposées avec la route 17 (qui a habitué l’orignal au bruit dans cette zone), TransCanada a indiqué
qu’aucun effet défavorable sur l’orignal n’est prévu.

Les espèces fauniques jugées rares ou en danger de disparition par le Comité sur le statut des espèces
en danger de disparition au Canada («CSEMDC») ont des aires de reproduction chevauchant
quelques-uns des couloirs pipeliniers proposés. TransCanada a indiqué que le dégagement des saules et
des touffes d’arbustes rabougris le long de l’emprise serait limité au minimum, lorsque c’est possible.
Si des travaux de construction doivent être faits pendant la saison de reproduction, un relevé antérieur
à la construction sera effectué pour confirmer la présence ou l’absence d’aires de reproduction des
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espèces d’intérêt sur l’emprise proposée ou à proximité de celle-ci. TransCanada a proposé que les
mesures suivantes soient prises dans les aires de reproduction répertoriées :

• établir des zones-tampons où la construction sera interdite autour de chaque site de
reproduction, jusqu’à ce que les jeunes aient quitté le nid ou l’aire de reproduction. Il
n’existe actuellement aucune directive au Manitoba qui prescrit la largeur minimale des
zones-tampons qui devraient être établies pour chaque espèce. De toute évidence, la largeur
de la zone-tampon dépendra en grande partie de la densité de la végétation et de la nature
du terrain à chaque endroit, car la végétation et le terrain peuvent dissiper les effets des
stimulus visuels et sonores. En outre, il faut tenir compte de l’abondance locale des
espèces et de l’emplacement de la zone d’étude par rapport à l’aire de distribution de ces
espèces. Pour les installations en Saskatchewan, TransCanada a reçu des directives du
MEGRS. Ces directives, intituléesGuidelines for Activity Restriction for Sensitive Species
in Saskatchewan(Directives visant la restriction des activités pour les espèces vulnérables
en Saskatchewan), ont été déposées auprès de l’Office. TransCanada a indiqué que dans la
mesure du possible, elle respectera les périodes imposées dans les zones où l’on trouve un
habitat pour les espèces dotées d’un statut spécial. Elle a indiqué également que là où ces
restrictions ne peuvent pas être respectées, une étude sur le terrain sera menée avant la
mise en chantier. TransCanada, en collaboration avec les biologistes régionaux, élaborera
des mesures d’atténuation pour les oiseaux en période de nidification répertoriés au cours
du relevé;

• baliser clairement le site et la zone-tampon environnante, et informer les équipes de
construction de leur emplacement et des périodes pendant lesquelles les travaux de
construction sont autorisés;

• fournir au biologiste provincial spécialisé dans les espèces rares et en danger de disparition
une carte où seront indiquées toutes les observations des espèces en danger de disparition à
la fin du projet.

Pour les installations en Saskatchewan et au Manitoba, TransCanada a mené des études sur le terrain
dans la zone la plus susceptible d’abriter des espèces fauniques rares. Cette étude a confirmé la
présence des espèces suivantes ayant un statut de protection particulier : chouette lapone, merle-bleu de
l’Est, bruant de Baird, et crapaud des Plaines. Elle a déposé un tableau résumant les observations les
plus notables ainsi que les mesures d’atténuation recommandées (annexe III, tableau 2). Elle a aussi
indiqué que les petits mammifères, tels que la souris à bajoues et le gaufre brun, font partie des
espèces ayant un statut spécial comme tous les reptiles et les amphibiens à l’étude. TransCanada a
proposé les principales mesures d’atténuation suivantes pour ces espèces dans le cadre du projet :

• protéger l’habitat en limitant les perturbations de tous genres de l’emprise et des voies
d’accès déjà aménagées, quand le pipeline traverse des zones où la végétation indigène
convient à ces espèces;

• surveiller étroitement l’emprise avant et pendant les travaux de construction afin de
déménager tout individu à risque dans les aires de travail en activité.

TransCanada a affirmé que dans le nord de l’Ontario, il n’y a aucun nid d’espèces d’oiseaux rares ou
en danger de disparition à proximité des doublements projetés.

Environnement Canada a fourni les avis d’experts qui ont recommandé que les mesures d’atténuation
proposées soient prises de façon à minimiser les incidences de la construction non seulement sur les
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oiseaux répertoriés par le CSEMDC mais sur toutes les espèces d’oiseaux migratoires. TransCanada a
indiqué que si l’on étendait à tous les oiseaux migratoires cet engagement concernant les espèces rares
et en danger de disparition au cours de la saison de reproduction, cela hausserait les coûts et pourrait
empêcher la construction d’installations pipelinières en été. Comme l’indique la lettre du
21 septembre 1995 d’Environnement Canada, la période critique nidification à envol des oiseaux
migratoires débute généralement à la mi-mai et se termine à la fin de juillet. TransCanada a indiqué
que si les travaux débutaient en mai ou au début de juin pendant la période de construction des nids,
le bruit et les perturbations visuelles connexes feraient en sorte que les oiseaux en période de
nidification quitteraient la zone et se rendraient ailleurs dans leur territoire de nidification. Elle a
affirmé qu’il est notamment probable que ces oiseaux n’aient pas de petits dans le nid. Elle a
également déclaré qu’il est clairement établi que les oiseaux qui perdent leur nid et(ou) leur ponte au
début de la période de nidification construisent un autre nid et(ou) ont une deuxième couvée. En outre,
quelques espèces d’oiseaux peuvent élever avec succès plus d’une couvée au cours de la période de
reproduction estivale. Pour ces raisons, TransCanada a présumé qu’il n’y aurait pas d’effet mesurable
sur les populations d’oiseaux migratoires.

TransCanada a indiqué que les nombreux étangs que l’on trouve dans certains régions du Manitoba
constituent en partie un habitat de reproduction des plus productif pour la sauvagine en Amérique du
Nord. Environ 20 % des canards des prairies se reproduisent dans la forêt-parc à trembles du sud-ouest
du Manitoba et, par conséquent, le Service canadien de la faune considère cette zone comme étant un
habitat prioritaire du canard en raison de la présence de nombreux étangs et marais. À moins que des
mesures adéquates de restauration ne soient prises, la perturbation des terres humides et des étangs
peut entraîner la perte des habitats de la faune et de la sauvagine. TransCanada a proposé que les
mesures suivantes soient prises pour éviter les effets environnementaux sur l’avifaune aquatique :

• là où cela est possible, limiter les travaux de défrichage au minimum le long de la partie
de l’emprise qui est jugée constituer une aire de nidification et de soins à la couvée pour
la sauvagine;

• si possible, prendre des mesures pour préserver les sols organiques marécageux et la
végétation palustre dans les terres humides et restaurer le tout après l’achèvement des
travaux de construction;

• éviter la période critique de reproduction, de ponte et de soins à la couvée dans le cas de
la sauvagine (1er mai au 15 juin);

• rétablir le tracé des courbes de niveau des terres humides le plus tôt possible après
l’achèvement des travaux de construction et restaurer la végétation des abords des terres
humides avec des herbes indigènes convenables.

Le doublement Moosomin (Saskatchewan) est situé entièrement dans les zones de programme clé du
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine. Le tracé passe aussi dans la zone prioritaire du Fonds
de développement pour la faune, une zone ciblée pour l’acquisition de terres devant être mises de côté
pour servir d’habitat de nidification de la sauvagine. TransCanada a indiqué que le Plan
nord-américain de gestion de la sauvagine et le Plan de développement de la faune sont administrés
par Canards Illimités. D’après les entretiens avec cette société, aucun projet n’est et ne sera réalisé
dans une zone adjacente à l’emprise de TransCanada dans le cadre de l’un des deux plans
susmentionnés. TransCanada a indiqué que la construction du pipeline projeté n’aura donc pas d’effet
sur les projets d’aménagement d’habitat pour la sauvagine.
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Le projet des étangs Pettapiece de Canards Illimités se trouve à environ 200 m au nord du doublement
Rapid City (Manitoba). TransCanada a indiqué que la zone située entre le doublement projeté et le
projet susmentionné servira de zone-tampon suffisante. Ce point de vue est fondé sur les
recommandations des experts-conseils de TransCanada et sur les entretiens avec M. Rob Kirkness de
Canards Illimités. Par conséquent, TransCanada a affirmé que la construction du pipeline ne devrait
pas avoir d’effets environnementaux défavorables sur le projet des étangs Pettapiece. En outre,
TransCanada a indiqué qu’elle consultera le biologiste local avant la mise en chantier de ce
doublement pour déterminer si la construction du doublement Rapid City pose des préoccupations
particulières.

Franchissements de cours d’eau et pêches

Les doublements projetés franchissent des cours d’eau qui pourraient être affecter par les travaux de
construction, comme le défrichage et le nivellement, le creusage, le détournement de l’eau,
l’interruption de l’écoulement des eaux, le remblayage, les essais hydrostatiques et les activités
connexes comme l’entretien de l’équipement et l’élimination des déchets. L’un des effets
environnementaux les plus graves sur les pêches et les utilisateurs d’eau en aval pourrait résulter des
concentrations accrues de sédiments en aval du point de franchissement. S’agissant des pêches, la
construction du pipeline pourrait causer la perturbation et la perte de l’habitat existant et éventuel du
poisson aux points de franchissement des cours d’eau ainsi qu’en aval. L’érosion des berges,
l’accumulation de sédiments et les rejets de substances toxiques pourrait altérer la qualité de l’eau et
réduire encore davantage les populations de poissons.

TransCanada a indiqué que ses objectifs pour les franchissements des cours d’eau consistent à mettre
en place la conduite tout en protégeant les populations de poissons en aval; pour ce faire, on doit
réduire le plus possible l’étendue et la durée de l’envasement causé par les travaux de construction,
assurer l’écoulement libre de l’eau et préserver l’esthétique de la zone. Dans son Manuel de gestion de
l’environnement (1995) et son Devis des exigences techniques de construction pipelinière (1993),
TransCanada a décrit certaines mesures d’atténuation courantes à appliquer à tous les franchissements,
afin de limiter les effets environnementaux éventuels liés aux techniques de franchissement à sec et de
franchissement humide. En outre, TransCanada a indiqué qu’elle peut recommander des mesures
particulières additionnelles à prendre aux points de franchissement de cours d’eau, en fonction de l’état
du terrain et des caractéristiques du franchissement au moment de la construction.

Récemment, BEAK Consultants Limited a élaboré pour TransCanada une procédure d’examen
environnemental des franchissements projetés, que TransCanada a incorporée dans son Manuel de
gestion de l’environnement (1995). TransCanada a expliqué que cette procédure visait à répertorier les
franchissements de cours d’eau sensibles et moins sensibles ainsi que des cours d’eau non
poissonneux, au début du processus d’évaluation environnementale, en vue d’obtenir l’aval des
organismes compétents. D’après TransCanada, le répertoriage hâtif des franchissements de cours d’eau
sensibles faciliterait l’évaluation environnementale en permettant que les mesures techniques et les
mesures prises en matière d’évaluation soient axées sur des franchissements particuliers sensibles et
nécessitant des plans détaillés. Pour les cours d’eau moins sensibles, TransCanada aura recours à des
méthodes et des plans de construction réguliers.

Les installations projetées franchissent plusieurs cours d’eau, et certains d’entre eux sont jugés
sensibles et nécessitant des plans de franchissement particuliers en raison des préoccupations sur les
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plans de l’environnement, de l’ingénierie et(ou) de la construction. TransCanada a indiqué qu’avant la
mise en chantier, elle réalisera une évaluation détaillée des effets de la construction sur l’habitat du
poisson dans les cours d’eau sensibles que les doublements projetés doivent franchir. En outre, elle a
indiqué qu’elle consultera des organismes tels que le MPO, le bureau local du MEGRS, le ministère
des Ressources naturelles du Manitoba et les représentants du MRNO pour finaliser l’information
détaillée sur les franchissements de cours d’eau. Voici quelques-unes des questions qui seront abordées
pour chaque site :

• version définitive des restrictions relatives à la programmation des travaux;
• franchissement à sec ou humide;
• plans de lutte contre l’érosion et l’accumulation de sédiments;
• techniques de restauration de l’habitat du lit du cours d’eau, comme l’enrochement;
• nature des lits et des rives des cours d’eau sensibles.

Avant la mise en chantier, TransCanada soumettra à l’Office des renseignements supplémentaires sur
les franchissements de cours d’eau, notamment : programmation des travaux dans les cours d’eau,
mesures de restauration et d’atténuation propres à chaque site qui découlent des engagements pris
envers les organismes de réglementation, et état des approbations assorties de conditions
environnementales.

TransCanada a déposé auprès de l’Office des tableaux intitulésWatercourse Crossing Information
(Renseignements sur les franchissements de cours d’eau) pour tous les doublements et les
franchissements de cours d’eau. Ces tableaux présentent des renseignements sur l’emplacement des
cours d’eau, le genre, la largeur et la profondeur du canal, le débit estimatif, les populations de
poisson, la méthode de franchissement proposée2 et les restrictions relatives à la programmation des
travaux. L’Office a mis à jour ces tableaux à partir des renseignements déposés par TransCanada au
cours de l’audience (annexe III, tableau 3). Ces renseignements sont présentés sous la forme de
rapports d’évaluation des populations de poisson, qui décrivent en détail la vulnérabilité des cours
d’eau et les populations de poisson pour tous les cours d’eau permanents que les doublements projetés
franchiront.

Le MPO (régions du Manitoba et de la Saskatchewan) a fourni les avis d’experts qui ont analysé les
effets éventuels sur le poisson et son habitat. TransCanada a indiqué que les évaluations des
populations de poisson, en ce qui a trait aux doublements projetés en Saskatchewan et au Manitoba,
seront envoyées au MPO dans le cadre de sa demande de permis de franchissement de cours d’eau
adressée à ce ministère au Manitoba. Elle a indiqué également qu’elle demandera au MEGRS en
Saskatchewan l’autorisation de modifier les rives et que le MPO recevra copie des renseignements
transmis au MEGRS.

Le doublement Rapid City (Manitoba) franchit le lac Wahtopanah. Ce lac est le premier étang d’un
barrage sur la rivière Little Saskatchewan. La section inondée du réservoir a environ 760 m de largeur
et, à l’heure actuelle, cinq pipelines traversent cette zone. TransCanada a indiqué que le ministère des
Ressources naturelles du Manitoba considère ce lac comme étant une aire de pêche récréative

2 Les critères utilisés par TransCanada pour l’évaluation et le choix de la technique de franchissement privilégiée sont les
suivants : profondeur et largeur du cours d’eau, débit prévu pendant la construction, conditions du substratum, questions d’ordre
géotechnique et technique, coût, besoins en terrains, vulnérabilité environnementale du cours d’eau particulier, et restrictions
relatives à l’équipement.
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d’importance locale. TransCanada a indiqué que les effets éventuels du franchissement du lac
Wahtopanah peuvent être réduits au minimum si le franchissement se fait au moment de l’abaissement
du niveau d’eau du réservoir. On pourra ainsi réduire grandement la largeur du franchissement et, par
conséquent, la durée des travaux dans le cours d’eau et les effets défavorables éventuels sur la vie
aquatique. Les travaux liés au franchissement du lac devraient être exécutés en hiver, de
décembre 1995 à mars 1996. TransCanada a indiqué qu’elle sollicitera l’abaissement du niveau d’eau
du réservoir auprès de la Direction des ressources hydriques du ministère des Ressources naturelles du
Manitoba. D’après TransCanada, cette mesure fera en sorte que les travaux de construction dans le
cours d’eau seront exécutés dans les limites du lit original. Ce niveau se situe à environ deux mètres
au-dessous du niveau auquel le réservoir est généralement abaissé en hiver. TransCanada s’est
entretenu du projet d’abaissement avec la Direction des ressources hydriques du ministère des
Ressources naturelles du Manitoba, et les personnes compétentes ont indiqué que, sur le plan
opérationnel, l’abaissement du niveau d’eau du réservoir à ce niveau ne posera aucun problème.

Dans le rapport intituléAssessment of Aquatic Resources and Sensitivities at Water Crossings along
the proposed Rapid City Loop Expansion(Évaluation des ressources aquatiques et des éléments
vulnérables aux franchissements de cours d’eau le long du doublement Rapid City projeté) de
septembre 1995, TransCanada a indiqué que le franchissement du lac Wahtopanah pendant
l’abaissement du niveau d’eau permettra de mettre en place la majeure partie du pipeline en faisant
appel à des techniques à sec. Les méthodes de franchissement humide devront être appliquées pour le
cours original de la rivière Little Saskatchewan. La surveillance de la qualité de l’eau pendant les
travaux de construction est recommandée pour garantir que l’épuisement de l’oxygène dans le réservoir
ne pose pas un problème. Si cela s’impose, TransCanada a proposé des mesures pour maintenir un
niveau approprié d’oxygène dans le réservoir (p. ex. enlèvement de la glace, agitation et(ou) aération
de l’eau). En outre, TransCanada a proposé de recouvrir la tranchée au niveau de la rivière Little
Saskatchewan avec un agrégat de pierres propres. Cet agrégat contribuera à stabiliser le couloir
pipelinier et peut fournir une frayère pour le doré.

En outre, TransCanada a indiqué qu’étant donné que la végétation devra être enlevée pour faciliter le
franchissement projeté du lac Wahtopanah, il se pourrait que la couverture riveraine soit réduite par
suite des travaux de construction. La végétation présente dans la zone de l’alignement proposé est
essentiellement herbeuse et peut normalement être restaurée rapidement. Pour assurer la restauration de
la végétation riveraine, TransCanada a indiqué que les travaux de défrichage seront réduits au
minimum nécessaire pour la sécurité et l’efficience. La végétation des pentes d’approche des
franchissements sera restaurée avec les mélanges de semences pour zone riveraine décrits dans les
évaluations de TransCanada, le plus tôt possible après la fin des travaux de construction. En outre,
pour protéger l’habitat de prairie naturelle le long de la rive ouest du lac Wahtopanah, TransCanada a
indiqué que dans la mesure du possible, elle préservera le gazon naturel décapé. Cette mesure, jumelée
au réensemencement de la zone à l’aide d’herbes indigènes seulement, devrait garantir la restauration
de la zone.

Dans une lettre datée du 31 mai 1995, la Direction des pêches du ministère des Ressources naturelles
du Manitoba a fait part de ses préoccupations concernant les effets éventuels sur les populations de
poisson, les invertébrés benthiques, les pêcheurs à la ligne et les effets cumulatifs du franchissement
du lac Wahtopanah. TransCanada a tenu compte de ces préoccupations en menant une étude plus
détaillée du lac Wahtopanah. Les résultats de cette étude figurent dans un rapport intituléFisheries
Related Concerns Associated with the Proposed Winter 1995-96 Crossing of Lake Wahtopanah
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(Préoccupations liées aux pêches associées au franchissement proposé du lac Wahtopanah au cours de
l’hiver 1995-1996) qui a été préparé par Golder Associates Ltd. en août 1995. Des exemplaires du
rapport ont été envoyés au ministère des Ressources naturelles du Manitoba et déposés auprès de
l’Office. Dans sa lettre du 12 septembre 1995, la Direction des pêches du ministère des Ressources
naturelles du Manitoba a indiqué qu’elle avait encore des préoccupations concernant les effets
cumulatifs à long terme. Elle a également proposé des changements et des ajouts au rapport de Golder
Associates Ltd. (août 1995). Elle a indiqué qu’elle ne s’opposera pas au franchissement si les
conditions suivantes sont respectées :

• le franchissement est réalisé de la façon décrite dans la demande précédente visant des
installations (franchissement exécuté en 1991);

• TransCanada applique les méthodes présentées dans son Manuel de gestion de
l’environnement (1995);

• des mesures de surveillance sont prises de la façon décrite dans le rapport de Golder
Associates Ltd. (août 1995);

• des mesures d’urgence sont prises quand le niveau d’oxygène est trop bas;
• la sortie du réservoir est dotée d’un filtre au besoin.

Dans sa lettre du 29 septembre 1995 adressée au ministère des Ressources naturelles du Manitoba,
TransCanada a indiqué qu’elle revoyait le rapport de Golder Associates Ltd. (août 1995) afin d’y
inclure bon nombre des recommandations de la Direction des pêches du ministère des Ressources
naturelles du Manitoba et pour tenir compte d’autres points soulevés par le ministère. Le rapport révisé
sur le lac Wahtopanah, ainsi que les plans détaillés de lutte contre l’accumulation des sédiments pour
chaque site, seront déposés auprès de l’Office à la fin d’octobre 1995. En outre, TransCanada a
consenti à accepter les conditions de franchissement prescrites par le ministère des Ressources
naturelles du Manitoba, et elle continuera d’élaborer des plans d’urgence et des mesures d’atténuation
en consultation avec le personnel de la Direction des pêches de ce ministère.

TransCanada a indiqué que les contraintes matérielles liées à la mise en place d’une quatrième
canalisation ont été définies aux points de franchissement de deux cours d’eau dans la zone du
doublement Geraldton (nord de l’Ontario). Pour ce qui est de la rivière Kenogamisis, la rive est
parallèle à la limite sud de l’emprise, le long du canal en amont et de la berge; il existe uniquement
une étroite zone-tampon boisée entre l’emprise et la rive. Quant à l’affluent Crib Lake, une terre
marécageuse inondée contenant l’affluent Crib Lake se trouve sur l’emprise existante et au sud de
celle-ci. TransCanada a déclaré que ces contraintes seront prises en compte dans les plans de
construction. À la lumière des travaux de construction menés antérieurement, elle a proposé un
franchissement humide de la rivière Kenogamisis et de l’affluent Crib Lake. En outre, des plans
détaillée de lutte contre l’accumulation de sédiments seront élaborés pour chaque site, en consultation
avec le MRNO et avant la construction dans les cours d’eau.

Au cours du plus récent franchissement du ruisseau Little Seagull (nord de l’Ontario), des difficultés et
des dérogations au devis de construction ont été signalées. Ce cours d’eau s’écoulait sur la nouvelle
servitude proposée mais ne traversait pas l’emprise existante ni le tracé de la tranchée et, par
conséquent, il n’a pas été répertorié lors des relevés antérieurs à la construction. Il s’ensuit que sur une
longueur de 40 m, le cours de ce ruisseau a été modifié lors de l’aménagement de l’emprise. Étant
donné l’épaisseur de la couverture neigeuse au moment de la construction, il a été difficile de
déterminer le cours exact du ruisseau. Après la fonte des neiges, les sections perturbées du lit du
ruisseau ont été restaurées, et un enrochement a été aménagé. En outre, du gravier de frai de la taille
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d’un pois a été déposé, et des pierres ont été placées sur le lit pour améliorer l’habitat du poisson.
Dans sa réponse à la DR 3.51 de l’Office, TransCanada a indiqué que ses mesures courantes de lutte
contre l’érosion et l’accumulation des sédiments suffiront à atténuer les effets environnementaux
défavorables éventuels sur ce cours d’eau. En outre, TransCanada a indiqué qu’un levé sera préparé
pour garantir que toutes les méthodes et conditions de construction seront définies avant les travaux
dans ce cours d’eau.

TransCanada a affirmé que les travaux de construction hivernale se feraient pendant la période de
restriction des franchissements des cours d’eau froide, dans les limites des doublements Eaglehead et
Seagull Lake. Elle a donc proposé d’élaborer des mesures spéciales d’atténuation et de restauration,
par exemple :

• pour les franchissements humides, réaliser, si possible, les travaux dans le cours d’eau
après la période de frai critique, soit après le 30 novembre, et(ou) après la période
d’incubation des oeufs, soit après le 31 janvier;

• pour les franchissements à sec, exécuter les travaux de construction de voies d’accès avant
la période de frai critique;

• avant la mise en place d’un ponceau pour le franchissement à sec, enrocher le lit du cours
d’eau et les berges; en outre, placer des sacs de sable aux extrémités du ponceau pour
assurer l’écoulement de l’eau dans celui-ci.

TransCanada a indiqué qu’il faudra probablement recourir au dynamitage pour les cours d’eau
pérennes que les doublements du raccourci Thunder Bay East, Seagull Lake et Eaglehead franchiront.
À la lumière de son expérience en construction de doublements de pipeline le long du raccourci
Thunder Bay, TransCanada a déclaré qu’en choisissant bien les explosifs et en réduisant au minimum
le nombre de charges, les incidences sur les populations de poissons seront de courte durée et
mineures.

TransCanada a indiqué que le passage des véhicules au-dessus des cours d’eau peut être assuré au
moyen de diverses techniques comme l’emploi de plates-formes, de barges, de ponts et des ponceaux
avec enrochement. Se fondant sur son expérience antérieure en matière de construction, TransCanada a
déclaré que les techniques privilégiées sont généralement les ponts et ponceaux amovibles avec
enrochement, car cela facilite les passages plus fréquents de la machinerie lourde et rend le passage
des véhicules à pneus de caoutchouc acceptable sur le plan environnemental. Lors des travaux
antérieurs de construction hivernale, des ponts de glace ont été construits pour le passage des
véhicules. Le plan général de lutte contre l’accumulation de sédiments de TransCanada pour le passage
temporaire des véhicules sera appliqué aussi à l’aménagement des structures d’accès au-dessus des
cours d’eau. TransCanada a indiqué que les recommandations relatives aux moyens d’accès aux points
de franchissement des cours d’eau seront intégrées dans le devis de construction propre à chaque site.

Prélèvement et évacuation de l’eau servant aux essais

TransCanada a indiqué que l’habitat de la sauvagine dans les petits cours d’eau ou les mares peut être
affecté par un prélèvement d’eau excessif ou trop rapide. En outre, l’évacuation de l’eau ayant servi
aux essais hydrostatiques peut avoir un effet à court terme sur la qualité de l’eau. Parmi les incidences
possibles, mentionnons les niveaux plus élevés de turbidité, la quantité totale de matières sèches, la
conductivité, le fer et la quantité totale de matières organiques. Une évacuation excessive ou trop
rapide peut aussi causer des problèmes d’érosion ou d’inondation.
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Pour éviter les incidences sur les cours d’eau naturels, TransCanada a proposé que le volume d’eau
prélevé pour les essais hydrostatiques soit inférieur à 10 % du débit du cours d’eau, si possible. Si le
volume nécessaire est plus élevé, TransCanada a indiqué qu’une évaluation plus détaillée des effets
éventuels sur l’habitat du poisson sera réalisée. En outre, au besoin, des mesures de lutte contre
l’érosion (p. ex. la dissipation de l’énergie hydraulique et l’emploi d’un diffuseur, l’aménagement d’un
enrochement de protection, et l’application de toiles, de bâches ou d’un équivalent) seront prises pour
protéger les sols contre une érosion grave dans la zone d’écoulement pendant l’évacuation de l’eau.
TransCanada a également indiqué qu’elle demandera des permis de prélèvement d’eau, qu’elle mettra
tout en oeuvre pour obtenir des permis auprès de la Saskatchewan Water Corporation, de la Direction
des ressources hydriques du ministère des Ressources naturelles du Manitoba et du MÉEO pour
l’utilisation et l’évacuation d’eau courante ou stagnante pour les essais hydrostatiques, et que toutes les
modalités des permis seront respectées.

D’après les nombreuses études réalisées par TransCanada, l’évacuation de l’eau ayant servi aux essais
hydrostatiques, dans des tuyaux neufs dotés de revêtements intérieur et extérieur, a une incidence
négligeable sur la qualité de l’eau reçue en raison des processus de mélange, de dispersion et de
sédimentation. TransCanada a indiqué qu’habituellement, pour les essais hydrostatiques auxquels des
tronçons de canalisation sont soumis dans des conditions hivernales, on chauffe l’eau de remplissage et
on la mélange avec l’eau de la source à des températures ambiantes selon un procédé appelé
circulation. Ce procédé consiste à remplir d’abord le tronçon de canalisation avec une masse d’eau
chaude pour réchauffer la canalisation et le sol environnant. L’eau est alors évacuée à l’extrémité
opposée tandis que l’on injecte de l’eau chaude dans l’eau de source au point de remplissage, à l’autre
extrémité, jusqu’à ce que l’eau dans le tuyau atteigne une température convenable (habituellement 1oC
à 5 oC) pour les essais hydrostatiques. La seule considération environnementale propre aux essais en
hiver est l’évacuation de l’eau pendant la circulation et après l’essai. L’eau est évacuée à un endroit
jugé acceptable au préalable par TransCanada, le propriétaire foncier et les organismes de
réglementation. TransCanada a indiqué que la surface des rivières et des lacs, ou les cuvettes à
végétation rabougrie adjacentes à l’emprise mais non boisées, constituent des site d’évacuation
convenables.

Déversements de contaminants

TransCanada a indiqué que pendant les travaux de construction, les déversements de contaminants sur
le sol ou dans les nappes d’eau peuvent avoir des effets néfastes sur la végétation et la faune et réduire
le potentiel des sols. Si un déversement se produit pendant les travaux de construction du pipeline, les
plans d’intervention d’urgence de TransCanada seront appliqués. En outre, TransCanada a indiqué que
des bermes de retenue des déblais peuvent être aménagées avec un matériau imperméable et(ou) des
poids. Tout déversement de combustibles gazeux ou de lubrifiants sera nettoyé immédiatement avec
des matériaux absorbants appropriés. TransCanada a indiqué qu’elle réparera immédiatement toute
pièce d’équipement perdant du combustible, de l’huile ou du fluide hydraulique et qu’elle veillera à ce
que les véhicules de service transportent une quantité suffisante de matériaux absorbants. TransCanada
a déclaré que les déversements susceptibles d’avoir un impact environnemental seront signalés au
service de lutte contre les déversements de la Saskatchewan et au MÉEO, conformément à la
législation provinciale. Les matières dangereuses et les déchets produits seront gérés conformément
aux politiques énoncées dans le Manuel de gestion de l’environnement de TransCanada (1995).
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La mousse de polyuréthanne est utilisée pour les brèches pendant la construction pipelinière. Les barils
de mousse de polyuréthanne contiennent de l’isocyanate, une matière potentiellement dangereuse. Le
MÉEO a déterminé que les barils d’isocyanate vides, une fois neutralisés avec du bicarbonate de
soude, sont des déchets inoffensifs. TransCanada a proposé que les contenants de mousse de
polyuréthanne soient écrasés et déposés à un endroit approprié, ou recyclés en tant que ferraille. Le
MÉEO ne recommande pas d’autres usages tels que la réutilisation comme poubelles par les
municipalités ou les citoyens.

Richesses archéologiques et patrimoniales

TransCanada a présenté une évaluation des incidences sur les richesses patrimoniales faite par
Fedirchuk McCullough & Associated Ltd. pour les installations proposées qui sont associées aux
doublements Caron, Wapella et Moosomin en Saskatchewan et pour les doublements Rapid City,
Firdale, MacGregor, Ste-Anne, Spruce et Camp Lake au Manitoba. Selon la FMA, aucune autre étude
visant les tronçons de doublement susmentionnés ne s’impose. Au cours de l’étude sur le terrain, 49
sites patrimoniaux ont été évalués en regard de l’emprise proposée. Sept de ces sites ont été inscrits
récemment. Sur l’ensemble, deux sont des découvertes isolées, 23 sont des découvertes d’artefacts, 18
sont des artefacts dispersés, quatre sont des sites permanents, et deux sont des lieux historiques. Les
deux lieux historiques consistent en des fondations de bâtiment, et l’un d’eux recèlent des cairns
minéraux. Au nombre des sites évalués, neuf devraient faire l’objet de mesures de surveillance au
moment du décapage de la terre végétale et du creusage de la tranchée. Comme le stipule le Manuel
de gestion de l’environnement de TransCanada (1995), si des sites ou des artefacts sont découverts,
tous les travaux seront suspendus à l’endroit en question jusqu’à ce que des autorités compétentes
soient avisées et autorisent la reprise des travaux. Par conséquent, TransCanada estime que les
installations pipelinières projetées ne devraient pas avoir d’effets défavorables sur les richesses
patrimoniales.

TransCanada a établi qu’il fallait mener d’autres études archéologiques sur le terrain dans les terres
longeant les doublements Martin, Geraldton, Gulliver River et Longlac. Elle a indiqué que selon
Algonquin Associates, les terres longeant les doublements du raccourci Thunder Bay East, Cochrane,
Clearwater Bay, Eaglehead et Seagull Lake sont peu susceptibles de receler des richesses
patrimoniales. Comme le stipule le Manuel de gestion de l’environnement de TransCanada (1995), si
des sites ou des artefacts sont découverts pendant la construction, tous les travaux seront suspendus à
l’endroit en question jusqu’à ce que des autorités compétentes soient avisées et autorisent la reprise des
travaux. Par conséquent, TransCanada estime que la mise en oeuvre de ces mesures garantira la
protection adéquate des richesses patrimoniales.

5.3.2 Installations des stations de compression

Bruit

TransCanada a indiqué que chaque nouveau compresseur serait conçu de façon à ce que les émissions
de bruit, dans des conditions normales de service, n’excèdent pas la plus élevée des valeurs suivantes :
niveaux de bruit à la périphérie de la station (sans compression supplémentaire) ou limites établies
dans les règlements municipaux ou les directives provinciales ou fédérales pertinentes. TransCanada a
déclaré qu’avec l’ajout d’un nouveau compresseur aux stations 17, 92 et 110, les niveaux de bruit à la
périphérie de la station existante ne seraient pas dépassés. TransCanada a ajouté qu’aucune plainte
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relative au bruit n’a été déposée relativement à l’exploitation normale des stations susmentionnées. En
ce qui a trait aux conditions autres que les conditions normales de service, TransCanada a indiqué que
la tuyauterie de purge des compresseurs et du système d’urgence des stations est dimensionnée de
façon que la purge se fasse en deux minutes au maximum. TransCanada a jouté qu’une purge globale
est effectuée une ou deux fois par année, au maximum, et que les purges des compresseurs sont
parfois plus fréquentes, mais de plus courte durée en général.

En réponse à la DR 3.61 de l’Office, TransCanada a confirmé qu’elle aviserait l’Office si des études
sur les bruits, réalisées après la mise en place des compresseurs aux stations 17, 92 et 110, indiquent
que les niveaux de bruit, antérieurs à l’agrandissement aux points de surveillance et de réception, sont
dépassés. En réponse à la DR 3.61 de l’Office, TransCanada a également confirmé qu’elle informerait
l’Office, pendant une période d’un an suivant l’ajout des compresseurs, de toute plainte relative au
bruit attribuable aux opérations et qu’elle lui ferait part des mesures qu’elle a prises ou entend prendre
pour donner suite à ces plaintes.

Qualité de l’air

Le NOx est le contaminant atmosphérique le plus préoccupant à chacun des stations de compression.

TransCanada a indiqué que le compresseur de 28 MW qu’elle projette de mettre en place à la station
17 sera électrique. Les compresseurs électriques ne libèrent aucune gaz et leur mise en place ne devrait
pas avoir d’effet négatif supplémentaire sur la qualité de l’air.

Les compresseurs de cette station sont alimentés au gaz. TransCanada a réalisé un examen de la
qualité de l’air à la station 17 à l’aide du modèle de dispersion atmosphérique («ISCM»), version 2.
Ce modèle a été utilisé avec un ensemble de données météorologiques horaires couvrant une période
de cinq ans (1987 à 1991) et établies pour l’aéroport de Regina, ainsi qu’avec les données
aérologiques en altitude provenant du site aérologique de Glasgow au Montana. Les concentrations de
NOx à la périphérie de l’installation devraient être inférieures à la concentration horaire nationale
acceptable de 400 µg/m3 et seront inférieures à l’objectif annuel de 100 µg/m3.

TransCanada a indiqué que le compresseur supplémentaire de 28,3 MW de la station 92 sera d’abord
muni de brûleurs classiques, mais pourra être doté de brûleurs munis de chambres de combustion à
faible émission de NOx, sans injection de vapeur («DLN»), quand ces appareils seront offerts sur le
marché. TransCanada a réalisé une étude de modélisation de la qualité de l’air pour la station 92 à
l’aide du modèle de dispersion atmosphérique, version 2. À cette fin, elle a retenu les données
météorologiques horaires fournies pour la période de 1987 à 1991 par la station d’observation
météorologique la plus proche, soit celle de l’aéroport de Kapuskasing, ainsi que les données
aérologiques en altitude provenant de la station aérologique de Moosonee.

Quand le nouveau compresseur sera mis en place, la station 92 devrait fonctionner de façon telle que
l’installation A existante soit en mode auxiliaire. Selon ce scénario, les concentrations de NOx au sol
sont modélisées de façon à ne pas dépasser l’objectif maximal horaire national acceptable de 400
µg/m3 à aucune des résidences environnantes ni à aucun autre point à l’extérieur du périmètre de
l’installation de TransCanada. Les concentrations de pointe devraient s’établir à 222 µg/m3 avec un
brûleur classique et à 71 µg/m3 avec un brûleur DLN. Les concentrations de NOx à long terme liées à
la configuration proposée sont censées être bien inférieures à l’objectif national acceptable de 100
µg/m3.
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TransCanada a indiqué que le compresseur supplémentaire de 28,3 MW de la station 110 sera d’abord
muni de brûleurs classiques, puis sera doté par la suite de brûleurs DLN quand ces appareils seront
offerts sur le marché. TransCanada a décrit plusieurs configurations dans lesquelles le nouveau
compresseur sera exploité sur le site de l’installation, de pair avec les compresseurs en place.

TransCanada a réalisé une étude de modélisation de la qualité de l’air pour la station 110 au moyen du
modèle de dispersion atmosphérique, version 2, et elle a simulé les conditions de la qualité de l’air
associées à divers scénarios d’exploitation. Elle a utilisé les données météorologiques d’une période de
cinq ans (1987 à 1991) provenant de la station d’observation continue la plus proche, soit celle de
l’aéroport de North Bay, ainsi que les données aérologiques en altitude provenant de la station
météorologique de Maniwaki pour la même période.

TransCanada a soutenu que pour toutes les configurations de cette station, y compris la configuration
existante, les concentrations de NOx devraient être inférieures à l’objectif horaire national acceptable,
soit 400 µg/m3. Aux deux résidences les plus proches de l’installation, les concentrations maximales au
sol ont été modélisées pour se situer entre 5,7 % et 26 % de l’objectif horaire, et entre 1 % et 2 % de
l’objectif annuel maximum de 100 µg/m3.

L’Office a sollicité les avis d’experts d’Environnement Canada concernant la demande de
TransCanada. Environnement Canada a recommandé qu’un programme de surveillance de l’air pour le
NOx soit mis en place pour valider les estimations modélisées. Environnement Canada a également fait
observer que compte tenu des taux d’émission des compresseurs dotés de brûleurs DLN, TransCanada
a été invitée à présenter un plan de mise en place de ces brûleurs. TransCanada a indiqué que la mise
en place de brûleurs DLN se fera à la station 110 en 1996 et peu de temps après à la station 92 et à
sept autres sites. TransCanada a déclaré qu’elle entend mettre en place les brûleurs DLN à toutes les
stations de compression existantes quand les compresseurs devront être remplacés.

Environnement Canada a également encouragé TransCanada à fournir des renseignements sur les
émissions de gaz à effet de serre, étant donné que le Canada s’est engagé à maintenir ces émissions
aux niveaux de 1990 d’ici à l’an 2000. TransCanada a présenté des estimations des émissions de CO2

et de CH4 pour les stations 92 et 110. TransCanada a affirmé également qu’elle appuie le programme
Défi national visant la prise de mesures volontaires de lutte contre les changements climatiques et a
déposé un exemplaire de sonPreliminary Action Plan for the Voluntary Climate Change Challenge
(Plan d’action préliminaire pour le Défi national visant la prise de mesures volontaires de lutte contre
les changements climatiques).

Questions socio-économiques

TransCanada a indiqué que même si les effets socio-économiques sont essentiellement liés à la
construction, ils sont généralement de courte durée en soi. L’ampleur et l’importance de ces effets
dépendront des facteurs suivants : nombre de résidents touchés par les travaux de construction, nombre
et genre d’installations collectives et de services essentiels touchés par les travaux de construction,
capacité d’une collectivité et de sa région de fournir les biens et services nécessaires pour le projet,
nombre d’ouvriers de la construction ayant besoin de biens et de services locaux, durée du séjour de
ces ouvriers dans la collectivité et la région, et période de l’année pendant laquelle les travaux de
construction seront exécutés.
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TransCanada a indiqué que les incidences de la construction sur les propriétaires fonciers sont, entre
autres, la production de bruit et de poussière, la perte temporaire de pâturage ou de récoltes pendant la
construction, et les dommages causés aux haies ou aux plantations brise-vent. TransCanada a ajouté
que ses mesures d’atténuation et de dédommagement, comme la lutte contre la poussière des routes, le
réensemencement des pâturages, la fertilisation des terres labourables et le remplacement de clôtures et
de haies, ont donné d’excellents résultats par le passé en réduisant au minimum les incidences liées à
la construction.

En ce qui a trait aux services hospitaliers, ambulanciers, commerciaux locaux et municipaux,
TransCanada a indiqué que même si une faible augmentation de la demande est probable, elle ne
prévoit aucun effet majeur sur ces services ainsi que sur les services de protection contre l’incendie.

TransCanada a affirmé qu’à la lumière des entrevues réalisées avec des représentants du gouvernement
et des fournisseurs de services, le projet n’aurait pas d’incidences socio-économiques majeures
exigeant des mesures d’atténuation particulières. Elle a ajouté que les personnes interrogées estiment
que ses politiques et méthodes actuelles de dédommagement sont pertinentes et équitables.

Tourisme et loisirs

TransCanada a constaté que le tourisme et les loisirs dans le parc provincial Whiteshell au Manitoba et
dans le nord de l’Ontario constituent un volet important de l’économie régionale. Des installations ont
été aménagées pour les activités de loisirs à l’extérieur, comme le camping, la pêche à la ligne, la
chasse, le canotage, les piques-niques et la natation. Ce volet est notamment sensible à la variation
saisonnière. Dans toute cette région, l’été est la saison touristique de pointe. Il se peut que les
collectivités et les exploitants d’entreprises touristiques dotées d’installations et de services sollicités
par les ouvriers de la construction ne puissent pas recevoir les touristes et les vacanciers de la manière
habituelle. Cela peut mener à une perte de marché au cours de l’année de construction et peut-être à
plus long terme si les touristes ne reviennent pas dans la région.

Pour réduire le plus possible les incidences sur l’économie locale, TransCanada a indiqué que les
travaux de construction seront exécutés en hiver, saison creuse pour le tourisme.

Le doublement Rapid City franchira le lac Wahtopanah, qui représente une autre aire de loisirs
importante. Pour minimiser les incidences sur le lac et ses utilisateurs, TransCanada a proposé de
procéder au franchissement en hiver, lorsque le niveau de l’eau sera abaissé.

Effets environnementaux cumulatifs

TransCanada a réalisé une évaluation des effets cumulatifs et résiduels de sa proposition, effets qui
pourraient s’ajouter aux effets environnementaux d’autres projets qui ont été ou qui seront menés dans
les environs, ou interagir sur ces effets. Ces effets sont liés à l’agriculture, à la foresterie, aux terres
humides, aux cours d’eau et à l’habitat du poisson.

Les terres agricoles constituent l’une des catégories de terres que l’on trouve le long des tracés des
pipelines proposés. TransCanada a indiqué que l’agriculture dans la prairie s’est traduite par la
dégradation des sols, la contamination de l’eau et la réduction de la biodiversité. La majeure partie de
la végétation naturelle de la zone a été enlevée à des fins agricoles, ce qui a eu un impact considérable
sur la faune de la région. Les incidences de l’utilisation de pesticides et de fertilisants, de la perte des
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matières organiques, de la salinisation, du compactage et de l’accroissement, dû à l’agriculture, de
l’érosion par l’eau et le vent ont toutes contribué à la dégradation des sols.

Les terres boisées constituent une deuxième catégorie de terres présente le long des tracés proposés.
Les projets d’agrandissement de pipeline comportent normalement l’enlèvement d’arbres et une
diminution du couvert végétal global. Les principales préoccupations liées à l’élargissement de
l’emprise permanente dans les zones boisées sont les risques de perte d’habitat faunique, la
fragmentation de l’habitat ou la modification des couloirs de passage ainsi que la diminution de la
superficie occupée par les communautés de plantes indigènes non perturbées. Comme les zones boisées
ne sont pas remises dans leur état originel après la construction, ces terres sont donc affectées par
l’agrandissement.

Les terres humides dans les zones où les doublements seraient réalisés sont fréquentées par la
sauvagine et représentent une partie des seules zones non perturbées pour les communautés végétales
naturelles. En outre, elles ont pour fonction de stocker et de contrôler les eaux, ce qui contribue à la
lutte contre l’érosion et les crues, ainsi qu’à l’amélioration de la qualité de l’eau.

Au sujet des cours d’eau et de l’habitat du poisson, TransCanada a indiqué que l’élargissement du
dégagement de l’emprise aux points de franchissement des cours d’eau pourrait avoir pour effet, entre
autres, de réduire le couvert et la végétation des abords des cours d’eau, ce qui peut affecter la stabilité
des rives ainsi que le poisson et son habitat; en outre, une exposition accrue à l’ensoleillement direct
pourrait modifier les régimes de température de l’eau. De plus, quelques effets sont inévitables au
moment du franchissement de cours d’eau notamment : perturbation temporaire de l’habitat causée par
les travaux de creusage, turbidité, et envasement pendant les travaux dans le cours d’eau.

Au sujet des installations en Saskatchewan, TransCanada a affirmé que l’agriculture est la principale
activité commerciale menée dans la zone visée par le projet. Les communautés naturelles restantes sont
des mares, des étangs, de petites zones de terres herbeuses naturelles et quelques taillis de trembles. En
outre, on y trouve des aménagements linéaires comme des routes, des voies ferrées, des pipelines et
des lignes de transport d’électricité ainsi que des développements résidentiels et d’autres petites zones
d’urbanisation ponctuelle. Dans la zone à l’étude, les seules sources de perturbations sont confinées à
l’emprise le long de laquelle les doublements projetés seront construits. TransCanada a indiqué que si
les mesures d’atténuation définies, qui figurent dans le rapport d’évaluation environnementale et
socio-économique pour les installations de la Saskatchewan et pour chaque tronçon de doublement,
sont prises, et si l’emprise est remise en état après la construction, les doublements projetés ne
devraient pas entraîner une diminution sensible de la productivité du sol. TransCanada a déclaré que
l’agrandissement projeté ne devrait pas causer la perte permanente de terres agricoles.

Il y a également des terres boisées le long des tracés en Saskatchewan. La modification éventuelle des
petites zones de terres boisées ne devrait pas influer sur la survie ou la reproduction des espèces
fauniques qui s’y trouvent. TransCanada a donc soutenu que la modification éventuelle des terres
boisées longeant les doublements projetés en Saskatchewan ne devrait pas avoir d’effets importants. La
Direction de la faune du MEGRS a fait part de ses préoccupations au sujet des effets cumulatifs
éventuels de la perte de l’habitat dans deux réserves fauniques désignées, situées dans les limites du
doublement Wapella. TransCanada a affirmé qu’elle s’entretiendrait du tracé, du calendrier de
construction et des techniques de restauration avec les représentants de la Saskatchewan, et que le
pipeline serait construit de façon à avoir une incidence minime et négligeable sur l’habitat. Elle a
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accepté de fournir à l’Office des renseignements à jour au sujet des travaux de construction prévus
dans cette zone.

En raison de l’importance reconnue des terres humides dans le sud de la Saskatchewan, TransCanada a
indiqué qu’en appliquant les mesures d’atténuation définies qui figurent dans le rapport d’évaluation
environnementale et socio-économique pour les installations de la Saskatchewan, on évitera les pertes
résiduelles dans les habitats de terres humides visées. En outre, vu le nombre limité de franchissements
de cours d’eau prévu dans le programme de doublement proposé pour la Saskatchewan, et compte tenu
de la non-fragilité environnementale des cours d’eau franchis, TransCanada a indiqué que le
programme d’agrandissement n’est pas susceptible d’affecter l’habitat du poisson.

D’après les entretiens avec les représentants du ministère du Développement rural de la Saskatchewan,
il y a peu de projets d’aménagement dans la zone de doublement visée. Il y a seulement l’élévateur à
grains que l’on prévoit de construire sur la Transcanadienne, à 3 km àl’ouest de Moosomin, et les
installations de stockage de TransGas aménagées récemment à l’est de Moosomin. Les installations
projetées, ainsi que celles déjà en place, ne chevauchent pas les zones des doublements Wapella et
Moosomin proposés.

En ce qui a trait au cadre socio-économique de la zone visée en Saskatchewan, TransCanada a indiqué
que l’agrandissement proposé ne devrait pas avoir d’effets à long terme autres que l’accroissement des
terres disponibles pour la culture et le pâturage, ainsi que l’augmentation de l’assiette fiscale pour les
municipalités locales.

Au sujet des installations du Manitoba, TransCanada a indiqué que l’agriculture est la principale
activité commerciale dans la zone de l’agrandissement projeté. Les communautés naturelles restantes
sont constituées de mares, d’étangs, et de petits taillis de trembles et de chênes à gros fruits. C’est
seulement dans la zone du doublement Camp Lake, qui traverse le Bouclier canadien, que l’on trouve
des parcelles importantes de végétation naturelle. Les hautes terres y sont couvertes essentiellement de
forêts de pin de Banks et de tremblaies, tandis que les bogues d’épinette noire sont prédominants dans
les sites mal drainés. Dans cette région, on trouve aussi des aménagements linéaires comme des routes,
des voies ferrées, des pipelines et des lignes de transport d’électricité ainsi que des développements
résidentiels et quelques autres petites zones d’urbanisation ponctuelle. Les perturbations existantes dans
la zone à l’étude sont confinées à l’emprise le long de laquelle les pipelines proposés seraient
construits.

TransCanada a indiqué qu’étant donné que les emprises peuvent être restaurées sans perte sensible de
la productivité du sol, il n’y aurait pas de perte de potentiel agricole. En outre, comme les zone
boisées ne sont pas remises en état après la construction, les terres sont donc modifiées par
l’agrandissement. TransCanada a laissé entendre que dans une optique régionale, la zone de forêt non
perturbée dans les environs du doublement Camp Lake est vaste par rapport à la diminution du couvert
forestier qu’entraînerait le doublement. En outre, étant donné que la Transcanadienne passe très près
du pipeline projeté, la fragmentation éventuelle de l’habitat liée au projet de doublement ne constitue
pas une préoccupation majeure. TransCanada a indiqué que, compte tenu de ces facteurs, la
perturbation des terres boisées dans les zones visées par les doublements projetés au Manitoba ne
devrait pas affecter la survie ou la reproduction des espèces fauniques des environs. Elle a affirmé que
la modification éventuelle des zones boisées longeant les doublements projetés au Manitoba ne devrait
pas avoir d’effets importants.
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En raison de l’importance reconnue des terres humides dans le sud du Manitoba, TransCanada a
indiqué qu’en appliquant les mesures d’atténuation définies, qui figurent dans le rapport d’évaluation
environnementale et socio-économique pour les installations du Manitoba, elle évitera les pertes
résiduelles, dans les habitats de terres humides, qui sont associées au projet d’agrandissement.

Vu le nombre limité de franchissements de cours d’eau prévus dans le programme de doublement
proposé pour le Manitoba, et compte tenu de la moindre fragilité des cours d’eau franchis,
TransCanada a indiqué que le programme d’agrandissement n’est pas susceptible d’affecter l’habitat du
poisson. La Direction des pêches du ministère des Ressources naturelles du Manitoba a fait part de ses
préoccupations concernant les effets cumulatifs à long terme, sur le poisson, du franchissement du lac
Wahtopanah. En réponse, TransCanada a commandé des études plus détaillées sur les effets éventuels,
sur le lac Wahtopanah, de l’abaissement du niveau d’eau et le franchissement projetés du lac. Elle a
consenti à accepter les conditions de franchissement prescrites par le ministère des Ressources
naturelles du Manitoba, et elle continuera d’élaborer des plans d’urgence et des mesures d’atténuation
en consultation avec le personnel de la Direction des pêches du ministère des Ressources naturelles du
Manitoba.

D’après les entretiens avec les représentants du ministère du Développement rural et du ministère de
l’Environnement du Manitoba, il y a peu de projets d’aménagement dans la zone visée. Pour faciliter
la circulation, le ministère du Transport et de la Voirie du Manitoba prévoit, dans son horizon de
planification, d’élargir à quatre voies la Transcanadienne dans le parc provincial Whiteshell. Cet
élargissement, qui se ferait très près des tronçons du doublement Camp Lake projeté, s’échelonnerait
sur une période de 20 ans, en fonction des priorités et des ressources financières du gouvernement.

En ce qui a trait au cadre socio-économique de la zone visée par le projet de doublement au Manitoba,
TransCanada a indiqué que l’agrandissement proposé ne devrait pas avoir d’effet à long terme autre
que l’accroissement des terres disponibles pour la culture et le pâturage, ainsi que l’augmentation de
l’assiette fiscale pour les municipalités locales.

Au sujet des installations du nord de l’Ontario, TransCanada a indiqué que la construction des
doublements entraînera la transformation de parcelles de terres boisées en champs à ciel ouvert dans la
zone de la nouvelle servitude et du chantier temporaire. L’aménagement d’une emprise supplémentaire
se traduira par la transformation permanente en champ à ciel ouvert. La régénération naturelle du
chantier temporaire sur quelques décennies devrait aboutir à la restauration de l’habitat forestier.
TransCanada a indiqué que les effets cumulatifs du défrichement des terres boisées pour la
construction de doublements sont liés à la perte permanente de ces terres pour l’exploitation forestière.
Elle a indiqué que les zones à défricher sont très petites comparativement aux vastes parcelles de forêt
adjacentes aux doublements, ou aux zones qui ont fait ou feront l’objet de travaux d’abattage dans les
environs. Elle estime donc que les effets cumulatifs seront négligeables. De même, la diminution de la
zone boisée servant d’habitat faunique est peu importante dans une perspective régionale et n’est donc
pas susceptible d’avoir un effet mesurable sur la faune. TransCanada a déclaré que la construction des
doublements projetés le long de l’emprise existante ne devrait pas modifier les conditions de l’habitat à
l’orée de la forêt.

Environnement Canada a fourni les avis d’experts qui ont analysé les effets cumulatifs sur le paysage
boisé et la perte connexe de terres humides, pour le tronçon ontarien comprenant les neuf doublements
proposés dans le nord de l’Ontario. TransCanada a affirmé que ses mesures d’atténuation tiennent
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compte des objectifs de la déclaration de principe sur la planification de la gestion des terres
marécageuses de l’Ontario (1992) ainsi que de la politique fédérale sur la conservation des terres
humides (1992). Elle a indiqué que les mesures d’atténuation qu’elle a mises en oeuvre lors de travaux
de construction dans des terres marécageuses ont permis de ramener ces terres à leur état originel et
que, par conséquent, aucun effet cumulatif lié à la perte de terres humides n’est prévu.

TransCanada a indiqué qu’il existe uniquement une étroite zone-tampon arborée entre l’emprise et la
berge parallèle de la rivière Kenogamisis le long de l’approche en aval. TransCanada a indiqué que la
perte permanente de cette végétation riveraine peut avoir un effet cumulatif lié à la perte
supplémentaire de couvert riverain. Selon TransCanada, cette perte peut être atténuée par la
restauration de la végétation riveraine et dans le cours d’eau, dans la zone de franchissement. Pour
l’aire de manoeuvre temporaire, la restauration naturelle de la végétation ou la replantation peut
assurer la récupération rapide de la végétation riveraine. À la lumière de ce qui précède, TransCanada
a indiqué que les effets cumulatifs de la construction des doublements sur l’habitat du poisson sont
jugés négligeables.

Contrairement au sud de l’Ontario où la perte de terres humides représente une préoccupation majeure,
les bogues du nord de la province sont généralement vastes et bien dispersés. Aucune des terres
humides que les doublements projetés doivent traverser n’a été classée parmi les terres humides
d’importance provinciale ou déclarée écologiquement sensible. TransCanada a affirmé que l’application
des mesures d’atténuation proposées visant à garantir le maintien intégral de la fonction de terre
humide réduirait au minimum les effets cumulatifs éventuels.

Dans le cas des installations de l’Ontario, les seuls projets d’aménagement répertoriés dans la zone
visée sont l’affectation de blocs d’exploitation forestière dans le cadre du plan d’aménagement
forestier, dans la zone des doublements Gulliver River, Martin, Eaglehead and Seagull Lake, et
l’attribution de blocs dans le cadre du plan de gestion des ressources ligneuses, dans la zone des
doublements Geraldton et Longlac. En outre, on projette la construction d’une centrale électrique au
gaz naturel de 37 MW à la station de compression 102 de TransCanada (début du doublement
Cochrane). TransCanada a signalé que, dans ses plans d’aménagement forestier, le MRNO a examiné
les effets cumulatifs de l’affectation de ressources ligneuses des blocs environnants. Il a réalisé
notamment une étude sur la biodiversité et la durabilité.

En ce qui a trait au cadre socio-économique de la zone visée par le projet, TransCanada a déclaré que
la construction périodique de doublements pourrait être considérée comme ayant un effet cumulatif
positif sur les économies locales. En outre, les doublements construits susciteront une augmentation
des recettes fiscales annuelles du ministère du Revenu de l’Ontario, ce qui représente un autre effet
cumulatif positif.

En dernier lieu, TransCanada a déclaré que grâce à ses diverses mesures d’atténuation, il est peu
probable que la construction des doublements projetés en Saskatchewan, au Manitoba et dans le nord
de l’Ontario ait des effets cumulatifs et, si tel était le cas, ces effets seraient négligeables.
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Opinion de l’Office

L’Office est satisfait des renseignements environnementaux et socio-économiques
fournis par TransCanada relativement aux effets environnementaux défavorables
éventuels de la construction et de l’exploitation des installations proposées, ainsi que
des mesures de surveillance et d’atténuation mises de l’avant par TransCanada.

Au sujet des engagements pris entre TransCanada et le CCPO, l’Office fait remarquer
qu’un engagement pris entre des parties est un accord qui ne regarde pas l’Office.
Cependant, quand l’intérêt public est servi, l’Office peut mentionner l’objet de ces
engagements dans les conditions dont est assorti le certificat qu’il délivre. Cette
mention permet à l’Office, de son propre chef ou à la demande d’une partie intéressée,
de prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect des conditions établies.
Néanmoins, les engagements liant les parties en cause concerneraient uniquement ces
parties.

L’Office ne juge pas que son rôle est celui d’un arbitre ultime qui (a) détermine les
engagements que les parties devraient prendre; ou (b) règle les différends au sujet des
engagements convenus quand ceux-ci ne regardent pas le mandat de l’Office ou ne
sont pas mentionnés dans les conditions du certificat qui est délivré. Cependant, si
l’Office juge que l’intérêt public serait servi, il peut assortir le certificat de conditions
qui tiennent compte de l’objet de ces engagements, que ceux-ci soient acceptés ou non.

En ce qui touche les questions à l’étude, l’Office conclut que TransCanada n’a accepté
aucun des engagements demandés par le CCPO au cours de l’audience GH-3-95.
Cependant, l’Office juge que l’objet des engagements du CCPO de cette année, et
notamment celui des engagements 1 à 16, est conforme à l’intérêt public et devrait
constituer une condition de certificat imposée par l’Office. Le libellé de cette condition
figure dans la condition 4 ci-jointe. L’Office n’est pas convaincu que le CCPO a
suffisamment démontré la nécessité pour l’Office de faire de l’objet de
l’engagement 171 une modalité du certificat.

L’Office est satisfait des renseignements environnementaux fournis par TransCanada
relativement aux effets environnementaux défavorables éventuels de l’ajout de
compresseurs aux stations 17, 92 et 110. L’ajout d’un compresseur électrique à la
station 17 n’augmentera pas les émissions de NOX dans les environs de la station. La
mise en place de compresseurs de 28,3 MW aux stations 92 et 110 contribuera à
réduire les concentrations au sol de NOX dans les environs de ces stations si les
stations sont exploitées selon la configuration proposée. L’Office prévoit que lorsque
les nouveaux compresseurs seront dotés de brûleurs munis de chambres de combustion
à faible émission de NOX, sans injection de vapeur, les concentrations au sol de NOX

seront encore réduites, et que cette mesure aidera le Canada à respecter son
engagement visant la réduction des émissions de NOX. L’Office encourage
TransCanada à procéder à la mise en place de compresseurs équipés de brûleurs munis

1 L’engagement 17, proposé par le CCPO, s’énonçait comme suit : «En plus de se conformer aux exigences de ces engagements,
TCPL doit respecter les lois fédérales et provinciales pertinentes.»
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de chambres de combustion à faible émission de NOX, sans injection de vapeur, selon
le plan qui lui a été présenté.

L’Office accuse réception du document de TransCanada intituléPreliminary Action
Plan for the Voluntary Climate Change Challenge(Plan d’action préliminaire pour le
Défi national visant la prise de mesures volontaires de lutte contre les changements
climatiques).

L’Office est satisfait des renseignements fournis par TransCanada au sujet des effets
cumulatifs et, compte tenu de l’évaluation faite par TransCanada, de ses réponses aux
DR et des mesures d’atténuation proposées; compte tenu aussi des consultations
menées auprès des organismes gouvernementaux, il estime que les effets
environnementaux des travaux de construction projetés, liés aux effets des projets et
des activités passés, actuels et futurs, ne sont pas susceptibles d’avoir des effets
environnementaux cumulatifs défavorables importants.

L’Office est d’avis que, si les mesures d’atténuation environnementale proposées par
TransCanada, ainsi que les mesures imposées par d’autres organismes de
réglementation et acceptées par TransCanada, sont appliquées, et si TransCanada
installe des compresseurs équipés de brûleurs munis de chambres de combustion à
faible émission de NOX, sans injection de vapeur, conformément au plan présenté, le
projet n’est pas susceptible d’avoir des effets environnementaux défavorables
importants. Si la demande de TransCanada est approuvée, l’Office assortira le certificat
de conditions visant à assurer le respect des mesures d’atténuation et des engagements
énoncés au cours de l’audience GH-3-95, ainsi que le règlement approprié des
questions en suspens avant la mise en chantier.
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Chapitre 6

Faisabilité économique

L’Office examine la faisabilité économique des installations pour déterminer s’il est probable que les
installations seront utilisées à un niveau raisonnable, au cours de la durée de vie économique, et si les
frais liés à la demande seront payés. Pour ce faire, il étudie plusieurs facteurs, qui ont tous été traités
dans la preuve produite par TransCanada.

TransCanada a soumis un rapport, préparé par Sproule, dans lequel il est conclu qu’il existe un
approvisionnement à long terme en gaz suffisant pour que le réseau, y compris les installations
projetées, seront utilisés à un niveau raisonnable au cours de leur durée de vie économique.

TransCanada a prévu que la demande de gaz au Manitoba, en Ontario et au Québec augmentera à un
taux annuel moyen de 1,9 % durant la période de projection, soit de 1993 à 2010. Elle a estimé que la
demande de gaz en Ontario et au Québec dépassera les besoins prévus de quelque 7 900 106m3

(279 109pi3) en 2004, ce qui exigera la construction d’installations pipelinières en sus des installations
projetées et(ou) des importations additionnelles de gaz.

Pour démontrer la nature à long terme de la demande de gaz des marchés du Midwest et du Nord-Est
américains, desservis par son réseau, TransCanada a présenté plusieurs prévisions de la demande à
long terme qui indiquent que les taux de croissance annuels, au cours de la période de projection, soit
de 1995 à 2010, se situeront entre 0,17 % et 1,16 % dans le Midwest et entre 1,24 % et 1,52 % dans
le Nord-Est.

TransCanada a indiqué que, dans les trois régions desservies (soit l’Est canadien, le Midwest et le
Nord-Est), les secteurs industriel et de production de l’électricité sont à la source des augmentations de
la demande de gaz. Toutefois, elle reconnaît que des incertitudes existent dans les marchés de
production d’électricité autres que les services publics, au Canada et aux É.-U., lesquelles incertitudes
sont attribuables, en partie, à l’évolution technologique future (dont les techniques non polluantes
d’utilisation du charbon), la croissance économique globale et la déréglementation du secteur de
l’électricité.

TransCanada a conclu, toutefois, qu’en dépit des incertitudes liées aux marchés et à la réglementation,
les marchés qu’elle dessert continueront d’avoir besoin de gaz à long terme.

TransCanada et ses expéditeurs de l’agrandissement ont fourni une preuve indiquant que, pour les
nouveaux contrats de service de transport garanti à l’appui de l’agrandissement, les frais liés à la
demande de transport seront payés, l’approvisionnement en gaz est suffisant, les contrats de transport
en amont et en aval sont ou seront en place et toutes les autorisations des organismes de
réglementation ont été ou seront obtenues.

TransCanada a prévu que l’agrandissement n’aurait qu’un impact minimal sur les droits et qu’il n’y
aurait pas d’impact matériel sur les services demandés.
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Opinion de l’Office

L’Office a établi à sa satisfaction, d’après la preuve produite, que les installations
projetées sont économiquement faisables, compte tenu de l’existence de l’offre et de la
demande de gaz à long terme, et qu’elles seront probablement utilisées à un niveau
raisonnable au cours de leur durée de vie économique, et que les frais liés à la
demande seront payés.

L’Office a aussi établi à sa satisfaction que les conditions du certificat, décrites au
chapitre précédent, garantiront que tous les contrats nécessaires, sur le plan de
l’approvisionnement et des services de transport, et toutes les autorisations des
organismes de réglementation seront en place avant la mise en chantier des
installations projetées.
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Chapitre 7

Dispositif

Les chapitres précédents constituent nos décisions et motifs de décision relativement à la demande
entendue par l’Office dans le cadre de l’instance GH-3-95. L’Office a jugé que les installations
proposées sont et demeureront d’utilité publique. Il recommande donc au gouverneur en conseil qu’un
certificat soit délivré. Le certificat sera assorti des conditions décrites dans l’annexe II, à l’exception
des installations, énumérées au tableau 4-2, qui sont exemptées de l’application des conditions 12 et
13.

Sur délivrance du certificat, l’Office exemptera les installations visées par la demande, aux termes de
l’article 58 de la Loi, de l’application des alinéas 31c), 31d) et des articles 33 et 47 de la Loi, sous
réserve de la condition sur l’ordonnance d’exemption figurant à l’annexe II.

A. Côté-Verhaaf
membre présidant

R. L. Andrew
membre

J. Snider
membre
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Annexe I

Liste des questions

FAISABILITÉ ÉCONOMIQUE

1. Probabilité que les installations envisagées seront exploitées dans une mesure raisonnable
pendant leur durée de vie économique et que les frais liés à la demande seront recouvrés,
compte tenu, entre autres :

a) preuve de l’existence d’un approvisionnement en gaz suffisant à long terme pour
garantir l’exploitation du gazoduc à sa pleine capacité pendant sa durée de vie
économique;

b) perspective à long terme d’une demande de gaz pour le marché visé;

c) preuve portant sur les contrats de gaz individuels étayant l’agrandissement, et
indiquant :

i) que les frais liés à la demande seront recouvrés;

ii) que l’approvisionnement en gaz pour le projet d’agrandissement convient;

iii) que des contrats de transport de gaz adéquats existent et existeront en
amont et en aval du réseau TransCanada;

iv) que toutes les autorisations des organismes de réglementation, canadiens et
américains, seront obtenues avant la construction des nouvelles
installations;

d) probabilité d’une augmentation des droits en raison de l’agrandissement et aboutissant
à une réduction de la demande de service de transport garanti par le réseau.

QUESTIONS TECHNIQUES

2. Conception des installations proposées et caractère approprié de ces installations par
rapport aux besoins à long terme.
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QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES

3. Effets environnementaux et socio-économiques défavorables que pourraient avoir les
installations proposées, y compris les facteurs décrits dans l’article 16 de laLoi canadienne
sur l’évaluation environnementale.

4. Choix approprié de l’emplacement des installations proposées et processus d’acquisition
des droits fonciers.

5. Caractère approprié du processus d’avis public.

MODALITÉS

6. Modalités dont devraient être assortis tout certificat ou ordonnance.
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Annexe II

Conditions du certificat

1. Les installations pipelinières pour lesquelles le certificat est délivré appartiendront à TransCanada,
qui les exploitera.

2. Sauf avis contraire de la part de l’Office :

a) TransCanada doit veiller à ce que les installations approuvées soient conçues, fabriquées,
situées, construites et mises en place conformément aux plans et devis, et autres
renseignements ou données contenus dans la demande, ou selon la preuve produite devant
l’Office, sous réserve des dispositions prévues au paragraphe b) ci-dessous;

b) TransCanada ne doit pas apporter de modification aux plans et devis, et autres renseignements
ou données dont il est question au paragraphe a) sans avoir obtenu l’autorisation préalable de
l’Office.

3. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit appliquer ou faire appliquer toutes les
politiques, méthodes, recommandations et procédures concernant la protection de l’environnement
(ci-après «normes de protection environnementale»), comprises ou mentionnées dans sa demande,
ses rapports environnementaux déposés dans le cadre de la demande, son Devis des exigences
techniques de construction pipelinière (1993), son Manuel de gestion de l’environnement (1995) et
les engagements pris envers d’autres organismes gouvernementaux, ou dans la preuve produite
devant l’Office au cours de l’instance GH-3-95, sauf en ce qui a trait aux ajustements ou
changements mineurs qu’elle pourrait apporter à ces recommandations et méthodes en raison de la
préférence d’un propriétaire foncier ou de l’état du site au moment de la construction. Les
modifications mineures apportées aux méthodes, procédures et recommandations peuvent être
mises en oeuvre sous réserve que l’inspecteur en environnement de TransCanada qui se trouve sur
le chantier les ait approuvées et qu’elles satisfassent aux normes de protection de l’environnement
susmentionnées. Au besoin, TransCanada consultera les autorités locales et(ou) les propriétaires
fonciers avant de les mettre en oeuvre. Elle fournira à l’Office une liste détaillée de tous ces
changements ou de toutes ces modifications lors du dépôt de son rapport d’évaluation
environnementale postérieur à la construction.

4. En ce qui a trait aux installations qui seront construites en Ontario, sauf avis contraire de la part de
l’Office, TransCanada doit :

a) consulter le gestionnaire de district du ministère des Richesses naturelles de l’Ontario
(«MRNO»), ou son délégué; et obtenir toutes les autorisations requises par le MRNO et s’y
conformer. Ces autorisations peuvent être des permis de travail et s’appliquer à tous les
travaux de construction sur des terres publiques, sur des rives et à tous les franchissements de
cours d’eau pour la mise en place des installations pipelinières et le passage, temporaire et
permanent, des véhicules, ainsi que le déroulement des activités connexes, dans l’emprise et les
aires de travail temporaires de TransCanada.
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TransCanada doit demander ces autorisations au plus tard trente (30) jours avant le début des
travaux proposés.

TransCanada doit aussi demander aux parties travaillant à l’extérieur de l’emprise et des aires
de travail temporaires de TransCanada liées à ses installations, d’obtenir du MRNO toute
autorisation nécessaire (pour l’accès, sources de granulats, etc.) dès que possible avant le début
des travaux.

Si le MRNO ne juge pas satisfaisants la méthode proposée de franchissement des cours d’eau,
les ouvrages ou travaux proposés, ainsi que les mesures d’atténuation connexes, ces travaux ne
seront pas entrepris tant que les préoccupations du MRNO n’auront pas été résolues de façon
satisfaisante.

b) comprendre dans les demandes liées à des travaux autres que les franchissements permanents
de cours d’eau ou les travaux sur les servitudes, qu’il adressera au gestionnaire de district du
MRNO, ou à son délégué, aux fins d’autorisation par le MRNO, sauf si le MRNO décide que
ces renseignements ne sont pas requis :

i) la page 1 du formulaire de permis de travail du MRNO, dûment remplie;

ii) un formulaire Annexe A (incendies) du MRNO, dûment rempli;

iii) des annexes additionnelles identifiant les franchissements proposés de cours d’eau ou de
plans d’eau qui figurent sur les cartes qui sont au moins à l’échelle du 50 000e du
Système national de référence cartographique («SNRC»), y compris :

a) une liste de tous les franchissements à sec de cours d’eau par le pipeline (ponceau);
b) une liste de tous les franchissements à sec de cours d’eau par le pipeline (barrage et

pompes);
c) une liste de tous les franchissements humide de cours d’eau par le pipeline;
d) une liste de tous les franchissements de cours d’eau temporaires pour le passage des

véhicules;

iv) une carte identifiant tous les franchissements de cours d’eau selon le nom du cours d’eau
et la VCP de TransCanada;

v) une évaluation des pêches;

vi) en ce qui a trait aux franchissements secs des cours d’eau, des renseignements sur chaque
site, comme les débits et la taille et l’emplacement des ponceaux qui viendront compléter
les dessins types;

vii) en ce qui a trait aux franchissements pour le passage des véhicules, la longueur et la
portée des ponts, la longueur et le diamètre des ponceaux et l’emplacement des gués; ces
renseignements, fournis à une date ultérieure, et avant le début des travaux de
construction, viendront compléter les dessins types.

c) se conformer auxOntario Generic Sediment Control Planspréparés par le MRNO, datés de
février 1992 (révisés en février 1993), et modifiés de temps à autre de concert avec
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TransCanada, pour la construction, l’utilisation et le retrait des franchissements par canal, des
franchissements par système de barrage et pompes, et des franchissements temporaires pour le
passage des véhicules, en ce qui a trait à tous les franchissements de cours d’eau et de plans
d’eau qui figurent sur des cartes qui sont au moins à l’échelle du 50 000e (SNRC), sauf si le
MRNO décide que des plans détaillés de construction et de contrôle des sédiments pour
chaque site sont requis.

TransCanada doit se conformer aux procédures normalisées, y compris celles précisées dans
son Manuel de gestion de l’environnement (1995), en ce qui a trait aux franchissements, par le
pipeline et pour le passage des véhicules, de cours d’eau qui ne figurent pas sur les cartes à
l’échelle du 50 000e (SNRC), sauf si le MRNO décide que les plans susmentionnés ou des
plans détaillés de construction et de contrôle des sédiments spécifiques à chaque site
conviennent pour des franchissements de cours d’eau particuliers.

d) pour chaque franchissement «humide», par le pipeline et pour le passage des véhicules, de
cours d’eau ou d’un plan d’eau qui figure sur les cartes qui sont au moins à l’échelle du
50 000e (SNRC), présenter au MRNO, au plus tard dans les vingt et un (21) jours avant le
début des travaux, des plans détaillés de construction et de contrôle des sédiments pour chaque
site, sauf si le MRNO décide que les dessins types suffisent. Ces plans seront établis
conformément aux lignes directrices de mars 1993 du MRNO, aux plans de contrôle des
sédiments pour les franchissements humides, aux conditions générales de TransCanada
PipeLines, modifiés de temps à autre de concert avec TransCanada.

e) au moins 48 heures avant la tenue de séminaires environnementaux à l’intention du personnel
de supervision de la construction, signaler au bureau local du ministère de l’Environnement et
de l’énergie («MEÉ»), au gestionnaire de district du MRNO, ou à son délégué, et au président
du Comité de coordination des pipelines de l’Ontario, la date, l’heure et le lieu des séminaires
et fournir les noms du superviseur de la construction et de l’inspecteur en environnement qui
se trouve sur le chantier.

f) signaler au gestionnaire de district du MRNO, ou à son délégué, le début des travaux de
franchissement de chaque cours d’eau au moins 48 heures avant le début des travaux, et
l’achèvement du franchissement dans les cinq (5) jours suivants. Les avis devront être fournis
durant les heures normales d’affaires. Si des changements sont apportés au calendrier des
franchissements, TransCanada devra en aviser le MRNO dès que possible.

g) fournir au bureau de district du MEÉ un calendrier des travaux de construction. Lorsqu’un
franchissement de cours d’eau doit être entrepris avant la date prévue, TransCanada le
signalera au bureau de district du MEÉ au moins 48 heures à l’avance.

h) i) obtenir l’autorisation nécessaire aux termes de laLoi sur les pêchesdu ministère des
Pêches et des Océans («MPO») avant le début des travaux de construction, si le MRNO
et(ou) le MPO sont d’avis qu’une telle autorisation est nécessaire en raison des mesures
que TransCanada prévoit de prendre.

ii) signaler au MRNO dès que possible tous les travaux ou toutes les mesures qui pourraient
exiger une autorisation du MPO, comme les franchissements humides proposés, qui
peuvent affecter les aires critiques de frai et d’incubation du poisson, et allouer au MPO
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suffisamment de temps pour émettre l’autorisation avant le début des travaux de
construction.

i) se conformer aux restrictions, quant au calendrier de préparation du site ou de travaux de
construction, précisées dans les autorisations du MRNO, en ce qui a trait à la protection des
pêches et à la protection contre les incendies.

j) veiller à ce que le superviseur de la construction de TransCanada, ou son délégué, signale sans
tarder au gestionnaire de district du MRNO, ou à son délégué, identifiés sur le formulaire
d’autorisation du MRNO, l’introduction d’une quantité importante de sédiments ou d’autres
matériaux dans un cours d’eau ou un plan d’eau, ou de l’échec des mesures d’atténuation et
des mesures prises en l’occurrence. Lorsque c’est possible, ces mesures et les mesures prises
ultérieurement devront être déterminées par le superviseur de la construction de TransCanada,
ou son délégué, de concert avec le gestionnaire de district du MRNO, ou son délégué.

k) fournir directement au gestionnaire de district du MRNO, à titre indicatif, une copie de tous les
bilans de construction et les plans des ouvrages finis applicables.

l) éliminer des débris de construction, à l’exception des souches et de l’enrochement, dans des
sites d’enfouissement approuvés.

m) surveiller la qualité et la quantité de l’eau pour tous les puits d’eau dans les 100 m des lieux
de dynamitage.

n) signaler au bureau de district du MEÉ toutes les plaintes concernant les effets défavorables du
dynamitage sur les puits d’eau, et la résolution de ces plaintes lorsqu’elles auront été résolues.

o) si les travaux de construction entravent l’alimentation en eau, fournir de l’eau potable en
quantité suffisante ou du matériel de filtration adéquat pour répondre aux besoins ménagers
actuels de toutes les parties touchées.

p) effectuer, dans les zones qui sont contaminées ou pourraient l’être, des analyses du sol aux
sites d’excavation proposés des franchissements de cours d’eau.

Avant le début des travaux de construction

5. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, dans les cinq (5) jours ouvrables avant
le début des travaux de construction des franchissements de cours d’eau, soumettre à l’Office des
renseignements additionnels, qui porteront sur :

a) les plans de construction des franchissements;

b) les restrictions temporelles touchant les travaux menés dans les cours d’eau;

c) les mesures d’atténuation et de restauration propres à chaque franchissement, qui seront
employées en raison des engagements pris envers les organismes de réglementation;
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d) une preuve montrant que toutes les questions soulevées par les organismes de réglementation
ont été résolues de façon satisfaisante, y compris toutes les mises à jour nécessaires des
évaluations environnementales là où des lacunes ont été relevées;

e) l’état d’avancement des autorisations, y compris des modalités d’ordre environnemental.

6. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, au moins dix (10) jours avant le début
des travaux de construction des installations approuvées, déposer auprès de l’Office un ou des
calendriers détaillés de construction précisant les principaux travaux, et elle doit signaler à l’Office
toutes les modifications qu’elle apportera aux calendriers à mesure qu’elle les apporte.

7. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, au moins dix (10) jours avant le début
des travaux de construction des installations approuvées, déposer auprès de l’Office les résultats
des études sur les richesses patrimoniales mentionnées dans la demande, y compris toutes les
mesures d’atténuation ou de prévention connexes.

8. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, avant le début des travaux de
construction, déposer auprès de l’Office des copies des autorisations ou permis provinciaux qui
sont assortis de modalités de protection de l’environnement, en ce qui a trait aux installations
projetées. En outre, TransCanada doit tenir, dans ses bureaux de chantier, des dossiers faisant état
de tous les changements apportés sur le terrain et des permis obtenus après le début des travaux de
construction.

9. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, avant le début des travaux de
construction, déposer auprès de l’Office une mise à jour du résumé détaillant les résultats des
discussions tenues avec tous les groupes d’intérêt spéciaux et les organismes de réglementation
pertinents. En outre, TransCanada doit tenir, dans ses bureaux de chantier, des dossiers contenant
les renseignements suivants :

a) une liste détaillée de toutes les mesures d’atténuation, propres à chaque site, devant être
employées en raison des engagements pris envers les groupes d’intérêt spéciaux ou les
organismes de réglementation;

b) une explication des facteurs pouvant imposer des contraintes à l’exécution du programme de
construction.

10. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, avant le début des travaux de
construction :

a) signifier des copies des études sur les richesses patrimoniales aux gouvernements de la
Saskatchewan, du Manitoba et de l’Ontario;

b) solliciter l’opinion de chaque gouvernement provincial, mentionné au paragraphe a) ci-dessus,
concernant l’acceptabilité de ces études;

c) signaler à l’Office les opinions formulées par chaque gouvernement provincial, mentionné au
paragaphe a) ci-dessus, ou l’inaptitude de TransCanada à obtenir une opinion, verbale ou
écrite, de ces gouvernements.
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11. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, au moins quinze (15) jours avant le
début des essais hydrostatiques en Ontario, soumettre à l’Office des renseignements additionnels
concernant les conditions courantes ou les mesures d’atténuation précises qu’elle prévoit d’utiliser
pour les essais hydrostatiques.

12. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, avant le début des travaux de
construction des installations approuvées, prouver à la satisfaction de l’Office que :

a) en ce qui a trait aux nouveaux volumes garantis destinés à être exportés, elle a obtenu toutes
les autorisations nécessaires des organismes de réglementation du Canada et des États-Unis, y
compris les autorisations canadiennes d’exportation à long terme;

b) en ce qui a trait aux services de transport de ces volumes par son réseau :

i) les contrats de transport ont été signés;

ii) elle a obtenu toutes les autorisations nécessaires des organismes de réglementation du
Canada et des États-Unis, pour les services de transport ou les installations en aval
nécessaires;

iii) les contrats d’approvisionnement en gaz ont été signés.

13. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit, avant le début des travaux de
construction des installations approuvées, soumettre à l’Office :

a) les tableaux des volumes requis, selon la même présentation que celle des tableaux 2, 3 et 5 du
sous-onglet 1 de l’onglet «Besoins» de la pièce B-1 produite lors de l’instance GH-3-95,
indiquant les volumes énoncés dans le scénario de base et ceux pour lesquels les dispositions
prévues à la condition 12 ont été respectées;

b) les diagrammes de répartition des débits du réseau TransCanada, montrant que les installations
approuvées dont la construction est autorisée sont nécessaires pour transporter les volumes
mentionnés au paragraphe a).

Au cours des travaux de construction

14. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit veiller, au cours des travaux de
construction, à ce que l’habitat spécialisé des espèces fauniques et des plantes bénéficiant d’un
statut désigné soit évité, déplacé ou remis en état de concert avec les organismes de réglementation
pertinents.

15. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit déposer auprès de l’Office, avant
d’ensemencer, toute modification qu’elle souhaite apporter aux mélanges de semences
recommandés, décrits dans les rapports d’évaluation, à moins que la modification n’ait été
demandée par un propriétaire foncier.

16. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit déposer auprès de l’Office, au cours
des travaux de construction, un rapport mensuel sur l’état d’avancement des travaux et sur les
coûts engagés, selon la présentation convenue de concert avec le personnel de l’Office; on trouvera
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dans le rapport une ventilation des coûts engagés durant le mois, par emplacement et par
installation, le pourcentage d’achèvement de chaque activité, et une mise à jour des dépenses à
engager pour achever le projet.

17. TransCanada doit, au cours des travaux de construction, conserver aux fins de vérification, sur
chaque chantier, une copie des méthodes de soudage et d’essais non destructifs utilisées, ainsi que
toute la documentation connexe.

Après les travaux de construction

18. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit déposer auprès de l’Office, dans les six
mois suivant la mise en service des installations additionnelles, un rapport ventilant les coûts
engagés pour construire ces installations, selon la présentation utilisée dans les annexes 4 à 15 du
sous-onglet 9 de l’onglet «Installations» de la pièce B-1 produite lors de l’instance GH-3-95,
indiquant les coûts réels par rapport aux coûts estimatifs et justifiant les écarts.

19. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit déposer auprès de l’Office un rapport
d’évaluation environnementale postérieur à la construction dans les six mois suivant la date de
mise en service de chaque nouvelle installation. Le rapport énoncera les questions
environnementales qui se sont posées jusqu’à la date de dépôt du rapport et devra :

a) décrire toutes les modifications mineures qui ont été apportées, au cours des travaux de
construction, aux méthodes, aux procédures et aux recommandations (mentionnées à la
condition 3);

b) indiquer les questions résolues et celles qui ne le sont pas;

c) décrire les mesures que TransCanada entend prendre pour résoudre les questions non résolues.

20. Sauf avis contraire de la part de l’Office, TransCanada doit déposer auprès de l’Office, au plus
tard le 31 décembre suivant chacun des deux premières saisons complètes de croissance après le
dépôt du rapport d’évaluation environnementale mentionné à la condition 19 :

a) une liste des questions environnementales qui sont indiquées comme n’étant pas résolues dans
le rapport et des questions qui ont surgi depuis le dépôt du rapport;

b) une description des mesures que TransCanada entend prendre pour résoudre les questions
environnementales non résolues.

Expiration du certificat

21. Sauf avis contraire de la part de l’Office donné avant le 31 décembre 1997, le certificat expire le
31 décembre 1997 à moins que les travaux de construction et de mise en place de chacune des
installations additionnelles n’aient commencé à cette date.
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CONDITION DE L’ORDONNANCE D’EXEMPTION

1. Avant la mise en chantier de tout tronçon de doublement mentionné dans la présente ordonnance,
sous réserve des instructions fournies au paragraphe b), TransCanada doit :

a) prouver à la satisfaction de l’Office que tous les droits fonciers nécessaires ont été obtenus
pour tout le tronçon de doublement;

b) si tous les droits fonciers nécessaires n’ont pas été obtenus pour un tronçon de doublement
particulier mentionné dans la présente ordonnance, une ou des parties du tronçon peuvent être
construits à condition qu’avant la mise en chantier de toute partie du tronçon de doublement,
TransCanada prouve à la satisfaction de l’Office que les droits, stipulés par la Loi, des
propriétaires fonciers le long des parties du tronçon de doublement pour lesquelles
TransCanada n’a pas encore obtenu les droits fonciers nécessaires, ne seront pas lésés par la
construction des parties du tronçon de doublement.
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Annexe III

Tableau A3-1
Emplacements et mesures d’atténuation recommandées -

plantes rares trouvées le long des tronçons de doublement
Demande visant les installations de 1996 et 1997

plante doublement emplacement
mesure d’atténuation

recommandée

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Wapella VCP 23 + 1,27 km à 3,4 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Wapella VCP 23 + 11,42 km à 13,15 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Moosomin VCP 24 + 19 km (± 10 m) à déterminer en consultation avec
le biologiste régional.1

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Moosomin VCP 24 + 21,2 km à 21,4 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Rapid City VCP 29 + 3,31 km à 3,6 km rétrécir seulement en terrain
boisé.

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Rapid City VCP 29 + 11,6 km à 11,75 km rétrécir seulement en terrain
boisé.

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Firdale VCP 32 + 2,2 km à 3,7 km rétrécir dans tout le segment.

Orobanche ludoviciana
orobanche de Louisiane

Firdale VCP 32 + 4,33 km à 4,4 km rétrécir dans toute la zone de
dunes.

Cypripedium calceolus
sabot de la Vierge

Firdale VCP 32 + 20,1 km à 20,3 km rétrécir en terrain boisé.

Pinus resinosa
pin rouge

Spruce VCP 43 + 0,45 km à 0,62 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.2

Cypripediumsp,
cypripède

Spruce VCP 43 + 1,36 km (± 10 m) transplanter en consultation avec
le biologiste régional.

Pinus resinosa
pin rouge

Spruce VCP 43 + 4,85 km à 4,9 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.2

1 Options d’atténuation : transplantation, érection d’une clôture, rétrécissement, etc.
2 L’inspecteur en environnement doit se trouver sur les lieux durant les travaux d’arpentage et de dégagement pour

signaler les secteurs visés et élaborer les mesures d’atténuation propres au site (éviter les individus/populations lorsque
c’est possible) en consultation avec le biologiste régional.
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Tableau A3-1
Emplacements et mesures d’atténuation recommandées -
plantes rares trouvées le long des tronçons de doublement

Demande visant les installations de 1996 et 1997 (suite)

plante doublement emplacement
mesure d’atténuation

recommandée

Pinus resinosa
pin rouge

Spruce VCP 43 + 4,97 km à 5,05 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.2

Pinus resinosa
pin rouge

Camp Lake VCP 45 + 0,98 km à 1,02 km aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 9,23 km à 9,27 km aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 9,4 km (± 10 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Pinus resinosa
pin rouge

Camp Lake VCP 45 + 11,97 km à 12,03 km aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 13 km (± 25 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 14 km (± 25 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Ostrya virginiana
ostryer de Virginie

Camp Lake VCP 45 + 14,14 km à 14,22 km rétrécir le plus possible dans tout
le segment.2

Pinus strobus
pin blanc

Camp Lake VCP 45 + 14,22 km (± 25 m) automatique si on adopte la
mesure recommandée pour
l’ ostryer de Virginie.

Pinus strobus
pin blanc

Camp Lake VCP 45 + 14,92 km (± 25 m) éviter dans la mesure du
possible.2

Pinus strobus
pin blanc

Camp Lake VCP 45 + 15,36 km (± 10 m) éviter dans la mesure du
possible.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 15,82 km (± 25 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

1 Options d’atténuation : transplantation, érection d’une clôture, rétrécissement, etc.
2 L’inspecteur en environnement doit se trouver sur les lieux durant les travaux d’arpentage et de dégagement pour signaler les

secteurs visés et élaborer les mesures d’atténuation propres au site (éviter les individus/populations lorsque c’est possible) en
consultation avec le biologiste régional.
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Tableau A3-1
Emplacements et mesures d’atténuation recommandées -

plantes rares trouvées le long des tronçons de doublement étudiés
Demande visant les installations de 1996 et 1997 (suite)

plante doublement emplacement
mesure d’atténuation

recommandée

Pinus strobus
pin blanc

Camp Lake VCP 45 + 17,02 km à 17,1 km éviter dans la mesure du
possible.2

Pinus strobus
pin blanc

Camp Lake VCP 45 + 17,8 km à 17,84 km éviter dans la mesure du
possible.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 17,88 km (± 25 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 18,39 km (± 25 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

Cornus rugosa
cornouiller rugueux

Camp Lake VCP 45 + 18,5 km (± 100 m) aucune, sauf sur avis du
biologiste régional.2

1 Options d’atténuation : transplantation, érection d’une clôture, rétrécissement, etc.
2 L’inspecteur en environnement doit se trouver sur les lieux durant les travaux d’arpentage et de dégagement pour signaler les

secteurs visés et élaborer les mesures d’atténuation propres au site (éviter les individus/populations lorsque c’est possible) en
consultation avec le biologiste régional.

GH-3-95 71



Tableau A3-2
Observations des espèces et(ou) des habitats fauniques
le long des installations projetées de 1996 et 1997 de

TransCanada PipeLines en Saskatchewan et au Manitoba

doublement obs. VCP (km) observation recommandation1

Caron

1. 12 + 22,8 km -
12 + 23,3 km

bruant de Baird (3+ mâles) contraintes en matière de
programmation, minimiser la
perturbation du gazon naturel,
utiliser les espèces indigènes

2. 12 + 22,8 km -
12 + 23,3 km

pie-grièche migratrice (habitat) minimiser l’enlèvement de la
shéferdie argentée.

Wapella

4. 23 + 12 km -
23 + 12,2 km

buse à queue rousse (nid actif 30 m
au sud)

consulter le biologiste de la
faune régional (site jalonné).

5. 23 + 12,8 km -
23 + 13 km

merle bleu azuré (paire s’alimentant
activement)

consulter le biologiste de la
faune régional.

Firdale

7. 32 + 3 km - 32
+ 3,5 km

buse à queue rousse, forme blancheconsulter le biologiste de la
faune régional.

8. 32 + 4,3 km -
32 + 5 km

crapaud des plaines (un individu) enlever avec soin et relocaliser
tout amphibien trouvé dans la
tranchée ou sur le chantier.

9. 32 + 5,6 km -
32 + 6 km

gaufre (brun ou gris) atténuation recommandéea

10. 32 + 7,8 km -
32 + 8,2 km

merle-blue de l’Est et grand pic
(nid?; observation d’un pic)

minimiser l’enlèvement des
peupliers adultes et des chicots.

Spruce

12. 43 + 0,6 km merle bleu de l’Est (nid récent dans
les chicots aux abords de l’emprise)

consulter le biologiste de la
faune régional (site jalonné).

13. 43 + 2,4 km grand héron (un oiseau) minimiser la perturbation des
rives.

14. 43 + 2,4 km -
43 + 2,7 km

chouette lapone (un oiseau, perché
aux abords de l’emprise)

minimiser l’enlèvement des
peupliers (site jalonné).

1 Éviter les travaux de construction durant la période sensible de nidification et de reproduction des espèces rares et en danger de
disparition, comme il est décrit dans l’évaluation des effets environnementaux et socio-économiques liés aux installations en
Saskatchewan et au Manitoba (mai et juin 1995). Consulter le biologiste régional relativement à la programmation des travaux,
aux zones-tampons et à d’autres mesures d’atténuation, si les travaux de construction ne peuvent se dérouler hors des périodes
sensibles des espèces observées.

a i) protection de l’habitat en limitant toutes les causes de perturbation dans l’emprise et l’accès par les routes déjà établies,
durant la traversée de zones comportant des espèces végétales indigènes convenant à ces espèces animales;

ii) surveillance étroite de l’emprise avant et durant la mise en chantier pour relocaliser les individus qui peuvent être en danger
dans la zone de chantier.
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Tableau A3-2
Observations des espèces et(ou) des habitats fauniques
le long des installations projetées de 1996 et 1997 de

TransCanada en Saskatchewan et au Manitoba (suite)

doublement obs.
VCP
(km)

observation recommandation1

Camp Lake

15.
45 + 4,3 km -
45 + 4,5 km

chouette lapone (chicots servant de
perchoir à 10 à 30 m de l’emprise
actuelle)

si possible, éviter d’enlever
l’arbre servant de perchoir.

16. 45 + 14,7 km
balbuzard (nid à environ 100 m au
sud à partir d’un accès secondaire au
pipeline)

éviter de perturber durant la
période active.

17. 45 + 15,3 km
chouette lapone (arbre servant de
perchoir à environ 15 m au sud)

éviter d’enlever l’arbre servant
de perchoir.

1 Éviter les travaux de construction durant la période sensible de nidification et de reproduction des espèces rares et en danger de
disparition, comme il est décrit dans l’évaluation des effets environnementaux et socio-économiques liés aux installations en
Saskatchewan et au Manitoba (mai et juin 1995). Consulter le biologiste régional relativement à la programmation des travaux,
aux zones-tampons et à d’autres mesures d’atténuation, si les travaux de construction ne peuvent se dérouler hors des périodes
sensibles des espèces observées.
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Tableau A3-3
Demande visant les installations de 1996 et 1997

Installations en Saskatchewan et au Manitoba / Renseignements sur les franchissements de cours d’eau

doublement emplacement
cours d’eau

franchi
type de lit

largeur
du lit

profondeur
estimative débit estimatif

espèces/habitats/
pêches

méthode de
franchissement

proposée1

contraintes en
programmation des

travaux

Saskatchewan

Caron VCP 12 + 22,2 km ruisseau Sandy (Besant) encaissé <2 m <1 m 0 à 0,1 m3/s truite arc-en-ciel, omble de fontaine, meunier noir,
nombreuses cyprinidés

à sec aucune

Caron VCP 12 + 23,34 km rigole Caron encaissé 5 m <2 m pas de renseignements aucun poisson observé à sec aucune

Caron VCP 12 + 24,6 km ruisseau Thunder libre 2 m <1 m 0 à 0,1 m3/s mulet perlé et épinoche à cinq épines à sec aucune

Wapella VCP 23 + 20,6 km ruisseau Pipestone libre <5 m <3 m 0 à 2 m3/s aire possible de frai et d’alevinage du grand
brochet

à sec 15 avril au 1er juin

Moosomin VCP 24 à VCP 25 aucun cours d’eau permanent s/o s/o s/o s/o s/o s/o s/o

Manitoba

Rapid City VCP 29 + 8,5 km ruisseau Broughton encaissé <2 m <1 m pas de renseignements aire possible de frai et d’alevinage du meunier noir
et du grand brochet

à sec 1er avril au 1er juin

Rapid City VCP 29 + 14,37 km à
VCP 29 + 15,1 km

lac Wahtopanah
(réservoir)

s/o jusqu’à

600 m

jusqu’à
5 m

pas de renseignements durant
l’abaissement du niveau de
l’eau

grand brochet, perchaude, doré et meunier noir humide /
abaissement du
niveau d’eau

1er avril au 1er juin

Firdale VCP 32 + 8,4 km ruisseau Pine libre <7 m <2 m 0 à 2 m3/s grand brochet et meunier noir à sec 1er avril au 1er juin

Firdale VCP 32 + 23,2 et
VCP 32 + 23,5 km

West Squirrel libre <3 m <2 m 0 à 1 m3/s grand borchet et meunier noir à sec 1er avril au 1er juin

MacGregor VCP 33 + 23,5 km ruisseau Willow Bend libre 100 m <2 m 0 à 0,1 m3/s aucun poisson sportif à sec aucune

Ste-Anne VCP 41 + 13,1 km tributaire de la rivière Seine encaissé <5 m <2 m pas de renseignements aucun poisson observé à sec aucune

Ste-Anne VCP 41 + 20 km diversion de la rivière Seine encaissé <5 m <1 m pas de renseignements grand brochet, meunier noir, barbue de rivière à sec 1er avril au 1er juin

Spruce VCP 43 à
VCP 43 + 5,5 km

aucun cours d’eau permanent s/o s/o s/o s/o s/o s/o s/o

Camp Lake VCP 45 + 3,31 km et
VCP 45 + 4,25 km

ruisseau Falcon libre <7 m <1 m pas de renseignements doré, grand brochet, ventre citron et tête-de-boule à sec 1er avril au 1er juin

1 Les plans de lutte contre l’érosion et l’accumulation des sédiments seront élaborés en consultation avec les biologistes régionaux (pêches).



Tableau A3-3
Demande visant les installations de 1996 et 1997

Installations dans le nord de l’Ontario / Renseignements sur les franchissements de cours d’eau (suite)

nom du cours d’eau
emplacement de

la VCP

zone
drainée

(km2)
type de lit 1

largeur
du lit
(m)

profondeur

du lit

(m)

débit (m3/s)

sensibilité 2 pêches 3
méthode de

franchissement
proposée 4&5

contraintes de
programmation des

travaux en cours d’eau

espèces de poissons
pris/observésmin. max.

Clearwater Bay (VCP 46 à VCP 46 + 5,6 km)

ruisseau sans nom 46+ 1,4 km 0,4 I 1 0,25 <0,1 1,2 NS s/o rampe/S s/o aucun

tributaire du lac Baubee 46 + 2,1 km 0,4 I 0,5 0,2 <0,1 0,6 NS s/o rampe/S s/o aucun

Gulliver River (VCP 59 à VCP 59 + 21 km)

rivière Gulliver 59 + 7,8 km 644 D 55 2,4 6,8 49 S C H 1er avril - 15 juin LC,NP,WS,W,B,YP

Martin (VCP 59 + 21 km à VCP 60)

tributaire du lac Crescent 59 + 24,1 km 1,8 M 1,5 0,3 <0,1 1,4 MS C S 1er avril - 15 juin CM

raccourci Thunder Bay East (VCP 69 à VCP 69 + 8,5 km)

tributaire du ruisseau
Starnes

69 + 0,7 km
10,4 D 2-3 0,5 <0,1 3,6 MS C S 1er avril - 15 juin aucun

ruisseau Starnes 69 + 2,7 km 30,3 D 4 0,6 0,2 5,7 MS C S 1er avril - 15 juin NP

tributaire du ruisseau
Starnes

69 + 4,6 km
1,3 I 2-3 0,2 <0,1 0,5 NS s/o rampe/S s/o aucun

tributaire du lac Eaglehead 69 + 5,9 km 0,2 I 0,5 0 <0,1 0,4 NS s/o rampe/S s/o aucun

rivière Eaglehead 69 + 6,4 km 275 D 35 >1 2,6 28,0 S C H 1er avril - 15 juin W,NP,SB,YP

Eaglehead (VCP 69 + 8,5 km à VCP 71)

tributaire de la rivière
Spruce

69 + 12,1 km
3,1 I 0,5 - 1 0,1 <0,1 2,1 NS s/o rampe/S s/o aucun

rivière Spruce 69 + 14,7 km 280 D 13 1 2,7 28 S C/F H 1er sept. - 15 juin NP,W,LW,MS

ruisseau Walotka 69 + 16 km 12,2 M 2 0,5 <0,1 4,1 MS C S 1er avril - 15 juin W,NP

ruisseau Bite 69 + 16,8 km 11 M 1-2 0,3 <0,1 3,8 MS C S 1er avril - 15 juin W,NP

ruisseau Leckie 69 + 24,5 km 76,6 D 2-3 0,25 0,5 8,2 S C/F S 1er sept. - 15 juin CC,MS

ruisseau Leckie 69 + 24,6 km 76,6 D 2-3 0,25 0,6 8,2 S C/F S 1er sept. - 15 juin CC,MS



Tableau A3-3
Demande visant les installations de 1996 et 1997

Installation dans le nord de l’Ontario / Renseignements sur le franchissement des cours d’eau (suite)

nom du cours d’eau
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drainée
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franch.
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programmation des
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cours d’eau

espèces de poissons
pris/observés

min. max.

lac Seagull (VCP 71 à VCP 71 + 5,8 km)

tributaire du ruisseau
Seagull

71 + 0,7 km
0,5 D 3 0,25 <0,1 0,7 MS F S 1er sept. - 15 juin BT

ruisseau Leckie 71 + 2,4 km 93,3 D 6 0,25 0,8 18,9 S F S 1er sept. - 15 juin BT,MS

ruisseau Little Seagull 71 + 4,4 km 1,8 M 1-2 0,3 <0,1 2 S F S 1er sept. - 15 juin BT,MS

ruisseau Little Seagull 71 + 5 km 2,8 D 4 0,1 <0,1 2,8 S F S 1er sept. - 15 juin BT,MS

Geraldton (VCP 80 à VCP 80 + 7,1 km)

rivière Kenogamisis 80 + 5,8 km 1284,00 M 30-40 1,5 14,9 163 S C/F H 1er sept. - 15 juin W,NP,B,BS,LD,SS,L,LW

tributaire du lac Crib 80 + 7,1 km 6,3 TH s/l 0,75 <0,1 1,7 MS C H 1er avril - 15 juin BS,ID,FM,NP

Longlac (VCP 80+ 7,1 km à VCP 80 + 13,8 km)

tributaire du lac Crib 80 + 7,1 km 6,3 TH s/l 0,75 <0,1 1,7 MS C H 1er avril - 15 juin BS,ID,FM,NP

tributaire de la rivière
Kenogami

80 + 10,5 km
5,7 TH 1 0,3 <0,1 0,6 MS C H 1er avril - 15 juin BSB, NRD

Cochrane (VCP 102 à VCP 102 + 6,1 km)

tributaire de la rivère
Wicklow

102 + 0,1 km
2,5 M 1,0 0,25 <0,1 1,9 MS C S 1er avril - 15 juin BSB,FD,WS

tributaire de la rivère
Wicklow

102 + 0,15 km
0,1 D 1,0 0,1 <0,1 0,2 MS C S 1er avril - 15 juin BSB

tributaire de la rivère
Wicklow

102 + 1 km
2,2 TH 100 0,5 <0,1 1,8 MS C H 1er avril - 15 juin BSB

tributaire de la rivière
Wicklow

102 + 3,8 km
10,9 M 4,0 0,3 0,1 5 MS C S 1er avril - 15 juin BSB,FD,NRD,WS

s/o = sans objet
s/l = sans lit
1 I = intermittent; D = droit; M = méandrique; TH = terres humides
2 NS = non sensible; S = sensible; MS = moins sensible
3 C = chaud; F = froid
4 S = franchissement à sec; H = franchissement humide
5 Les franchissements se feront d’après les plans généraux de lutte des sédiments du MRNO


